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‘“J-?? Gouvernement du Québec 
j .,.,L. Bureau d’audiences publiques 
XL3 sur l’environnement 

Qugbec, le 13 mai 1985 

Monsieur Adrien Ouellette 
Ministre de l'Environnement 
3900, rue Marly 
Sainte-Foy, Qc 
GlX 4E4 

Monsieur le Ministre, 

J'ai bien l'honneur de vous transmettre le rapport 
de la commission chargée de tenir une audience publique et une 
enquête sur le programme de stabilisation des berges du lac 
Saint-Jean par la Société d'électrc&yse et de chimie Alcan. 

Suite au mandat que vous aviez confié au Bureau 
d'audiences publiques sur l'environnement, une cormnission a été 
fornu& de madame Louise Roy, vice-présidente du Bureau, de mon- 
sieur Vincent Dumas, membre permanent du Bureau, de Messieurs 
Jean-Claude Dionne, géomorpholoyue, professeur 21 l'Université 
Laval et Jean-Pierre Villeneuve, ingénieur, professeur-cher- 
cheur a l’Institut national de la recherche scientifique, sec- 
tion eau, tous deux nommés commissaires d cette fin par le Con- 
seil des ministres. Madame Louise Roy a assumé la responsabi- 
lité de la commission. 

Le rapport que je vous transmets est le reflet 
d'une participation populaire tout à fait remarquable et d'une 
enquête approfondie de la part de la commission. J'espke 
qu'il contribuera à la compréhension de l'ensemble du dossier 
et qu'il éclairera le Conseil des ,ministres au moment de la 
prise de décision. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expres- 
sion de mes sentiments les meilleurs. 

Le président, - 

André Beauchamp 

12. rue Sainte-Anne 
Quebec 
(Québec) Gl R 3X2 
(416) 643-7447 

5199, me Sherbrooke est 
bureau 3860. 
Montréal (Québec) HlT 3X9 
(514) 673-7790 





Le ministre de I’hvironnemerh 

Sainte-Foy, le 25 octobre 1984 

Monsieur André Peauchamp 
Président 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
2360, chemin Ste-Foy 
Sainte-Foy, Qc 
GlV 4K2 

Monsieur le Président, 

En ma qualité de ministre de l'Environnement, con- 
formément aux dispositions du prwier alinéa de l'article 31.3 de 
la Loi sur la qualité de l'environnement, je rends publique l'étude 
d'impact relative au programme de stabilisation des berges du lac 
Saint-Jean. En mrkquence, je demande au Bureau d'audiences pu- 
bliques sur l'environnement de la rendre disponible et d'en favori- 
ser l'accès à compter du 31 octobre 1984. 

En outre, considérant l'importance de ce projet et 
les ncmbreuses préoccupations dGià exprimées par la population, je 
donne mandat au Bureau d'audienkr publiques sur l'environnement, 
en,vertu des pouvoirs que me confèr? l'article 6.3 de la loi, de 
tenir une audience publique sur ce projet. Pour donner à la pzpu- 
lation le temps de prendre connaissance du dossier, je fixe la date 
du début du mandat d'audienceau 9 janvier 1985. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, l'expres- 
sion de mes meilleurs sentiments. 

Le ministre de l'Environnemnt, 

ADRIENOUELLETPE 





Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Sainte-Foy, le 7 novembre 1984 

Madame Louise Roy, vice-presidente 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
2360, chemin Ste-Foy 
Sainte-Foy, Qc 
GIV 4H2 

Madame, 

Le ministre de l'Environnement, monsieur Adrien Ouellette, a 
confie au Bureau d'audiences publiques sur l'environnement le 
mandat de tenir enquête et audience publique sur le projet de 
stabilisation des berges du lac Saint-Jean de la Société d'é- 
lectrolyse et de chimie Alcan ltée et ce, 3 compter du 9 jan- 
vier 1985. 

Je vous confie, par la présente, la pr6sidence de cette conunis- 
Sion. Monsieur Vincent Dumas agira également comme commissaire 
avec vous et monsieur Yves LeBlanc assumera les fonctions d'a- 
nalyste. 

Quant aux décisions administratives relatives au dossier, nous 
en conviendrons conjointement. 

Je vous souhaite bon SU~C&S dans cette tâche particulikrement 
difficile et vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes 
sentiments distingués. 

Le président, 

+&y 
André Beauchamp 

CC.: M. V. Dumas 
M. Y LeBlanc 

12. rue Sainte-Anne 
Québec 
(Québec) Gi R 3X2 
(418)643-7447 

5199, rue Sherbrooke est 
bureau 3860, 
Montréal (Québec) HIT 3X9 
(514) 873-7790 





Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Saint-Foy, le 7 novembre 1984 

Memoa : M. Vincent Dumas 

De : André Beauchirmp, président 

Objet : Stabilisation des berges du lac Saint-Jean 
ND/3900 

Le ministre ayant confié au BAPE le mandat d'erquête et d'audience 
publique sur le sujet cité en rubrique, j'ai désigné madame Louise 
Roy, vice-présidente du Bureau, à la présidence de la commission. 
Je vous assigne &qalement comme membre de cette cmmission, con- 
vaincu que votre mnpétence et votre expérience seront d'un pré- 
cieux secours à votre collègue. 

Je vous prie d'agréer l'expression de ms sentiments distingués. 

2360, chemin Sainte-Foy 
Sainte-Foy 
Québec, GlV 4H2 
(416) 643-7447 

5199, rue Sherbrooke est 
bureau 3660, 
Montréal, HlT 3X9 
(514) 873-7790 





INTRODUCTION 

Le mandat 

Le 25 octobre 1984, le ministre de l'Environnement, monsieur 
Adrien Ouellette, rendait publique l'dtude d'impact relative au 
programme de stabilisation des berges du lac Saint-Jean, pré- 
sent6 par la compagnie Alcan. Il demandait au Bureau d'audien- 
ces publiques sur l'environnement, conformément a l'article 
31.3 de la Loi sur la qualit de l'environnement (L.Q.E.), de 
la rendre disponible au public et d'en favoriser l'accès a 
compter du 31 octobre 1984. De plus, conform&nent a l'article 
6.3 de la loi, il donnait également au Bureau le mandat de te- 
nir enquête et audience publique sur le projet à compter du 9 
janvier 1985. Il s'exprimait ainsi: 

En outre, considérant l'importance de ce projet 
et les nombreuses préoccupations déja exprimées 
par la population, je donne mandat au Bureau 
d'audiences publiques sur l'environnement, en 
vertu des pouvoirs que me conf&re l'article 6.3 
de la loi, de tenir une audience publique sur ce 
projet. Pour donner a la population le temps de 
prendre connaissance du dossier, je fixe la date 
du début du mandat d'audience au 9 janvier 1985. 

Pour donner suite aux préoccupations du ministre de l'Environ- 
nement qui accorde beaucoup d'importance Za la conciliation des 
intérêts sociaux, environnementaux et &zonomiques, la commis- 
sion a situé son mandat dans le cadre de la recherche d'un com- 
promis qui soit aussi respectueux que possible de l'environne- 
ment naturel unique que constituent le lac Saint-Jean et ses 
rives. 



L'Anne~ 1 du rapport fait état de l'ensemble des démarches ef- 
fectu6es par le Bureau pour remplir son mandat ainsi que des 
grands constats qui se dégagent de l'audience. 

Le projet 

Le programme de st,abilisation des berges du lac Saint-Jean est 
assujetti 3 la procédure d'évaluation et d'examen des impacts 
et spkifiquement à l'audience publique parce qu'il comporte 
des travaux de remblayage et de dragage sur des superficies su- 
P&rieures B 5,000 mètres carr&s (III~), sur des longueurs su- 
P&rieures à 300 m, le tout en bas de la ligne des hautes eaux 
printanières moyennes. 

C'est en raison de la gravit6 de l'érosion des berges du lac 
Saint-Jean que ce programme d'intervention a kté rendu néces- 
saire. Cette érosion est due en grande partie à l'élévation et 
au maintien régulier des eaux du lac ZI des niveaux élev&. 

Dès 1926, apres l'exhaussement, Alcan a entrepris la réalisa- 
tion de travaux de protection des rives. Malgré ces efforts 
l'érosion s'est poursuivie & un rythme problématique. De plus, 
depuis le début des années 1950, la villégiature a pris son es- 
sor autour du lac de telle sorte qu'aujourd'hui plus de 3,000 
chalets, de nombreux campings, plages publiques, quais et mari- 
*as ceinturent le lac. Le maintien des niveaux élevés et l'é- 
rosion qu'ils engendrent ont causé et causent encore des préju- 
dices importants a l'utilisation du lac & diverses fins. Men- 

~~tionnons B titre d'exemple les pertes de terrains que les rive- 
rains ont dû enregistrer, les dommages aux équipements récréa- 
tifs et de villégiature, les impacts sur la faune et la flore, 
la lente disparition des îles et des plages. 

En même temps que se dégradait le milieu, malgré les travaux 
effectués, le promoteur devait maintenir de plus en plus régu- 
likement le niveau du lac le plus pr&s possible de la cote 
permise de 17,5 pieds (pi), ce qui a eu pour effet d'accentuer 
encore l'érosion de certaines berges. 
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Devant cet état de fait, Alcan a décidé de soumettre au minis- 
tre de l'Environnement un programme global et gigantesque de 
stabilisation des berges h être r6alisé sur une p6riode de dix 
ans. Ce programme propose de g&rer le lac selon un scénario de 
contrainte maximale de niveau à 17,5 pi de la fin de l'hiver 
(ler avril) jusqu'au ler juillet, et de 16,5 pi le reste de 
l'ann6e. A cette gestion est joint un canevas général et indi- 
catif, relatif à des travaux de stabilisation impliquant la po- 
se de perrés sur 39,2 kilo&tres (km), de blocs de béton sur 
8,6 kn~ et le rechargement périodique de 45 km de plages. 

La proposition du promoteur est complétée par un programme de 
contrôle et de suivi qui comprend cinq composantes principa- 
les: 

- le suivi de l'érosion; 
- la surveillance des ouvrages; 
- le suivi environnemental bio-physique et socio-économique; 
- le contrôle des plans, des devis et des travaux; 
- le suivi social. 

La commission 

La commission du Bureau chargée de faire enquête et de tenir 
audience ktait présidée par madame Louise Roy, vice-présidente 
du Bureau, et formée également de messieurs Vincent Dumas, mem- 
bre permanent du Bureau, Jean-Pierre Villeneuve, ing&ieur hy- 
draulicien et analyste de système, professeur B l'INRS-Eau et 
Jean-Claude Dionne, gkomorphologue, professeur à l'Université 
Laval. MM. Villeneuve et Dionne ont été nommés par le Conseil 

.des ministres, membres additionnels du Bureau et commissaires 
affectés specifiquement a la commission. Messieurs Yves Le- 
Blanc et Michel Dancause, analystes au Bureau, ont complété 
l'équipe. 

Dans la réalisation de ses travaux, la commission a fait appel 
à différents experts et plus spécifiquement B Me Henri Brun, 
juriste, professeur a l'Universit& Laval et monsieur Yvon Ouel- 
let, ingénieur et directeur du Centre de recherche sur les ap- 
plications numériques en ingénierie. 

Comme il sied dans ce genre de rapport, la commission a utili- 
sé principalement dans ses travaux 1'Btude d'impact du promo- 
teur et les documents annex&s auxquels ce dernier a référé ou 



qu'il a transmis B la commission, les dtudes complémentaires 
réalisées par certains ministères, les interventions des parti- 
cipants aux deux étapes de l'audience, les m&noires des inter- 
venants remis lors de la seconde partie de l'audience et les 
ouvrages pertinents aux différents aspects du probleme soule- 
vé. 

La notion d'environnement 

La notion d'environnement retenue par le Bureau na s'applique 
pas d'une mani&re restrictive aux seules questions d'ordre bio- 
physique mais englobe les préoccupations d'ordre social, &ZO~O- 
mique et culturel abordées par les intervenants tout au long de 
l'audience. 

Les termes mêmes de la Loi sur la qualité de l'environnement 
appellent d'ailleurs une telle approche. Ainsi la loi, au pa- 
ragraphe 4, article 1, définit l'environnement comme etant, en- 
tre autres, "le milieu ambiant avec lequel les espèces vivantes 
entretiennent des relations dynamiques". Au paragraphe b de 
l'article 31.1, la loi permet de d&terminer les paramètres d'u- 
ne étude d'impact sur l'environnement, en prenant notamment en 
considération l'impact non seulement sur la nature et le milieu 
biophysique, mais aussi sur les communautés humaines, l'équili- 
bre des écosystkses, les sites archéologiques, historiques et 
les biens culturels. De plus, la loi, dans sa section IV, in- 
titulée LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT, prévoit la prohibi- 
tion de l'émission, du dgpôt, du degagement et du rejet de tout 
contaminant dont: 

( . ..) la présence dans l'environnement (...) est 
susceptible de porter atteinte à la vie, à la 
santé, a la sécuritd, au bien-être ou au confort 
de l'être humain, de causer du dommage ou de por- 
ter autrement préjudice à la qualité du sol, à la 
végétation, à la faune et aux biens (...). 

C'est donc dire que le législateur a fait sienne une conception 
globale de l'environnement comme milieu de vie et de travail et 
que le Bureau, dans l'exercice de ses fonctions, ne peut res- 
treindre son champ d'audience et d'enquête aux seules considé- 
rations qui concernent le milieu biophysique et écarter de ses 
préoccupations l'homme et ses activités. 



Un projet et une audience pas corne les autres 

Le projet et l'audience sur le programme de stabilisation des 
berges du lac Saint-Jean constituent à plusieurs titres une 
première pour le Bureau d'audiences publiques. L'analyse qu'en 
a faite la commission devait donc tenir compte de cette situa- 
tion particuliàre. 

En effet, le promoteur comme les intervenant8 3 l'audience ont 
fait reférence au contexte historique propre a la region et 
sous plusieurs aspects, c'est 60 ans d'histoire qui ont defil& 
sous les yeux des commissaires. Il semble que l'étude d'impact 
et l'audience aient et6 une occasion privilegiée, choisie par 
un bon nombre, pour faire état des transformations et du chemi- 
nement qui ont marqué l'évolution de la région du Lac-Saint- 
Jean depuis le début du sikle jusqu'a nos jours. 

Bien que le programme sous examen aurait pu être limit6 théori- 
quement au choix d'un niveau de gestion et eux travaux de sta- 
bilisation des berges devant l'accompagner, ce contexte propre 
B l'audience a amené l'ensemble des intervenants, autant le 
promoteur que les citoyens et la commission 3 prendre en consi- 
dération par exemple la question de la nature et de la portée 
des droits d'Alcan sur le territoire, la tenure des terres, le 
z8ro de Roberval, le développement socio-8conomique de la ré- 
gion et quelques autres questions connexes. Les commissaires 
l'ont fait en respect du caractke unique de cette audience et 
pour apporter eu décideur, à la population et au promoteur un 
éclairage et un reflet les plus complets possibles, du moins le 
souhaitons-nous, des événements dont nous avons été les témoins 
et de l'analyse que noue en avons faite. 
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CHAPITRlZ 1 - LE CONTEXTE DE L'AUDIENCE 

Dans le pr&ent chapitre, nous allons rappeler les param&tres- 
clés qui, du point de vue de la commission, vont nous aider à 
comprendre le contexte dans lequel l'audience s'est déroul6e. 
Ces informations sont regroupées et examinées 3 l'intérieur de 
quatre sections: le rappel historique, les droits d'blcan et 
des riverains, le développement socio-économique régional et 
les modifications au régime hydrique du lac Saint-Jean depuis 
l'exhaussement des eaux. 

Section 1: Rappel historique 

Tout au long de cette audience publique, la commission a senti 
en toile de fond, le poids de l'histoire de la région du Lac- 
Saint-Jean. L'exhaussement des eaux du lac en 1926, le carac- 
t&re soudain de l'opération et l'effet de surprise qu'elle a 
provoqué semble avoir laissé une blessure collective. La popu- 

--lation vit toujours avec le souvenir de cet événement dont les 
effets se font sentir encore aujourd'hui. 

De nombreux citoyens, groupes de citoyens ou représentants élus 
ont introduit leur propos 3 l'audience en evoquant ce qui s'é- 
tait passé chez eux il y a 60 ans, en rappelant les relations 
ou les démêlés de leur famille, avec "la Compagnie". Même s'il 
s'agissait a l'époque de gestes posés par la Quebec Develop- 
ment, Alcan, en s'appropriant les droits de cette compagnie, 
acquérait aux yeux des gens, le poids de cet héritage et de ses 
suites. De l'avis de la commission, sans oublier le passé, 
tous souhaiteraient pouvoir jeter les bases d'une nouvelle re- 
lation sociale maintenant axée sur une meilleure association 
des partenaires intéressés 3 l'utilisation des ressources ré- 
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gionales. En ce sens, pour bien témoigner de ce que les com- 
missaires ont entendu, il faut énoncer clairement que pour de 
nombreux intervenants, le processus qui a eu cours et qui est 
encore en coul-s, s'inscrit dans un continuum historique. Il 
prolonge les ann&s '20 et participe de l'histoire des années 
'80. Citons a cet effet, les propos de la Societe nationale 
des Québécois: 

Voilà en bref, le debut du problème avec lequel 
nous sommes confrontés, 60 années plus tard. Par 
un d&ret gouvernemental, un lac a été cédé 3 des 
intérêts privés. En échange d'une possibilité de 
développement économique et de quelques redevan- 
ces, le gouvernement Mercier a non seulement ac- 
cord& des droits et privileges qui aujourd'hui 
dépassent tout entendement, mais il a cr& "ne 
injustice qui a eu pour conséquence qu'une popu- 
lation et son environnement sont devenus otages 
et serviteurs d'une logique où la puissance éco- 
nomique des investisseurs a toujours eu plus de 
poids que les simples notions du gros bon sens. 

Il est facile de s'imaginer qu'a 1'6poque, vivre 
sous le parapluie d'une multinationale devait ê- 
tre sécurisant. Il etait possible d'envisager un 
avenir prometteur... 

Ce n'est que beaucoup plus tard, qu'ont commencé 
nos interrogations. Lorsqu'en outre, nous nous 
sommes demandés si "ne économie monolithique & 
tait "ne bonne chose. Le questionnement s'est 
poursuivi lorsque nous nous sommes rendus compte 
que le lac ne cessait de s'agrandir et que les 
dommages créés par l'érosion nous coûtaient assez 
chers. 

Demain ou dans un avenir plus lointain, d'autres 
préoccupations, d'autres inquiétudes, d'autres 
réalités s'ajouteront à cette liste historique. 
Sans être prophète, et avec toute l'information 
dont nous disposons aujourd'hui, nous pouvons 
penser qu'il est essentiel d'aborder le dossier 
des berges du lac Saint-Jean en tenant compte des 
éléments suivants: 
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a Le passe, son poids et son importance, les le- 
cons que nous devons en tirer et les réajuste- 
ments qui s'imposent; 

a les enjeux actuels et les cons8quences face a 
notre avenir. 

Un auteur contemporain a dit: "Se rappeler, 
c'est cesser toute guerre". Nous ajouterions: 
"Se rappeler, c'est cesser toute guerre, toute 
confrontation, c'est aussi travailler Zi la con- 
certation"... C'est dans cet esprit que nous 
participons a tout ce processus qui noue permet- 
tra de dégager une solution, un compromis raison- 
nable (Mémoire, p. 10 à 13). 

La commission ne cherchera pas à dresser un bilan des événe- 
ments qui ont marque la r6gion du Lac-Saint-Jean dans les an- 
nées '20. Et encore moins B trouver des coupables. Cependant 
il lui apparaît important de rappeler des faits et d'identifier 
des perceptions passées qui impregnent encore profond&nent la 
mknoire régionale pour mieux comprendre les lignes de force 
qui, d'hier a aujourd'hui, se retrouvent en toile de fond des 
mémoires qui lui ont eté soumis. Et ce, dans la perspective 
d'éclairer le gouvernement sur les enjeux de la décision et sur 
l'approche du meilleur compromis possible. 

1.1 Du "bon service de navigation" à l'utilisation de la res- 
source B des fins hydro-électriques 

Mgr Victor Tremblay rapporte, dans son ouvrage intitulé "La - 
Tragédie du lac Saint-Jean (1979): 

Le 5 juillet 1911, la Chambre de commerce de Chi- . . coutnn.... adressait au ministre des Travaux pu- 
blics B Ottawa une requête demandant qu'un barra- 
ge soit construit dans la Grande Decharge pour 
maintenir le lac Saint-Jean a un niveau suffisant 
pour permettre un bon service de navigation en 
tout temps (p. 10). 

Selon Mgr Tremblay, plusieurs cultivateurs se sont alors oppo- 
sés à la démarche de la Chambre de commerce. Ils alléguaient 
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que des barrages déjà construits avaient été détruits par la 
suite 3 cause des dommages provoqu&s par le relkwnent des 
eaux, sur les terres riveraines. Plus tard, la Chambre de com- 
merce du Saguenay r&ajustait la demande en signifiant que des 
mesures devraient être prises pour protéger les propriétés en 
bordure du lac. 

Dès 1911, il etait donc question de barrer la Grande Décharge 
pour relever les eaux du lac B un niveau suffisant pour favori- 
ser la navigation et "partant, encourager la colonisation et 
faciliter le commerce<'. (Requête du Conseil de comté de la di- 
vision no 1 du lac Saint-Jean, dans Tremblay Victor, p. 14) 

Cependant, c'est Za l'entreprise privée et non 3 1'Etat que fut 
finalement confie le soin de réaliser les ouvrages. Mais l'ob- 
jectif s'était modifié en cours de route. Il ne s'agissait 
plus de "permettre un bon service de navigation en tout temps" 
mais plutôt d'exploiter les forces hydrauliques du Saguenay 3 
des fins industrielles. 

L'Acte de 1922 signé par le gouvernement du Québec et la compa- 
gnie Quebec Development parvenait peut-être 3 régler le probls- 
me de la navigation tout en créant une nouvelle industrie. Ce- 
pendant la nouvelle finalité allait comporter de nouvelles exi- 
gences. Qu'adviendrait-il alors des propriétés riveraines ? 

Dans son Document Position, en page 6, Alcan a tenu ?I donner 
son interprétation de l'histoire qu'il nous apparaît important 
de situer au même titre que celle qui vient d'être mentionnée 
parce que ces perceptions sont aussi présentes en toile de 
fond: 

On peut se demander pourquoi le gouvernement a 
accordé ces droits à une entreprise en 1922 ? A 
cette époque, plusieurs compagnies privées cons- 
truisirent, partout dans le monde et particuliè- 
rement au Québec, 3 cause de son immense bassin 
hydrographique, des barrages et centrales pour 
des fins hydro-électriques. A l'époque, douze 
autres compagnies harnachkent des rivikes au 
Québec. Le cas de la Quebec Development Company 
et, par la suite, d'blcan étaient donc loin d'ê- 
tre uniques. 
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Dans quel contexte cette effervescence indus- 
trielle se d&roulait-elle ? Quelle mission, 
quels objectifs le~gouvernement de l'époque pour- 
suivait-il ? 

A cette époque, le Québec accusait un retard im- 
portant a" plan du développement économique et 
industriel par rapport B d'autres communautés OC- 
cidentales. 

Une grande proportion de jeunes quittaient les 
régions, attires par la nouvelle qualité de vie 
et ils émigraient dans les grandes concentrations 
urbaines. 

Les regions s'appauvrissaient sans cesse et se 
vidaient de leur main-d'oeuvre. 

Devant une telle situation, le gouvernement a de- 
cid6 d'agir en mettant en place des programmes de 
développement dconomique des régions, axés sur 
l'utilisation de nos ressources naturelles, no- 
tamment, l'eau et la forêt. C'est ce qui expli- 
que La pr&sence d'blcan a" Saguenay - Lac-Saint- 
Jean. 

11 s'est alors associé à l'entreprise priv6e dans 
cette tâche importante et difficile. Les promo- 
teurs impliqués vecurent d'énormes probl8mes de 
main-d'oeuvre et de financement et les risques 
furent souvent tres élev&. 

Des analystes de ces événements du ddbut du siecle soutiennent 
qu'il serait faux de situer le débat a" niveau d'un conflit en- 
tre partisans et adversaires de l'industrie. 

La vérité, écrit un citoyen du lac Saint-Jean, 
c'est que ce qui a été qualifié de tragédie c'est 
la spoliation en masse des propriétaires rive- 
rains du lac Saint-Jean en 1926, l'occupation 
soudaine et dévastatrice, sans même d'avis préa- 
lable, des terres de centaines de cultivateurs, 
occupation que le Premier ministre d'alors a qua- 
lifiée d'nillégale et sans droit". (L'Action ca- 
tholique, 29 septembre 1943, dans Tremblay Vic- 
tor, p. 228). 
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1.2 L'exhaussement des eaux du lac - 1926 

Le 12 décembre 1922, le ministre provincial des Terres et Fo- 
rêts de l'époque signait avec la compagnie Quebec Development 
un contrat l'autorisant: 

TO raise and maintain the level of lake St. John 
by the construction, operation and maintenance of 
one or more dams abutting in part on Ile Maligne 
as may be built and raised from time to time in 
such a way that the level of the water of said 
lake may be maintained at a maximum height of se" 
senteen and one half (179) feet above the zero 
mark of the gauge of the wharf at Roberva1.l 

Dans le contexte du droit de l'epoque, les gouvernements a- 
vaient la possibilité de Cou&der B des intérêts privés des 
droits d'utilisation extraordinaires des ressources à des fins 
de nature industrielle (Statuts du Quebec 1918, chapitre 70). 

Dans une brochure intitulée A nos compatriotes de la province 
de Québec - La Tragédie du lac Saint-Jean - loyal expose par le 
Comité de défense des Cultivateurs Lésés, en page 4, on men- 
tionne que: 

Au mois de juin les travaux étaient terminés. Le 
lac commence a monter 3 la fin de juin; le 6 
juillet le niveau des eaux avait B peu pres at- 
teint le point 15,5 pieds où il fut maintenu par 
la suite jusqu'à l'automne... Des pâturages, des 
prairies, des champs ensemencés, des bois étaient 
envahis par le flot destructeur; les rivières 
débordaient de partout, les eaux étaient refou- 
lées sur des longueurs de 8, 10 et 12 pieds. La 
compagnie s'installait ainsi sans permission et 
sans avis sur des terres qu'elle n'avait ni ac- 
quises ni demandées; elle dévastait des centai- 
nes de propriétés privées. 

1 La Tragédie du lac Saint-Jean - Loyal exposé... p. 19, 
document déposé C-15. 
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Divers chiffres ont été avancés relativement & l'ampleur des 
dommages. Il ne semble pas facile d'en faire la r&ancilia- 
tion. Signalons cependant a titre indicatif que les politi- 
ciens de l'&poque ont parlé de 8,113,42 acres de terres culti- 
véesl > soit 12,7 milles2 affectes par le maintien des 
eaux B 17,5 pieds. 

Il faut aussi ajouter au chapitre des dommages, plusieurs au- 
tres considérants. Qu'il s'agisse des installations et édifi- 
ces publics endommages, des installations agricoles rendues 
difficilement utilisables, des conséquences économiques sur les 
paroisses affectées, des dommages causés à certaines propri6tés 
dans les villes et villages. Ces dommages ont par la suite été 
compens&s. Cette proc6dure a donne lieu à de nombreuses criti- 
ques et B des representations diverses. Certains en gardent 
encore du ressentiment. 

1.3 La 16gitimit.6 des gestes ~OS& et le respect du droit de 
propriété 

S'appuyant sur les dklarations d'hommes politiques de l'époque 
et sur leurs propres constatations, plusieurs cultivateurs le- 
sés ont cru fermement que le relevement des eaux du lac Saint- 
Jean s'était fait illegalement parce que sans avis auprks de 
ceux qui étaient concernés. 

La population régionale avait été informée du projet de cons- 
truction d'ouvrage de retenue des eaux a l'entree de la Grande 
Décharge et les opposants avaient eu l'occasion de se manifes- 
ter. Mais ou Pr&end que dans toutes leurs dEmarches, en bout 
de piste, les cultivateurs dont les terres etaient menacées 
n'ont jamais ét& pr6venus ni du moment ni de la réelle ampleur 
du relevement des eaux consenti par les gouvernements B la com- 
pagnie, avant de vivre les événements de 1926. 

1 Contrat, 12 décembre 1922, p. 2, Document déposé B-17. 
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On soutient de plus que les lois de l'epoque prévoyaient des 
avis publics qui auraient permis aux propriétaires menac& et 
aux municipalités touchees, de prendre conscience de l'ampleur 
du projet et que ces avis n'ont été donnes qu'apr&s les faits. 

Les hommes politiques et les administrations publiques chargés 
de faire respecter les lois ont-ils ét& assez vigilants ? Ont- 
ils assur& leurs responsabilités quant B l'information qui de- 
vait êt;e donnée 3 la population concernée ? Le gouvernement 
du Québec avait permis le rel&vement des eaux par contrat et 
cinq actes divers ont été signes par 1'Etat entre 1922 et le 6 
juillet 1926. Qui devait prévenir la population et quand ? 

Il n'appartient pas 3 la commission de trancher cette question 
mais il nous importe des souligner cependant qu'encore aujour 
d'hui, il faut vivre avec les traces de ces perceptions dura- 
bles concernant la Mgitimité des gestes posés. De ce fait, à 
l'occasion de l'audience, de nombreux problèmes connexes au 
choix du niveau ont été souleves. 

Par exemple, au Lac-Saint-Jean, plusieurs croient fermement que 
l'échelle de Roberval, qui sert 3 vérifier si le niveau de 
l'eau du lac est en conformit8 avec les prescriptions de l'Acte 
de 1922, a été manipulee 31 l'avantage d'Alcan. Nombreux sont 
ceux qui s'inqui&zent de la surveillance qu'exerce actuellement 
les autorités gouvernementales et demandent des garanties à 
l'effet qu'Alcan ne depasse pas dans. sa gestion la limite maxi- 
male que lui permet le contrat. Nombreux sont ceux qui veulent 
pouvoir vérifier eux-mêmes, à tout moment, le niveau du lac et 

-~,être-rassurés, hors de tout doute, que les instruments de mesure 
sont bel et bien corrects. 

En 1926, des riverains ont eu le sentiment que la compagnie 
prenait leurs terres sans les avoir acquises. Aujourd'hui, ils 
comprennent mal la portbe des servitudes qui affectent leur 
terrain ou se sentent démunis devant les gestes a poser pour 
signaler des atteintes à leur droit de propriéte et entrepren- 
dre les demarches nécessaires pour obtenir compensation. 

Avec l'exhaussement des eaux du lac en 1926, avec les procedu- 
res qui s'en suivirent pour compenser les dommages encourus par 
les propriétaires riverains, et avec les achats par la compa- 
gnie de bandes de terres supplémentaires ou encore de servitude 
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de baignage, c'est la notion même de proprieté qui a été ébran- 
lée dans la region. Cette notion reste encore très confuse 
dans l'esprit des gens, en particulier en ce qui concerne les 
îles et les rives du lac. 

L'audience a démontré combien le doute persiste dans l'esprit 
de plusieurs sur la r&elle étendue des propriétés d'Alcan sur 
les rives et comment la Port&e des servitudes détenues par la 
compagnie troublait la compréhension que les détenteurs de ti- 
tres se font de leur droit de propriété. 

C'est B la cote 15 (15 pieds au-dessus du zéro de l'échelle de 
Roberval) que l'on a situé à l'epoque (Jugement du Juge Gelly, 
8 février 1932) la limite qui devait séparer le domaine public 
du domaine privé. Cela signifie que l'on a statu6 que les ter- 
res qui pouvaient être recouvertes par l'eau du lac au moment 
où celui-ci atteignait le niveau de 15 pieds appartenaient au 
gouvernement du Québec. 

Il aurait pu en être autrement puisque dans son rapport de 
1915, la Commission des eaux courantes indique à la page 71, 
que: 

Entre les cotes 110 et 1151, les terrains 
inondés sont en partie cultivés dans les cantons 
Ashuapmouchouan, Parent et Charlevoix, mais non 
dans le canton Racine où la partie affectée est 
en forêt. 

Ces terres étaient loties, du moins en partie. Mgr Tremblay 
affirme dans son ouvrage qu'a 15,5 pieds, on estimait à 800 le 
nombre de lots touchés. Les citoyens concernés se croyaient 
bel et bien propriétaires de toute leur terre, y compris de la 
partie qui se situait au-dessous de la cote 15. On aurait pro- 
bablement pu leur donner raison en justice si l'on avait utili- 
sé le critke de la ligne de v&g&tation comme devant s'appli- 
quer pour identifier la limite entre le domaine privé et le do- 
maine public (voir Annexe 2 du rapport). Or, il en fut autre- 
ment puisque l'on a privilégié les avis d'experts. 

1 Entre 10 et 15 pieds au-dessus du zéro de Roberval. 
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Ces titres indiquaient-ils des r&erves en ,faveur du gouverne- 
ment au-dessous de la ligne séparant le domaine privé du domai- 
ne public ? La compagnie se devait-elle de négocier avec cha- 
que riverain concerné la partie de ses terres se situant au- 
dessous de la cote 15 avant l'exhaussement si les titres n'in- 
diquaient pas de réserve en faveur du gouvernement ? 

Les propriétaires auraient-ils dû être compensés pour les dom- 
mages encourus à la partie de ‘leurs terres situées au-dessous 
de la cote 15 si leurs titres n'indiquaient aucune r6serve en 
faveur du gouvernement ? L'ont-ils Bté ? Voila autant de 
questions qui restent encore sans réponse au LacSaint-Jean et 
qui contribuent 3 alimenter les doutes. Ces questions mérite- 
raient des réponses pour klairer la légitimité des gestes po- 
sés ?i l'époque et guider les décisions à prendre de nos jours. 

Ces doutes sur la réelle étendue des droits d'blcan acquis de 
la Quebec Development augmentent encore aujourd'hui 3 cause de 
l'érosion qu'ont subi les rives. Les berges se sont considéra- 
blement érodées. Où en est maintenant la propriété d'Alcan 
suite 3 l'érosion ? Quelle est la portée des servitudes de 
baignage ? Les titres ne semblent pas toujours clairs à ce 
chapitre. Avoir le droit de baigner une terre entraîne-t-il le 
droit de la faire disparaître complètement en la submergeant ou 
en l'érodant 7 Les propriétaires de l'île de la Traverse entre 
autres, se sont posés la question. 

Bref, l'histoire aidant, les proprietaires riverains ne savent 
plus tr&s bien à quoi leur titre de propriété leur donne droit 
véritablement. La méfiance aidant, toutes les interprétations 
ont cours. Et la Mgitimité des gestes poses par la compagnie 
est constamment mise en doute. 

1.4 La prise en consid6ration de tous les intérêts 

Le rel&vement des eaux du lac 3 17,s pieds est apparu excessif 
à plusieurs, compte tenu des alternatives qui paraissaient en- 
visageables à l'époque pour produire l'énergie nécessaire aux 
usines. Ce qui a fait dire à certains qu'ils avaient été sa- 
crifiés inutilement au profit de quelques-uns. 

Leur sentiment s'appuyait sur les analyses des spécialistes de 
la Commission des eaux courantes du Québec qui, dans leur rap- 
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port en 1915 estimaient qu'en regularisant les eaux du Saguenay 
?I 22 000 pi3/sec., la compagnie pourrait béneficier d'une 
puissance assur&e de 600,000 h.p. pour toute la hauteur de dé- 
nivellement possible. L'effet de ce d8bit régularisé représen- 
tait une puissance additionnelle variable d'annke en année de 
72,000 h.p. (Rapport de la Commission des eaux courantes, p. 
82). 

Pour maintenir 22,000 pi3/sec. en débit r6gularis6, il suf- 
fisait de rehausser le lac de 9 pieds par rapport au zéro de 
Roberval. A cette cote, les terres cultivables n'étaient pas 
affectees (Rapport de la Commission des eaux courantes - 1915, 
p. 71). 

A la cote 15, la puissance assurée etait d'environ 682,000 h.p. 
et la puissance additionnelle variable de 123,000 h.p. 
dant 9 milles2 

Cepen- 
de terrains riverains cultivables cessaient 

de l'être. 

A la cote 20,5 pieds, la puissance assur&e etait de 763,000 
h.p. la puissance additionnelle variable de 180,000 h.p. et 19 
milles carr6s de terres cultivables seraient inondés en perma- 
nence. On a opte pour un relèvement à 17,5 pieds. 

Etait-il vraiment nécessaire de permettre B la compagnie de se 
constituer en 1926 une reserve lui fournissant autant d'éner- 
gie ? Certains répondront que oui pour asseoir les bases de la 
multinationale actuelle et jeter les fondations d'un grand pro- 

.~jet ~pour la region. D'autres soutiendront qu'il aurait fallu 
trouver un compromis plus respectueux de l'ensemble des inte- 
rêts régionaux en cause et y aller progressivement, au rythme 
des besoins r8els de l'entreprise, en considérant toutes les 
alternatives possibles, les impacts constatés sur le terrain et 
le développement régional dans son ensemble. 

L'histoire des années '20 et celle des années '80, démontre 
aussi, sous ce chapitre, des liens de parenté. 

En 1927, on disait: "Au point 7.5... on peut développer sur 
la décharge la pouvoir colossal de 600,000 C.V. de courant 
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constant... Et cela.... sans inonder rien... N'est-ce pas suf- 
fisant...? NOUS ne sommes pas obliges de faire marcher à no6 
depens, les usines de l'univers. On peut trouver ailleurs des 
sources d'energie. Et puis, en attendant que des besoins fu- 
turs exigent plus... qu'on noue laisse donc la paix ! Et puis, 
si jamais les industries possibles ont besoin... de plus... il 
y a moyen d'augmenter le rendement de la décharge autrement 
qu'en montant le lac..."l 

En 1984, la Ligue des propriétaires de Vauvert, bien qu'elle ne 
s'oppose pas au maintien de l'autonomie inergbtique d'blcan af- 
firme cependant: 

( . ..) le réservoir que constitue notre cher lac 
est devenu, avec le temps, l'entonnoir qui ali- 
mente les autres, notre région du Lac-Saint-Jean 
s'appauvrissant toujours pour engraisser les au- 
tres. Nous, du Lac-Saint-Jean, aimons bien le 
d&veloppement et le progrès, même quand ils pro- 
fitent aux autres, mais, quand il est question 
d'absorber les inconvénients d'une situation, 
nous aimerions également goûter un peu aux com- 
pensations. Dans le présent cas, nous n'enten- 
dons pas sacrifier nos intkêts et notre envirou- 
nement pour le simple plaisir d'amener le déve- 
loppement aux autres. Cette compagnie pourrait 
fort bien se procurer du courant à partir du ré- 
aeau d'Hydro-@bec... 

Et la Ligue enchaîne en identifiant plusieurs alternatives au 
maintien des eaux du lac a des niveaux 6leves (Mémoire de la 
Ligue des propriétaires de Vauvert, p. 8 et 9). 

1.5 Au-delà des perceptions 

De par la portée des droits conc6dés par les gouvernements du 

1 La Tragédie du lac Saint-Jean - loyal expos&... p. 27, 
Document déposé C-15. 
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Québec et du Canada a" debut des années '20, Alcan s'affirme 
comme le premier et le principal gestionnaire des eaux du lac 
Saint-Jean. En renouvelant récemment 80" bail relatif B l'uti- 
lisation des eaux de la Pkibonca pour les 50 prochaines an- 
nées, elle s'enracine encore plus profond&aent dans la r6alit4 
rggionale et consolide son ascendant sur la ressource. Voici 
comment l'entreprise interprkte ce nouvel accord avec le go"- 
vernement du Québec. 

Alcan estime que la possession de son propre ri+ 
seau hydro-electrique est essentielle à sa survie 
en tant qu'entreprise et a sa présence au Sague- 
*ay - Lac-Saint-Jean. Cet atout énergétique 
existe encore. 

C'est la raison pour laquelle nous avons demandé 
le renouvellement du bail découlant des ententes 
de 1922. Comme en 1922, le gouvernement actuel 
s'est montré favorable à notre demande et a re- 
nouvelé, sous conditions, l'entente pour 50 ans, 
avec possibilité d'extension pour un autre quart 
de siècle. 

Pourquoi le gouvernement a-t-il souscrit ?I notre 
argumentation? Pourquoi a-t-il permis B Alcali de 
conserver son propre réseau hydro-electrique ? 
D'une part, parce que nous produisons cette élec- 
tricité exclusivement pour des fins de développe- 
ment industriel, comme "ne dizaine d'autres pro- 
ducteurs privés d'ailleurs, qui ont été sous- 
traits, cmmne Alcan, a la nationalisation de 
1962. 

D'autre part, parce que les activités économiques 
d'Alcan s'int&grent encore harmonieusement 3 sa 
propre stratégie de développement économique, 
comme en 1922. Dans les récents énoncés de poli- 
tique économique "Bâtir le Québec" et le "Virage 
technologique", on y affirme encore l'importance 
de capitaliser fortement sur nos ressources natu- 
relles, dont l'hydro-électricité, pour assurer 
croissance et développement aux régions et a" 
Québec tout entier. On y affine également l'im- 
portance, pour le Québec, de maintenir sa force 
et sa réputation dans le secteur de l'aluminium. 
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On y affirme, dgalement, compter d'abord et avant 
tout sur le rôle moteur de l'entreprise privée, 
petite, moyenne et grande, pour assurer la crois- 
sance economique du Québec et, par extension, une 
certaine amélioration de la qualité de vie. 

Toutes proportions gardées et avec les nuances 
qui s'imposent, ne s'agit-il pas la d'une straté- 
gie et d'une pensée qui, sous certains aspects, 
ressemblent aux objectifs du gouvernement en 
1922 ? N'y a-t-il pas la une certaine continuité 
dans les objectifs, axes et instruments de déve- 
loppement ? 

En somme, ce renouvellement du bail de la Péri- 
bonka, n'est-il pas une indication tangible que 
la soc&%& est globalement satisfaite du compor- 
tement d'blcan dans la conduite de ses affaires 
au Québec ? N'est-ce pas la le signe qu'au-delà 
de certaines difficultés et divergences, somme 
toute inévitables, un consensus existe autour de 
la place et du rôle de cette entreprise dans la 
vie régionale et même dans la société québécoise 
dans son ensemble ? N'est-ce pas la la damons- 
tration concr*te que la collectivité tient 3 ce 
que l'entreprise atteigne son deuxieme souffle au 
Québec où elle est née ? Nous le croyons forte- 
ment (Document Position, p. 6). 

~Bierque le promoteur et l'ensemble des intervenants 3 l'au- 
dience soient 3 la recherche "d'un compromis acceptable", au- 
jourd'hui comme jadis c'est l'equilibre à maintenir entre les 
vocations de la ressource qui est en cause. Faut-il preserver 
tout le potentiel d'autonomie énergétique dont dispose Alcan au 
Lac-Saint-Jean pour lui permettre d'assurer son développement 
au moment où elle le jugera opportun, et stabiliser artificiel- 
lement le pourtour du lac en assumant les conséquences qui en 
découlent ? 

Faut-il diminuer en partie le potentiel d'autonomie énergétique 
d'Alcan, envisager des alternatives d'approvisionnement, si be- 
soin se fait sentir, et permettre une meilleure utilisation du 
lac 3 d'autres fins économiques, environnementales et récréo- 
touristiques pour les gens de la région et de l'extérieur ? 
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Bref, faut-il mettre un terme 3 la primauté de la vocation 
énerg&ique du lac et considérer dans une perspective nettement 
plus égalitaire les diffhents usages de manikre B ce que les 
intkêts soient au total plus équitablement considkés. 

Bien qu'Ahan s'acquitte de ses devoirs corporatifs, c'est par 
elle que se perpétue la relation de la communautk avec "la Com- 
pagnie”. 

Le vice-président régional, monsieur Gilles Chevalier, affir- 
mait lors de la shnce de clature de la premihe partie de 
l'audience: 

( . ..) il fallait quand même regarder les cinquan- 
te ou soixante dernisres andes. Et moi je de- 
vais, avec mon équipe, supporter le poids de ce 
passe-là et, sous différents plans, ce n'&ait 
pas facile (Transcription de la s6ance du 17 jan- 
vier 1985, p. 451). 

A la suite de l'audience, il est clair aux yeux de la commis- 
sion, que les relations entre la compagnie et la communauté ré- 
gionale ne sont pas faciles au Lac-Saint-Jean. Pour que s'at- 
ténue la méfiance, il faudrait des garanties d'une reconnais- 
sance de facto de la légitimit6 des aspirations de la communau- 
té en ce qui a trait 3 l'utilisation d'un lac dont elle est, 
elle aussi responsable. 

Que l'on soit propriétaire riverain, que l'on 
soit un utilisateur comme moi, que l'on soit un 
organisme ou une entreprise qui exploite le lac, 
on est aussi responsable. Il nous faut sortir de 
cette situation d'infkiorité qui nous amkne tou- 
jours à revendiquer aupr8s d'Alcan, à rhlamer, à 
quêter (Mémoire de M. Roger Lajoie, p. 11). 

S.O.S. lac Saint-Jean formule donc le voeu qu'on 
puisse profiter de cette occasion pour reconnaî- 
tre enfin au lac Saint-Jean tout le respect qui 
lui est dû, à titre de bien collectif et patri- 
monial (M&oire de S.O.S. lac Saint-Jean, p. 1). 
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Pour que les changements souhaités puissent s'opérer de part et 
d'autre et pour que le passé puisse être soigné adéquatement, 
faut-il renouveler les regles du jeu et faire en sorte que do- 
rénavant , certains aspects de la gestion des eaux du lac et de 
la planification de l'utilisation de cette ressource soient 
faits en concertation, par toutes les institutions impliqu&es 
et en public, en respectant les prérogatives et les compétences 
de chacune comme leurs droits et responsabilités y compris cel- 
les de la population ? 

Section 2: Les droits d'dlean et des riverains 

L'Acte de 1922 a donné B la compagnie Alcan la posaibilite de 
relever et de maintenir les eaux du lac Saint-Jean jusqu'a une 
cote maximale de 17,5 pieds, en krigeant une ou plusieurs 
structures de contrôle ?i l'Isle-Maligne et B l'entrée de la Pe- 
tite Décharge. Ainsi la compagnie pouvait utiliser les eaux du 
lac 3 des fins &nerg&iques. 

Plusieurs autres baux ont ét& signés par la suite lui permet- 
tant d'utiliser certains sites particuliers. De trés impor- 
tants viennent tout juste d'être renouvelés pour 50 ans. 11s 
traitent de la location des forces hydrauliques du lac Manoua- 
ne, de la Péribonca et les sites d'exploitation qui s'y trou- 
vent. 

La commission croit qu'il faut bien comprendre que les droits 
et privileges dont bkxéficie la compagnie concernent non seule- 
mente.le lac mais aussi l'utilisation des ressources hydrauli- 
ques d'une partie du bassin. Alcan n'est pas la seule entre- 
prise à jouir de ce genre de privilèges au Québec, mais elle 
représente comme le disait, en 1977, M. Phillips, alors prési- 
dent d'Alcan, un des plus grands sinon le plus grand producteur 
et consommateur privé d'énergie au Quebec. 

2.1 Le droit de baigner et conséquemment d'éroder 

Lorsqu'on a consenti le droit d'exhausser les eaux du lac 
Saint-Jean en 1922, on a du même coup reconnu les cons&quences 
inhérentes a ce droit, c'est-a-dire celui de baigner et d'éro- 
der les berges. 
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La Loi du régime des eaux prévoit que l’exploitant d’un barrage 
est responsable de tous les dommages qu’il cause. En cons& 
quence, il doit indemniser le propriktaire d’un terrain érode 
par son fait, pour les dommages causés par cette 6rosion. Il 
peut aussi, bien sûr, contourner cette obligation en achetant 
du terrain ou en sa faisant concéder des servitudes de baigna- 
@. A défaut d’entente, il doit être procBd6 B expropriation. 
L’exploitant, en revanche, n’est pas tenu de faire des travaux 
pour empêcher l’érosion. Juridiquement parlant, un exploitant 
de ressource hydraulique comme Alcan pourrait donc, par la ges- 
tion légale de son ouvrage, éroder indéfiniment des terrains 
sans que les propri&taires de ceux-ci ne puissent s’y opposer. 
Ces derniers acceptent l’indemnitk ou le prix de l’exploitant 
ou bien ils sa font exproprier. 

Quelle est la situation sur le pourtour du lac ? 

Dans un tr& grand nombre de cas, suite aux travaux de la Com- 
mission du lac Saint-Jean Cr&ée en 1927, Alcan s’est portke ac- 
quéreur des terrains de telle sorte qu’une bande de terre lui 
appartient tout autour du lac. Ces terrains sont aujourd’hui 
loués en grande majorit6 à des villégiateurs qui en signant 
leur bail ont renoncé B toute réclamation pour les dommages que 
pourraient encourir leurs installations par suite de la gestion 
d’Alcan. Si à causa de l’érosion leur chalet est menacé, ils 
doivent tout simplement le reculer s’il leur reste assez de 
terrain pou* le faire. En 1922, le gouvernement du Quebec a 
lui-même renonck a tout recours pour ses terres. Conséquem- 
ment, les terrains qu’il aurait concédés a des tiers ap&s 1922 
seraient aussi exon&ées et la compagnie n’y aurait pas non 
plued’obligation 3 compenser les dommages. _. 

D’autres propriétaires ont consenti au promoteur une servitude 
de baignage jusqu’a la cote 17,5 dans certains cas, 22,5 pi ou 
25 pi dans d’autres. Parmi ces terrains, il y en a qui sont 
maintenant recouverts d’eau h l’année et qui sont donc devenus 
inutilisables. Si la bande de terre qui suit avait appartenu 
au gouvernement en 1922 ou apr&s, les propriétaires actuels 
pourraient voir leur propri6t6 s’éroder sans avoir droit a au- 
cune compensation. 

Certains propri&taires acceptent la compensation qu’Alcan leur 
offre mais d’autres sont venus signifier à la commission qu’ils 
voulaient fermement conserver tout leur terrain. Même si cer- 
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tains connaissaient l'existence de la servitude de baignage en 
faveur d'dlcan au moment d'acheter, ils en ont mal compris la 
portée et se refusent B devoir constater qu'ils n'ont ?I toutes 
fins pratiques maintenant plus le choix que de voir de plus en 
plus de leur terrain être recouvert d'eau en permanence a cause 
de l'érosion qui se produit continuellement. 

11 faut rappeler que si la gestion historique la plus récente 
pratique (de 1974 B 1980) était maintenue sans mesure de pro- 
tection, le promoteur évalue que l'&rosion qui an découle se- 
rait équivalente à 157% de L'érosion estimée entre 1958 et 
1980, les berges reculant encore au moins B un taux annuel 
moyen de 2,9 pieds. 

Mentionnons en terminant qu'AIcan est proprietaire de 54,4% des 
berges du lac et de 64,5% des berges des tributaires comprises 
dans la zone d'étude établie par l'étude d'impact. Elle possk- 
de une servitude de baignage sur 97% des terres qui ne lui ap- 
partiennent pas. De plus, on peut lire en page 52 du Tome 1 de 
l'étude d'impact: 

Un terrain sur cinq se trouve au niveau du lac 
lorsque ce dernier est à 101,84 m (17,5 pieds). 
Le quart des résidences riveraines est situe a 
moins de 15 m?ztres (49 pieds) de la berge, la 
moitié est située entre 15 (49) et 30 metres (98 
pieds) et un peu plus du quart B plus de 30 mè- 
tres (98 pieds). Lorsque le niveau du lac est B 
101,84 m (17,5 pieds), la distance entre la berge 
et le bord de l'eau mesure de 0 a 6 mètres, (0 a 
20 pieds) sur les trois quarts des terrains. A 
ce même niveau, les trois cinquièmes des r6si- 
dents affirment qua leur plage est inondée. 

Si l'érosion se poursuit, sans mesure de protection, quand ces 
r&idences se trouveront-elles en danger ? 

Il faut de plus ajouter comme l'indiquait M. Paul Lavoie, re- 
pr&entant du MER à l'audience (l&re partie de l'audience, 
séance du 12 janvier 1985, p. 3151, que le gouvernement du Qué- 
bec n'exerce aucune surveillance des dommages causés ou des 
compensations qui peuvent être exigées d'Alcan par des particu- 
liers puisqu'il a renoncé à toute indemnite sur ses propres 
terres. 
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Cette logique juridique a-t-elle encore un sens au Québec en 
1985 ? Ne mériterait-elle pas d'être révisée ? 

Dans ce contexte, la stabilisation des berges prend toute son 
importance et l'urgence de réaliser un programme efficace appa- 
raît avec encore plus d'acuité. Il y va de l'intérêt public, 
comme de l'intérêt du promoteur, de la communauté régional@ et 
des propriétaires privés impliqu&. 

2.2 Les depassements de la cote maximale permise 

Toute cette question a fait l'objet de nombreux commentaires et 
de questions à l'occasion de l'audience. De très nombreux ri- 
verains sont convaincus qu'Alcan outrepasse la cote maximale 
permise même quand les rapports prouvent le contraire. A la 
lumière des relevés qui ont ét& faits par Alcan, on peut cons- 
tater que cette cote maximale permise de 17,5 pi a été dépassée 
depuis 1926, 21 années sur 57 pour un total de 327 jours.1 
L'Acte de 1922 permet-il ces dépassements ? 

A l'occasion de la premier@ partie de l'audience, Me Henri 
Brun, juriste retenu comme expert par la commission, mention- 
nait: 

( . ..) les textes pertinents parlent de maximum, 
sans apporter davantage de précision... alors 

-- comment faut-il l'interpréter ? Est-ce un maxi- 
mum à comprendre en terme absolu, qu'on ne peut 
jamais dépasser ou un maximum qu'on peut relati- 
viser de quelque façon ? 

Je pense qu'il faut admettre que ce maximum n'est 
pas un parfait absolu, qu'il puisse y avoir par 
fois des dépassanents... 

Mais là ne s'arrête pas la question, je pense. 
Il faut se demander jusqu'où va ce relativisme 
des choses ! (Transcription de la s6ance du 16 
janvier 1985, p. 153 à 156). 

1 Voir liste des documents déposes, no B 18. 
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Me Brun poursuivait en indiquant que les termes de l'Acte de 
1922, "The right... to raise and maintain the level of lake St. 
John... in such a way that the level of the water of said lake 
may be maintained at the maximum height of 17,5"' pourraient 
être interpr&t&s comme imposant un devoir a Alcan de gérer à un 
maximum de 17,s pi et non pas simplement un pouvoir laissant 
faire la nature lorsque l'on peut lui attribuer des dépasse- 
ments. 

Selon cette hypothhse, l'Acte de 1922 accorderait actuellement 
au promoteur le droit d'elever et de soutenir le niveau en 
s'assurant qu'un maximum de 17,5 pi ne soit pas dépassé. Même 
si en conditions naturelles, il pouvait arriver certaines a*- 
nées que le niveau du lac s'&lSve au moment de la crue, au-des- 
sus de la cote 17,5 pi, il n'est pas impossible, vu l'ampleur 
des droits conc6dds, d'interpréter les textes juridiques dans 
le sens d'une obligation faite a Alcan de prendre les moyens 
raisonnables pour que la cote maximale ne soit presque jamais 
dPpassée. Par exemple, d'avoir B effectuer des travaux pour 
permettre le contrôle de l'évacuation des eaux. C'est du moins 
une hypoth&se vraisemblable suivant l'opinion de Me Brun. 

Est-ce que tous les dépassements enregistrés depuis 1926 se- 
raient justifiables selon cette hypothese ? Il n'appartient 
pas à la commission de conclure sur ces points de droit mais 
nous devons en faire 6tat puisque cette question a suscité de 
nombreuses inqui&udes et plusieurs &Changes à l'occasion de 
l'audience. 

2.3 Les droits des riverains 

A Premiere vue, ils apparaissent bien raduits. Ils sont aussi 
confus. Comment s'applique dans le contexte les droits de pas- 
sage, les droits d'accGs au lac, le droit de jouissance de la 
propri&& ? Toutes ces questions commanderaient une recherche 
que la commission n'a pu entreprendre vu le temps qui lui était 
allOUS. A notre avis, il serait cependant important qu'elle 
soit faite pour bien situer la réalité juridique en 1985 et 
permettre 3 chacun de s'y reconnaître. 

En guise de conclusion partielle de ce survol des questions ju- 
ridiques, les commissaires tiennent B faire remarquer que la 
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confusion propre au contexte juridique du lac Saint-Jean et de 
maniere plus générale au droit de l'eau au Québec contribue 
grandement ?a la méfiance constatée et participe pour une bonne 
part aux difficultés qui pourraient être rencontrées dans le 
développement des objectifs d'am6nagement de ce territoire. 
Nous y reviendrons plus loin. 

Section 3: Le dhmloppement socio-dconomique r&gianal 

L'économie de la region du Lac-Saint-Jean est essentiellement 
basée sur ses ressources naturelles. L'industrie forestike, 
principale activité économique,est celle qui a &é la plus tou- 
chée par la rkzession, alors qu'elle avait été le fer de lance 
de l'essor économique des années '70. Le secteur des pâtes et 
papiers et les scieries regroupaient environ 65% des emplois 
dans le secteur manufacturier au Lac-Saint-Jean en 1981, alors 
que l'aluminium en regroupait 10%. 

Il n'apparaît pas facile au lac Saint-Jean de 
profiter de retombées permanentes de ses ressour 
ces hydro-électriques... (OPDQ - Problématique 
intégrée de la zone limitrophe du lac Saint-Jean, 
août 1983, p. 21). 

En effet, souligne le rapport de l'OPDQ, la proximité d'un bar 
rage n'est plus un facteur de localisation industrielle avec 
les progr&s réalisés dans la transmission de l'électricité. 

~.~Bon pénombre de ceux qui se sont présentés devant la commission 
ont laissé paraître leur amertume quant au peu de bénéfices que 
les Jeannois retirent de la présence d'Alcan au Lac-Saint-Jean 
par rapport aux avantages que procure au promoteur l'utilisa- 
tion des eaux du lac. 

Il semble, au dire de la Fédération des syndicats du secteur 
aluminium, qu'Alcan ait toujours prévu que la modernisation de 
ses installations n'entraînerait pas d'augmentation d'emplois 
mais maintiendrait les acquis. Or, l'organisme soutient qu'au 
complexe d'Alma, des 1 200 employés qui y travaillaient en 
1975, il n'en reste que 491, soit moins de la moitié. L'âge 
moyen des travailleurs de cette usine est de 55 ans. 
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De plus, de 1975 à la fin de janvier 1985, la Fédération affir- 
me que 1 989 emplois permanents ont 6th perdus au Québec, dont 
1 875 au Saguenay - Lac-Saint-Jean. Elle ajoute que depuis 
1971, l'entreprise a crée 830 emplois dans ses usines de Sague- 
nay, Lapointe et Grande-Baie et conclut a un déficit net de 1 
045 emplois dans la région (Mémoire de la FSSA, p. 6, 7 et 8). 

Cette situation peut s'expliquer par la conjoncture liée aux 
marchés mondiaux et aux transformations technologiques. Elle 
est le fait d'un mouvement général au sein des grandes entre- 
prises. Cependant même si la construction des nouvelles usines 
devait créer temporairement de nombreux emplois, les dirigeants 
syndicaux et les élus de certaines des municipalités touch6es 
s'inquietent grandement du bilan du prograorme de rajeunissement 
Alcan, en ce qui a trait tout au moins au maintien d'un "plan- 
cher d'emplois permanents". Ils en viennent donc à réclamer 
que les bénéfices qu'Alcan retire de l'utilisation des forces 
hydrauliques de la Péribonca et du lac Saint-Jean soient rein- 
vestis chez eux et comptabilisables en nombre d'emplois perma- 
nents directs B maintenir dans la region et au Québec. 

La commission a tenu à rappeler ces préoccupations, dans la me- 
sure où elles apparaissent tr&s importantes pour la région. On 
comprend mieux que tout en cherchant B conserver les acquis et 
même a les augmenter, l'on soit B la recherche d'alternatives 
6conomiques génératrices de nouveaux emplois pour la région du 
Lac-Saint-Jean. 

En effet, dans ce contexte économique difficile pour tous, une 
autre argumentation se bâtit, liée celle-là au développement du 
potentiel récréo-touristique de la région. Les trois MRC y 
souscrivent ainsi que de nombreuses municipalités riveraines. 
Dans les enjeux relies à l'aménagement de leur territoire, les 
trois MRC concern6es ont témoigné de l’importance de l'exploi- 
tation du potentiel récreo-touristique de la région et, consé- 
quemment, de la mise en valeur du lac et de ses tributaires qui 
en sont les pôles principaux. 

Pour chacune d'entre elles, cela signifie protéger les berges 
et les aires naturelles qui s'y trouvent, permettre et encoura- 
ger la pratique d'activités de loisir diversifiées: la baigna- 
de, la villégiature, le camping, la chasse, la pêche et la na- 
vigation de plaisance. 
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Le loisir etant devenu depuis quelques années un 
phénom&e de masse, un phénom6ne de consommation, 
il produit, comme toute autre industrie, des im- 
pacts économiques se traduisant par de la IX&- 
tion d’emplois directs et indirects, et de la 
production de biens et de services. Il constitue 
de plus en plus une de nos industries de pointe 
nkzessaire au dbveloppement 3 long terme de notre 
région (Mémoire du Conseil régional des loisirs, 
P. 5). 

Les taxes que plusieurs municipalités riveraines retirent de la 
villégiature et de la pratique d’activités de loisir consti- 
tuent une part déterminante de leur revenu annuel sous ce cha- 
pitre. Les responsables d’Qquipements récréatifs et touristi- 
ques situés en rives, prévoyaient investir 1 622 300$ dans la 
consolidation de leur Bquipement entre 1982 et 1985. 

Les utilisateurs directs du lac Saint-Jean (es- 
sentiellement les villégiateurs) gén&rent un 
chiffre d’affaires d’environ 1,3 million dans les 
commerces qui ont été inventoriées; il faut se 
rappeler que l’inventaire n’est pas exhaustif et 
que les principales agglomérations n’ont pas été 
comptabilisées. Il s’agit donc d’un estimé con- 
servateur (Etude d’impact, annexe 9, p. 74). 

Le ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche estime à 
2,2 millions par année les retombées de la pêche sportive au 

..Lac-Saint-Jean. 

Voici ce que la ville de Métabetchouan a signifié au sujet du 
maintien du potentiel récr&-touristique de la région: 

Nous invitons le Bureau d’audiences publiques à 
réfléchir sur les investissements publics d’immo- 
bilisation et d’opération qui seront réalisés au- 
tour du lac pour lui conserver et dans certains 
cas, redonner son plein potentiel réc&o-touris- 
tique par rapport B l’effort demandé 8 Alcan. En 
effet, le gouvernement du Québec, lorsqu’il a 
pris la décision d’encourager et de financer en 
grande partie les syst&mes de traitement des eaux 
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usées municipales, n'a certainement pas evaluê 
les coûts par usagers favorises pour déterminer 
la rentabilité de son intervention. Il a plutôt 
décidé de conserver le potentiel et la qualité 
des lacs et cours d'eau du Québec, conscient 
qu'il s'agit d'une valeur difficile à évaluer ac- 
tuellement mais d'une grande importance. cet 
exemple démontre bien, selon nous, l'importance 
grandissante accordée aujourd'hui à la protection 
de l'environnement et à la conservation de nos 
richesses naturelles et doit être un objectif à 
poursuivre (M&oire de la municipalité de Méta- 
betchouan, p. 4). 

De plus, comxae nous l'ont soulign6 de nombreux intervenants à 
l'audience et en particulier le Conseil régional des loisirs, 
la région a bien changé depuis 60 ans. On observe une plus 
grande prise de conscience de l'importance de préserver les at- 
traits et les nombreuses ressources qu'offre le lac Saint-Jean. 
Le promoteur le confirme aussi, suite aux enquêtes qu'il a ef- 
fectuées dans la préparation de son étude d'impact. 

Le désir de bénéficier au maximum du lac est la 
pensée collective qui s'accentue d'années en an- 
nées. Les riverains trouvent leurs sites mer- 
veilleux et ils veulent faire tout ce qui est 
possible pour les protéger, les conserver et les 
améliorer. Entre autres, ils désirent retrouver 
les magnifiques plages d'autrefois (Étude d'im- 
pact, Annexe 15, p. 283). 

D'ailleurs, la commission a pu constater d'elle-même combien 
chaque association de riverains est fière et apprécie "son coin 
de lac" le qualifiant dans chaque cas "de la plus belle plage 
du lac Saint-Jean" et même "des plus belles plages d'Amérique 
du Nord". Pouvoir jouir de la vie au bord du lac n'a pas de 
prix pour tous ceux qui en ont témoigné. D'ailleurs, de plus 
en plus nombreux sont ceux qui décident de s'y installer en 
permanence, même quand ils ne sont pas propriétaires du fond de 
terrain et même quand Alcan, en guise de mesure préventive sur 
ses propriétk, leur interdit d'ériger leurs chalets sur des 
fondations permanentes. 
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A leur façon, en présentant à la commission une pétition signée 
par 3 000 jeunes, leurs représentants ont lancé un cri d'alar- 
Ul‘??: 

( . . . . 1 comment faire comprendre que pour nous, 
accumuler des anses et de la puissance militaire, 
accumuler des barrages, accumuler des grosses u- 
sines, accumuler du profit et des pouvoirs ou en- 
core influencer pour accumuler des pierres, du 
béton, du, gravier ou accumuler aveuglknent de 
l'eau dans le lac, que tout cela ne correspond 
plus aux valeurs des jeunes d'aujourd'hui. 

Ce que nous voulons, c'est de s'assurer d'un mi- 
nimum d'espoir en notre avenir. ARRÊTER AVANT DE 
"SCRAPER" NOTRE LAC I!! (M&oire prGsent6 par 
Serge Maltais pour les jeunes du Lac-Saint- 
Jean). 

Pour que puisse se poursuivre le développement du potentiel ré- 
creo-touristique de la rggion du Lac-Saint-Jean, il faut, au 
dire de plusieurs, protéger le caractère naturel de ses rives. 
Or, il existe un lien entre production hydro-électrique et r6a- 
lites récréo-touristiques par le biais de la gestion des ni- 
veaux qui, s'ils sont trop elevés, produisent une érosion im- 
portante des plages et des berges et, par là, créent des im- 
pacts négatifs sur l'écologie du lac. 

Section 4: Les modifications au rdgime hydriqae 

A l'état naturel, le lac Saint-Jean etait caractérisé par l'im- 
portance du marnage de ses eaux. Avec la mise en place des 
différents barrages et sous la gestion d'Alcan, les écarts en- 
tre les niveaux rencontrés en période libre de glace, en condi- 
tions naturelles, se sont largement amoindris parce que les 
eaux ont été maintenues, surtout depuis les dix dernikes an- 
nées, toujours le plus pr&s possible de La cote permise par 
l'Acte de 1922, soit 17,5 pieds. 

C'est cette réduction du marnage des eaux qui a favoris.4 l'uti- 
lisation du lac à des fins récréatives. Il devenait possible 
d'installer des équipements de toutes sortes, plus proches de 
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l'eau, que lorsqu'il fallait parer aux &entualités d'une crue 
qui élevait les eaux du lac en moyenne a 14 pieds en mai, pour 
s'ajuster par La suite aux niveaux d'et6 qui se situaient en 
moyenne entre quatre et sept pieds. Cependant l'important re- 
Xvement des eaux du lac pendant toute la période libre de gla- 
ce a aussi éte la cause d'une erosion consid&rable des berges 
et des plages. 

A l'examen des tableaux qui suivent, on constate que les ni- 
veaux moyens du Lac Saint-Jean ont ét& maintenus entre 1943 et 
1980, au moins 10 pieds plus élevés que leurs niveaux naturels 
moyens pendant Les mois de juillet a novembre (5 mois). 

Quant aux niveaux minimums, ils ont été élevés d'environ 12 
pieds, de juillet 3 novembre, de 1943 B 1980 alors qu'entre 
1974 et 1980, ils ont et& maintenus d'environ 15 pieds plus 
haut que Les niveaux naturels pour la même période. Ces écarts 
sont considérables et ils sont a la source du problame d'éro- 
sion qu'ont connu les rives depuis L'exhaussement. 
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L'etude d'impact nous indique que c'est surtout au printemps, 
en p6riode de crue, et -a l'automne que les volumes érodés sont 
les plus importants. Les augmentations de niveaux à ces deux 
periodes de l'année et plus spkifiquement au mois de mai et 
juin, octobre et novembre, combinées B la violence et à la 
fréquence des tempêtes sont responsables d'une bonne partie de 
l'érosion constatée. 

De plus, le promoteur le confirme, par le fait de sa gestion, 
la pointe de la crue a ét& retardée de deux semaines et étalée 
par la suite le plus longtemps possible durant les mois d'été 
alors qu'en conditions naturelles, le lac s'élevait très rapi- 
dement pour atteindre sa cote maximale en mai-juin et redescen- 
dait rapidement au niveau d'étiage durant l'été. 

Cet étalement de la crue est caractéristique d'une gestion B 
des fins énergétiques. Cependant elle entraîne des impacts 
négatifs sur la faune et d'une manike générale sur l'écologie 
du lac. 

17. 
1974-1980 ---- 
1943-1980 oooo 
naturel - 

Mentionnons a titre d'information qu'actuellement, la capacité 
d'évacuation à la décharge du lac Saint-Jean est d'environ 
5,800 m3/sec. Ce débit correspond 2. un niveau de 17,5 
pieds. 
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Pour éviter l'inondation et les d&passements de la cote permise 
au printemps, Alcan doit vider le lac durant l'hiver jusqu'à la 
cote inf&rieure autoris&, pour pouvoir accueillir la crue au 
moment où elle se presente. Cependant certaines annees, même 
en retenant le plus d'eau possible dans les r6servoirs d'amont 
et en ouvrant 3 pleine capacité les barrages en aval, la crue 
est telle que l'exutoire ne peut suffire à l'évacuer. Alors le 
niveau du lac monte au-dessus de 17,5 pieds. En certains en- 
droits les terres et les installations de villdgiature sont 
inondées et l'érosion frappe durement. 

Somme toute, ce nouveau régime hydrique auquel la gestion d'Al- 
cari a donné lieu, correspond d'abord et avant tout aux exigen- 
ces de la production énergétique. Mais du même coup, il en- 
traîne l'érosion des plages et des berges, crée dans certains 
cas, des dommages aux propriétes riveraines, des impacts néga- 
tifs sur la faune et la flore. 

Tout en ayant permis par la réduction du marnage des eaux la 
villggiature aux abords du lac, le maintien des hauts niveaux 
par Alcan réduit maintenant le développement souhaité de l'uti- 
lisation de la ressource aux fins récréo-touristiques et envi- 
ronnementales. 

C'est dans la recherche d'un "compromis acceptable" entre ces 
diverses utilisations et pour contrer le probl&me de l'kosion 
qu'Alcan a proposé son programme de stabilisation des berges. 
Nous allons maintenant tenter d'en dégager les enjeux. 
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CHAPITRE 2 - LES ENJEUX 

Les enjeux sont nombreux. De l'avis des commissaires, ils sont 
de deux ordres: le premier concerne le développement souhait6 
des potentiels de la region du Lac-Saint-Jean; le second porte 
sur les regles du jeu qui pourraient permettre un développement 
plus harmonieux. 

Section 1: Assorer les conditions favorables B on dkmloppe- 
wnt régional ordom& qui harmonise tous les poten- 
tiels en fonction des besoins et des exigences de 
ChSCtUl 

La commission croit que la question fondamentale que pose le 
programme de stabilisation des berges en est une d'aménagement 
du territoire. A la suite des témoignages qui ont été enten- 
dus, la commission conclut qu'il faudrait considérer l'exploi- 
tation des eaux du lac FI des fins de production hydro-électri- 
que et l'utilisation du lac et de ses berges à des fins &ZO~O- 
miques, socio-rkréatives et environnementales dans une pers- 
pective plus égalitaire que celle qui a prévalu jusqu'à mainte- 
riant . 

En ce sens, il nous apparaît intéressant de rappeler l'une des 
recommandations que formulait, en 1970, dans son premier rap- 
port, la Commission d'étude des probl&nes juridiques de l'eau, 
en page 261: 

Nous recommandons que soit reconnu le principe de 
l'Égalité des droits d'usage. 
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comme nous po”“ons le constater, cette question n'est pas nou- 
velle. En 1970, ces commissaires constataient combien "l'eau 
est l'élément d&isif pour la manifestation de nombreuses acti- 
vités sportives, récréatives et touristiques" (p. 25). Plus 
loin, ils ajoutaient: "Il existe "ne Gritable soif pour les 
espaces verts et pour l'eau... Ces besoins sont devenus essen- 
tiels... C'est "ne question de santé physique aussi bien que 
d'équilibre psychique...w (p. 52). 

La collectivité régionale reconnaît qu'Alcan a généré des em- 
plois et constitue une source de retombées économiques impor- 
tantes. Ou souhaite qu'Alcan reste et se développe a" Lac- 
Saint-Jean. Cependant, les Jeannois et les Jeannoises consid&- 
rent qu'Alcan a le devoir a" nom des bénéfices qu'elle en a ti- 
rés de faire sa part pour protéger le lac et ses rives afin que 
la ressource qu'il constitue puisse servir aussi a la collecti- 
vité qui habite la région. Et ce, B d'autres fins que celles 
d'Alcan. 

Les membres de cette commission croient que cette approche est 
légitime et ils la soutiennent pleinement. Cependant le promo- 
teur ne doit pas être le seul en cause puisque sa vocation est 
de produire de l'aluminium et non pas d'aménager le territoire. 
Les MRC, les municipalités, les organismes sectoriels et les 
citoyens, les entreprises de service et les industries utilisa- 
trices de la ressource doivent aussi assumer leur part de res- 
ponsabilité en utilisant les pouvoirs qu'ils détiennent et en 
supportant pleinement les contraintes qui découlent de ces res- 
ponsabilités. 

Toutes les avenues devraient donc rester ouvertes quant aux po- 
tentiels d'utilisation que recèle le lac. 

A partir de la mise en opération complate de l'usine de Later- 
rike, Alcan aura besoin d'utiliser toute la capecite de pro- 
duction hydro-électrique du bassin tel qu'aménag6 actuellement, 
D'ici les années 2000, on peut aussi présumer que la demande en 
matike de loisir qui excede déjà l'offre a" Lac-Saint-Jean ira 
en s'accroissant et que les efforts de planification et de dé- 
veloppement qui seront faits par les MRC et toute la collecti- 
vité régionale du côte du tourisme nécessiteront la mise en 
disponibilité de tous les espaces riverains, que ce soit à des 
fins de protection de la faune, de conservation de la nature ou 
de pratique de loisir. 
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Pour que les conditions favorables Z? l'harmonisation des poten- 
tiels puissent être assurées, la commission considere qu'il 
faut à la fois: 

1. Réduire l'érosion au minimum; 

2. Assurer la qualit esthdtique du site naturel et sauvegar- 
der les îles; 

3. Prot6ger toutes les plages et assurer leur qualit6; 

4. Maintenir l'adéquation entre la gén6ration d'électricité et 
la production d'aluminium; 

5. Assurer un développement planifie de la villégiature; 

6. Ouvrir des ~CC& sur le lac ?Z des fins publiques de r&réa- 
t ion; 

7. Maintenir et augmenter si possible le potentiel floral et 
faunique; 

a. Encourager une navigation de plaisance originale et confor- 
me aux caract6ristiques du plan d'eau. 

1.1 L'érosion, le probl&se majeur 

La gravit6 du probl8me de l'érosion des rives du lac Saint-Jean 
et ses cons6quences commandent, du point de vue de la commis- 
sion, une solution énergique à court terme, un suivi et un con- 
trôle effectif par la suite qui pourraient permettre de réagir 
B temps lorsque l'un ou l'autre potentiel s'avérera mena&. 
Rappelons qu'un premier estimé du promoteur indique que les 
berges du lac ont reculé, en moyenne, de 312 pieds depuis 1926, 
que la surface du lac s'est agrandie de 11 km depuis ce temps 
et que les berges reculent encore à un rythme moyen de 2,9 
pieds par année depuis 1964. 

A no9 yeux, l'érosion constitue le probl&e prioritaire. En 
effet en s'attaquant énergiquement h l'érosion pour en réduire 
l'ampleur, il est possible de ralentir de façon significative 
la dégradation du milieu sou9 toutes ses formes. Notre analyse 
situera donc l'érosion au coeur de toutes les discussions parce 
que la protection des plages, des îles, de la faune et de la 
flore y est liée. 
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Pour contrôler l'erosion, doit-on miser d'abord sur une baisse 
significative du niveau et minimiser l'emploi de moyens artifi- 
ciels de stabilisation - ce qui permettrait de tirer profit au 
maximum de la protection que la nature accorde d'elle-même aux 
plages et aux berges - ou doit-on 3 l'inverse adopter d'embl6e 
des mesures de stabilisation artificielles et maintenir le ni- 
veau plus New5 B des fins de production énergetique ? 

La Premiere hypoth&se réduirait de façon significative l'am- 
pleur de l'artificialisation des berges. Elle permettrait d'u- 
ne manike g&-&rale de proteger l'environnement naturel que les 
gens connaissent et apprécient. Dans les cas où la baisse de 
niveau ne suffirait pas, le recours aux moyens artificiels de- 
vrait être envisage. 

La seconde hypoth&se impliquerait une artificialisation nette- 
ment plus importante 3 peu prks partout autour du lac et sur 
les tributaires. Elle permettrait le maintien des niveaux éle- 
vés 3 des fins énergétiques et sous certains aspects, favorise- 
rait la navigation de plaisance. De plus, si chaque solution 
locale est bien évalu6e en fonction de chaque cas (les travaux 
d'ingénierie bien prépares et bien ex&ut&), elle pourrait 
être efficace pour contrer l'érosion. 

Quelle que soit l'approche qui sera retenue, la commission con- 
sidke que la collectivité doit se donner les moyens de bien 
connaître 31 la fois les causes de l'kosion et de la dégrada- 
tion du milieu dans chacun des sites concern&. Elle doit être 
en mesure d'en suivre l'évolution afin que chacun puisse faire 
sa piirt pour que s'appliquent les techniques les plus satisfai- 

rasantes aux bons endroits. 

1.2 Maintenir l'ad6quation entre la génération d'électricite 
et la production d'aluminium 

La commission croit qu'il faut assurer au promoteur l'énergie 
nkessaire 3 sa production d'aluminium en prenant comme base 
les besoins qu'il a évoqués lui-même récemment dans les négo- 
ciations avec le gouvernement du Québec. A notre avis, l'enjeu 
réside dans la capacité de générer l'énergie nécessaire aux o- 
p&rations des usines qu'Alcan a prévu remplacer et moderniser, 
au fur et à mesure qu'elles seront prêtes à opérer. 
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Cela signifie qu'autour des ann&es 1995, ou peut-être plus 
tard... avec la mise en opération de toutes les salles de cuves 
de l'usine de Laterriere, le promoteur aura besoin de toute la 
capacité de son r&eau actuel et que ses besoins se stabilise- 
ront ?a ce niveau jusqu'en 2015. Du moins tel était l'état des 
prévisions au moment de remettre le rapport. 

Pour assurer au promoteur ce potentiel de g&n&ration, faut-il, 
comme il le propose, maintenir les niveaux élevés et consacrer 
le budget estimé a 35 millions de dollars & un programme inten- 
sif de travaux de stabilisation ? OU faut-il reduire les ni- 
veaux et l'ampleur des travaux, ce qui permettrait de rendre 
disponible une partie du budget pour accélérer les programmes 
d'amélioration du systkme électrique de manière a compenser les 
écarts de génération ? 

Rappelons qu'en abaissant le niveau du lac à 15,5 pi, la perte 
théorique evaluGe par Alcan est de 23 MW. En réponse aux ques- 
tions des commissaires et des intervenants à l'audience, Alcan 
nous a indiqué la performance de quelques-unes des améliora- 
tions qui pourraient être apportées à court et moyen terme à 
son réseau: 

' Roues d'eau plus efficaces 
?I la centrale d'Isle-Maligne 

* 

+ 30 Mw 

Roues d'eau plus efficaces 
B la centrale de Chute du Diable + 13 Mw 

* Turbo-g6nérateur supplknentaire 
à Isle-Maligne + 20 Mw 

' Amélioration des lignes de transport 
entre Isle-Maligne et Arvida + 30 Mw 

A court et à moyen terme, est-ce qu'Alcau aura besoin de toute 
l'énergie que peuvent fournir ses installations en maintenant 
le niveau du lac le plus prSs possible du maximum autorisé pour 
produire de l'aluminium ? Ce paramètre doit aussi être envisa- 
gé. Et si les besoins d'Alcan dépassaient la capacité de gén& 
ration de ses installations actuelles, pourrait-on, si cela 
s'avérait nécessaire, envisager des réaménagements à ses privi- 
1Sges ? A titre d'exemple, si l'exutoire du lac était creusé, 
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Alcan estime qu'elle pourrait retirer un potentiel de généta- 
tion supplémentaire. Ultimement en développant "ne nouvelle 
centrale sur la Péribonca, entre Chute-des-Passes et Chute du 
Diable, elte pourrait s'assurer d'un potentiel supplémentaire 
de 185 MW. 

La commission ne remet pas en cause l'autarcie énergétique 
d'blcan. Mais pour bien saisir l'ampleur de l'enjeu énergéti- 
q"= > nous estimons qu'il faut le situer dans le temps, par rap- 
port à l'évolution des besoins de la compagnie et en tenant 
compte des alternatives strictement énergétiques qui pourraient 
compenser l'abaissement du niveau du lac. 

Section 2: lkablir les bases d~'nn noaveao "partnersbip" 

Une très forte majorité des intervenants 3 l'audience, aussi 
bien les municipalités que les MRC ou les groupes de citoyens 
ont fait valoir la nécessite d'établir avec Alcan les bases 
d'un nouveau "partnership" quant à la gestion des eaux du lac 
et ses conséq"ences. 

La commission considke que ce besoin est issu de la grande 
confusion qui caractérise dans l'esprit de la population les 
droits et les devoirs de la compagnie suite aux différents ac- 
tes légaux qui la lient aux gouvernements et ensuite d'une vo- 
lonte ferme d'être associée dorénavant aux différents gestes 
qui auront des impacts sur l'évolution de la ressource que 
constituent le lac et ses rives. 

Par ses politiques de rétrocession d'une part, de location a 
long terme de terrains riverains d'autre part, Alcan a déjà ma- 
nifesté concr&tement son ouverture d'esprit quant B l'utilisa- 
tion des rives à des fins autres que les siennes. Cela consti- 
tue un acquis important. En proposant maintenant un programme 
énergique de stabilisation des berges, elle indique "ne volonté 
ferme de faire sa part pour régler le probl&me de l'érosion. 
Elle propose de travailler avec chaque MRC et chaque municipa- 
lité dans le cadre des rôles qui leur sont dévolus par les lois 
pertinentes, de consulter les riverains avant d'effectuer les 
travaux chez eux et de collaborer avec les divers ministkes 
impliqués entre autres a" maintien et B l'augmentation du po- 
tentiel faunique~du lac. La communauta régionale, autant les 
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MRC que les municipalit&, les groupes sectoriels et riverains 
dans plusieurs cas, suggkent plutôt une démarche collective 
par la mise en place d'un comit& conjoint de gestion du lac. 
Les rôles et les pouvoirs de ce comité de gestion restent 3 dé- 
finir. 

Quelle est la meilleure formule ? Les ragles du jeu qui pré- 
vaudront pour assurer l'aménagement du territoire, dans le cas 
particulier du lac Saint-Jean constituent un enjeu d'importan- 
ce. En effet, la situation juridique historique propre à cette 
region cr6e un défi d'envergure aux différents partenaires en 
1985. Les droits d'Alcan sont considérables. En cons&quence, 
ses pouvoirs pourraient apparaître démesurés par rapport 3, ceux 
dont disposent les instances regionales et locales. Comment 
assurer dans ce contexte que tous les interêts seront pris en 
considgration & leur juste valeur et dans une perspective plus 
Ggalitaire que celle qui a prévalu jusqu'a pr8sent ? 

Section 3: Faire la lumi&re mr les droits, devoirs et 
pouvoirs d~'A1c.m et des riverains 

A cause du contexte particulier dont nous avons fait état pré- 
cédemment, l'audience a été l'occasion de soulever des ques- 
tions connexes au choix du niveau du lac et au programme de 
stabilisation des berges. 

Ces questions ont presque toutes une saveur juridique. Les 
rapports du Bureau ne sont pas le lieu indiqué pour statuer sur 
ce genre de questions. Cependant ils peuvent être l'occasion 
de soulever les problèmes et d'en faire ressortir l'acuité pour 
que d'autres par la suite puissent assumer la tâche DDE les ap- 
profondir et de les solutionner. 

En ce sens, la commission estime que faire la lumike sur les 
droits, devoirs et pouvoirs d'blcan et des riverains constitue 
le fondement d'une meilleure compr6hension de la légitimité des 
gestes posés par chacun. 

Voici les points qui, à nocre avis, mériteraient d'être clari- 
fi&s, mis B jour et interprét&s a la lumière des r&litéa so- 
ciales et juridiques de 1985: 
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1. La carte de la tenure des terres riveraines. 

2. La portée de l'Acte de 1922: 

* quant aux droits d'blcan d'utiliser les eaux du lac et 
cons6quemment de baigner et d'éroder ses rives; 

0 quant aux statuts des nouveaux fonds et des nouvelles 
berges; 

quant aux devoirs d'Alcan en vertu des différentes lois 
qui peuvent s'appliquer, (exemple, Loi sur l'aménagement 
du territoire); 

0 quant aux divers recours de la compagnie. 

3. Les droits des propri&aires riverains, leurs devoirs et 
leurs recours. 

4. La référence légale permettant de mesurer le niveau du lac 
en regard des prescriptions de l'Acte de 1922. 

5. Les droits, devoirs et pouvoirs des instances locales et 
régionales, compte tenu des conséquences de l'Acte de 
1922. 

C'est 3. partir des enjeux tels que perçus par la commission, 
que nous allons faire l'analyse du dossier, de la solution pro- 
posée et des alternatives au projet. 
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CHAPITRE 3 - LA GESTION DU LAC ET LA PRODUCTION D'ALUMINIUM 

Au chapitre 3, nous analyserons les principaux param6tres re- 
liés à la question énergetique. Nous tenterons de déterminer 
comment la gestion du lac peut contribuer à maintenir l'adéqua- 
tion entre la génération d'électricité et la production d'alu- 
minium. On examinera aussi l'apport des travaux complémentai- 
res à l'amélioration de l'efficacité du système hydro-électri- 
que actuel d'Alcan. Enfin on envisagera les combinaisons ges- 
tion-travaux qui mériteraient notre attention. 

Section 1: La politique &x?rg&ique d'dlcan et ses besoins 

Alcan est née au Québec, à Shawinigan puis au Lac-Saint-Jean. 
La raison d'être d'Alcan est la production d'aluminium. L'd- 
lectricit6 Btant une ressource essentielle a cette production, 
la Sociéte s'est donc installée dans une région où le potentiel 
hydro-électrique est immense, 

1.1 La politique énergétique d'Alcan 

En tant qu'entrepreneur privé, Alcan doit faire face à la con- 
currence. Elle a comme objectif de "survivre et, si possible, 
de verser des dividendes". IL est indéniable que L'atout &ner- 
gétique que procure au promoteur son réseau hydro-électrique du 
Lac-Saint-Jean, le positionne favorablement par rapport à ses 
concurrents. C'est cet avantage énergétique qui compense pour 
les inconvénients liés B l'éloignement des matieres premieres 
et des grands marchés de l'aluminium. Cependant Alcan n'est 
pas la seule entreprise a bénéficier d'atouts énergétiques. 
Certains pays comme le Brésil, l'Argentine et l'Australie dis- 
posent eux aussi de ressources énergétiques comparables à 
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celles du Québec et possSdent en plus sur leur territoire, les 
matikes premiSres essentielles à la fabrication de l'alumi- 
nium. Une fois que le red&ploiement massif des implantations 
d'aluminium a travers le globe sera complété, redéploiement au- 
quel on assiste depuis une décennie, où se situera l'avantage 
d'Alcan? 

Voilà certaines inquiétudes qui ont été manifestées par l'en- 
treprise B l'occasion de l'audience (Alcan, Document Position, 
p. 9 et 10). 

On comprendra alors facilement qu'avec son syst&ne hydro-élec- 
trique, Alcan essaie de maximiser sa production d'énergie. On 
la comprendra aussi d'être avare de toutes pertes énergétiques 
qu'elle ne peut justifier dans un contexte de concurrence féro- 
ce. 

Alcan estime que la possession de son réseau hydro-électrique 
est essentielle ZI sa survie d'entreprise. Actuellement sa po- 
litique cherche "3 plus ou moins long terme ZI é aliser la pro- 
duction d'aluminium ?I la capacité du bassin". H Ce qui per- 
met au promoteur de contrôler les coûts énergétiques liés à ses 
opérations de production d'aluminium. Dans les faits, cela si- 
gnifie que lorsque Alcan manque d'énergie pour produire de l'a- 
luminium, elle choisit de fermer des salles de cuves plutôt que 
de s'approvisionner au réseau d'Hydro-Québec, comme nous le 
soulignait le vice-président, monsieur Gilles Chevalier, lors 
de la premike partie de l'audience. 

1.2 Les besoins énergétiques d'Alcan 

De 1964 à 1982, Alcan a produit annuellement en moyenne 1859 
mégawatts (MW) (moyenne établie en excluant deux années problé- 
matiques 1976 et 1979). Depuis 1974, sa production moyenne est 
de l'ordre de 1877 MW. 

1 Réponse à la question Q2b de M. Benoit Gagnon, Document 
déposé A-53. 
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Bon an, mal an, le réseau énergétique actuel d'Alcan peut ga- 
rantir environ 1950 MW en gestion réelle. Quand ses usines 
fonctionnent à pleine charge, Alcan a besoin présentement de 
1789 UV. Elle garantit 186 MW B des tiers et prévoit transf& 
rer, d'ici quelques années, ses clients à Hydre-Quebec puis- 
qu'elle aura besoin de toute l'énergie produite sur son réseau 
pour ses propres fins. 

En renouvelant récemment avec le gouvernement du Québec le bail 
l'autorisant B utiliser les forces hydrauliques de la rivike 
Péribonca et du lac Manouane, jusqu'au Ier janvier 2034, Alcan 
a indiqué qu'elle prévoyait entreprendre un programme d'expan- 
sion et de modernisation Evalué a 3 milliards de dollars (en 
valeur de 1983). Elle n'est tenue de Le compléter d'ici 2015 
que si elle souhaite renouveler ce bail pour une durée addi- 
tionnelle de 25 ans, Zt savoir du ler janvier 2034 au 31 décem- 
bre 2058. 

M. Roger Phillips et M. Sénéchal Tremblay, alors dirigeants de 
la compagnie, parlaient déjà, en 1977, de ce projet d'expansion 
et de modernisation lors de leurs témoignages devant la Commis- 
sion parlementaire sur la politique &nergétique du QuCbec. Ils 
indiquaient que l'intention de l'entreprise Qtait de remplacer 
par des usines ultra modernes les installations déjà existan- 
tes. Les avantages liés au rajeunissement se situaient, d'a- 
près eux, ?t plusieurs niveaux: amélioration importante des 
conditions de travail des employés, respect des "standards en- 
vironnementaux les plus serr&s qui existent en Amérique du 
Nord", meilleure productivité de la main-d'oeuvre, meilleure 
utilisation de L'électricité. M. S&-&chal Tremblay précisait: 

On prévoit des économies en électricité de l'or- 
dre de 152. Ces écotiomies sur nos installations 
nous permettent d'envisager une augmentation sub- 
stantielle de la production totale d'aluminium au 
Québec, par A1can.L 

1 Commission parlementaire sur la politique énergetique du 
Québec, février 1977, intervention de M. Sénéchal Tremblay, 
p. B245. 
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M. Sénéchal Tremblay indiquait de plus qu'une fois le programme 
de reconstruction complété, les besoins de la compagnie en é- 
nergie seraient de l'ordre de 1 900 ?t 1 940 MW annuellement.1 

Le vice-président régional actuel, monsieur Gilles Chevalier, 
nous a affirmé B l'audience qu'avec la mise an marche de l'usi- 
ne de Laterrike, Alcan aura besoin pour fabriquer de l'alumi- 
nium de toute l'énergie garantie que peut lui fournir son sys- 
terne hydro-électrique tel qu'il est actuellement. L'achevement 
du programme de reconstruction, s'il a lieu d'ici les 30 pro- 
chaines années, ne doit pas entraîner de besoins énergétiques 
supplémentaires puisque d'une part, on remplace des usines déjà 
existantes et que, d'autre part, la modernisation permet des é- 
conomies. 

Une partie de ce programme doit être autofinancbe à même les 
profits de l'entreprise, Notons que d'après les prises de po- 
sition récentes des administrateurs de la compagnie, l'état ac- 
tuel des marchés est tel que l'on songe à remettre en cause le 
rythme initial de réalisation. 

Somme toute, pourrait-on conclure que les besoins liés exclusi- 
vement ZI la production d'aluminium sont de 1789 MW actuelle- 
ment puisque c'est 18 la demande des usines fonctionnant B 
pleine charge ? Avec la mise en opération complète de l'usine 
de Leterrike, dont les échéances de réalisation prévues pour 
1988 sont remises en cause présentement, Alcan aura besoin 
d'environ 1 950 MW (en gestion réelle) uniquement pour produire 
de l'aluminium. 

1.3 L'objectif énergétique poursuivi par le projet Alcan 

Dans l'étude d'impact, le promoteur a retenu comme objectif de 
minimiser les pertes de génération d'énergie et comme indica- 

1 Commission parlementaire sur la politique énergetique du 
Quebec, février 1977, intervention de M. Sénéchal Tremblay, 
p. B246. 
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teur les pertes énergétiques en mkgawattslan. Dans ses matri- 
ces de performance et d'évaluation, le promoteur utilise comme 
"point zéro" de son échelle des pertes énergétiques, la capaci- 
té théorique de production du syst&me pour le niveau maximal 
actuellement autorisé soit 17,5 pieds. Il estime cette capaci- 
té a 1980 MW/an en mclyenne. Qu'entend-il au juste. par la capa- 
cité théorique de production du syst&me pour un niveau donné et 
comment proc&de-t-il a cette estimation ? peut-on alors con- 
clure que cette estimation refl&te adéquatement la réalité et 
ses conditions ? Tout comme l'érosion peut être limitée par la 
gestion des niveaux et des travaux complémentaires, la généra- 
tion d'énergie et de production d'aluminium peut-elle être ren- 
due conforme aux besoins de la compagnie par "ne action combi- 
née sur les niveaux de gestion et des travaux complémentaires 
destinés à améliorer la performance du réseau actuel de produc- 
tion d'énergie ? 

Section 2: La eapacit6 de production do syst?aue en gestion 
thkoriqoe et en gestion réelle 

Le promoteur estime a 1980 MW la capacité théorique d'énergie 
continue que le système peut produire en respectant le niveau 
maximum autorisé, en avenir connu, avec un taux de défaillance 
qu'il estime raisonnable, sur "ne base historique de 36 années. 
Ce potentiel dont l'optimisation a été simulée est susceptible 
de comporter plusieurs sources de décalage avec la gestion ré- 
elle (voir Annexe 3 du rapport). 

Il faut souligner l'incertitude que constitue l'utilisation 
d'une base historique pour projeter dans l'avenir. Le promo- 
teur a utilisé "ne série assez longue pour satisfaire aux r&- 
gles de l'art mais rien ne garantit qu'une simulation de nième 
type, appliquée aux 36 prochaines années, en avenir inconnu, 
donnerait un résultat: identique. La capacité de production 
continue pourrait être affectée a la hausse comme 3 la baisse. 
Il est regrettable qu'blca" n'ait pas fourni les données rela- 
tives à "ne gestion de la période historique en avenir inconnu, 
en utilisant les regles d'opération et de gestion découlant de 
ses analyses, ses simulations et ses études récentes. 

11 faut aussi indiquer le caractère discrétionnaire de l'intro- 
duction d'une contrainte liée à un taux de défaillance jugé 
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raisonnable (difft!rence significative entre la demande et la 
production d'energie électrique). La défaillance "'est raison- 
nable pour l'application de la politique d'autarcie énergétique 
d'Alcan que dans la mesure où elle est théorique. La demande 
d'énergie (en moyenne 1877 Mw depuis 1984) s'étant révélée jus- 
qu'à présent inférieure en moyenne à la capacité tant théorique 
(1980 MW) que réelle (1950 MW) de production du systeme, le 
promoteur peut repousser prudermnent l'échéance ou du moins 
l'ampleur d'une défaillance majeure en conservant ses réserves 
amont. Somne toute, le risque de défaillance associe B la ges- 
tion theorique "'est sécuritaire pour le promoteur que Si en 
gestion réelle la demande connaît aussi des "d&faillances" oc- 
casionnelles. En effet, la production r&elle d'énergie, même 
considk&e sur "ne longue pkiode, est conditionnée non seule- 
ment par l'hydraulicit6 mais aussi par les besoins énergétiques 
qui varient en fonction des marchés, des relations de travail 
et des stratégies de production d'une entreprise comportant 
plusieurs établissements. Si la demande énergétique moyenne 
augmentait pour coïncider éventuellement avec la capacité 
theorique de production du systSme, il y aurait fort a parier 
que le promoteur chercherait a augmenter a la marge sa capacité 
de génération énergétique en apportant des améliorations à son 
syst&me électrique actuel. le cette manike, il maintiendrait 
le coussin que requiert une gestion a laquelle l'incertitude 
impose la prudence. 

Enfin, la gestion en avenir con"", si elle permet d'introduire 
le déterminisme nécessaire à l'optimisation, donne nécessaire- 
ment un résultat plus performant que celle en temps reel, 
c'est-à-dire en avenir inconnu. A titre indicatif, "ne simula- 
tion sur la même base historique, réalisée par le MENVIQ, donne 
au système "ne capacité réelle continue de 1942 MW. cette es- 
timation correspond sensiblement à celle que se faisait Alcan 
en 1977 (1950 MW en gestion réelle) et qu'elle présentait dans 
son mémoire à la Commission parlementaire sur la politique é- 
nergétique du Quebec. C'est le résultat d'études d'optimisa- 
tion en avenir connu qui font envisager a" promoteur un gain 
potentiel d'une trentaine de mégawatts. 

La commission considère que cette valeur absolue de 1980 MM 
est, pour le promoteur, un objectif a atteindre. Elle conclut 
que la valeur actuelle de la capacite réelle du systeme peut 
plutôt correspondre aux évaluations qui ont été faites en con- 
texte de gestion réelle, soit par le promoteur en 1977, soit 
par le MENVIQ récemment (1950 MW). 

3.6 



Ce qui importe cependant, dans l'analyse des impacts énergéti- 
ques du projet, c'est plutôt l'examen des écarts de génération 
d'énergie entre les différents scénarios de gestion et leurs 
effets sur la politique d'autarcie énergétique du promoteur. 

Signalons en terminant cette section que les pertes énergéti- 
ques identifiées dans l'étude d'impact ne sont pas calculées à 
partir des besoins actuels ou de la production actuelle d'Alcan 
(1877 MW en moyenne depuis 1974) mais bien plutôt à partir de 
la production théorique d'énergie (1980 MW) que pourrait lui 
fournir son systéme électrique actuel, si Alcan gérait le lac a 
la limite de la cote maximale permise. Les pertes énergétiques 
sont donc elles aussi "potentielles", dans la mesure où elles 
ne surviendront que dans le futur. 

Section 3: Les -&carts de g6nération d'hergie 

Le tableau suivant présente les résultats des écarts de généra- 
tion'd'énergie pour chaque scénario de gestion selon l'optimi- 
sation simulée par le promoteur et la gestion en temps réel si- 
mulée par le MENVIQ. 

Comparaison Alcan, Alcan corrigée et MENVIQ 

NO SCÉNARIO PERTE PERTE ALCAN PERTE MENVIQ 
ALCAN CORRIGEE 

Mw Mw ML7 

5 17,5/16,5 12 7 5 

1 16,5 14 9 10 

2 15,5 24 19 19 
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L'&art maximum que constate le promoteur entre les différents 
niveaux de gestion est de 24 MW avec une marge d'erreur de 
f3 MT?. L'écart de gén6ration entre le scénario "l7,5" et 
"15,5" pieds pourrait donc être de 27 MW ou de 21 Mw. Là enco- 
re les simulations réalisées en temps réel par le MENVIQ sugga- 
rent que ces valeurs relatives sont, tout comme la valeur abso- 
lue que nous venons d'étudier, surestimées de 5 MW. Quoique le 
promoteur ait~apporte des précisions dans une annexe supplknen- 
taire pour expliquer cet kart, on a pu deceler diverses anoma- 
lies associees B la gestion théorique de la saison printanike 
simulée par le promoteur, q ui expliquerait tout aussi bien cet- 
te différence. Cette analyse est développ&e 3 1'Anncxe 3 du 
rapport. 

La commission considke que les 6carts exprimant les différen- 
ces de g&r&ration d'kergie obtenues pour chaque scénario de 
gestion par la simulation du MENVIQ devraient être plus repré- 
sentatives de la gestion réelle et que les résultats obtenus 
par le promoteur pour les pertes énergétiques de chaque scéna- 
rio de gestion sont surestimés constamment de 4 ou 5 MT?. 

Solmue toute, dans l'hypothkse où le niveau maximal permis se- 
rait abaisse & 15,5 pi, la perte énergétique potentielle serait 
de 24 MW et la perte en gestion r&elle risquerait d'être plutôt 
de 19 MW. 

Pour les fins de l'évaluation des impacts d'une baisse de ni- 
vesu, la commission se basera sur les estimations les plus re- 
prgsentatives de la gestion r&elle. Dans les conditions les 
moins performantes (scenario "15,5 pieds"), cet estimd est de 

'~19 Mw. 

Section 4: La stabilisation da niveau en saison estivale 

La gestion du lac peut avoir comme objectif de faire varier le 
niveau pour obtenir le plus efficacement possible une charge 
constante; cependant elle pourrait aussi servir 2 maintenir le 
niveau le plus constant possible pour augmenter l'efficacité, 
dans la gestion de l'usage récréatif du lac. Dans sas scéna- 
rios de gestion, Le promoteur a postulé qu'il pouvait faire va- 
rier les niveaux selon la seule rationalité de la production é- 
nergétique (dans le respect des contraintes fixées par les con- 
ditions d'autorisation ou autrement). Il a donc différencié 
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ses sc6narios sur la base des niveaux maximums et examiné la 
satisfaction procurée par chacun pour la saison estivale quant 
3 l'usage récr&-touristique du lac. Il s'est servi à cet ef- 
fet d'un indice de satisfaction qui tient compte, en plus du 
niveau souhaité, de la frequence d'apparition de ce niveau pen- 
dant la saison estivale. 

Pour favoriser l'usage récréo-touristique du lac, le promoteur 
aurait pu tout aussi bien chercher a augmenter la valeur de 
l'indicateur de satisfaction en augmentant lai fréquence d'appa- 
rition des niveaux jugés les plus souhaitables. Il aurait a- 
lors mis de l'avant une stabilisation des niveaux en période 
estivale par la fixation d'une contrainte de niveau minimum. 
C'est ce que n'ont pas manqué de faire remarquer des citoyens 
en seconde partie de l'audience, soulignant toutefois que l'é- 
tude d'impact ne leur fournissait que peu d'informations pour 
apprécier le caractere realiste des scénarios de gestion pré- 
sentant cette caractéristique. Il est regrettable que l'éva- 
luation des impacts des usages socio-récr6atifs n'ait pas kté 
plus développée lors de la g&Sration des options. Cela aurait 
permis aux citoyens de mieux apprécier les enjeux et aussi de 
mieux se situer par rapport au compromis à envisager. 

La variation des niveaux pour optimiser la performance énergé- 
tique en saison estivale constitue actuellement une contrainte 
qu'impose la rationalité de la production énerghtique. A l'in- 
verse, la stabilisation des niveaux en p&iode estivale pour- 
rait être envisagée comme une option dans une perspective de 
gestion polyvalente du lac. Il apparaîtrait alors souhaitable 
d'en réduire les consequences négatives sur la génération d'6- 
nergie. 

Dans sa réponse B la question 6 de la quatri&se série de ques- 
tions de la commission, Alcan mentionne "qu'en faisant des si- 
mulations pour les mois de juillet et août avec un niveau maxi- 
mum de 15,5 pieds et un niveau minimum de 14,s pieds, on trouve 
une perte énergétique supplémentaire de l'ordre de 11 MW à 
l'année par rapport au scénario 15,s pi". Il est inusité que 
le promoteur fasse des simulations pour déterminer la capacité 
potentielle du bassin en limitant l'étude de l'effet des varia- 
tions à la période & laquelle elles se produisent. Il est ma- 
nifeste que le volume de stockage du rgservoir en amont est ré- 
duit lorsqu'une intervention est requise pour soutenir le ni- 
Veau. Un calcul rapide, basé sur les fréquences de dépassement 
des niveaux - en supposant que l'eau n'est pas turbinée et que 
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le niveau 3 maintenir est de 14 pieds - donne un kcart de gén& 
ration d'énergie d'environ 15 MW. Cependant, il faut considé- 
rer que l'eau a ét6 turbin& lors de sa sortie du réservoir en 
amont et qu'il en sera ainsi plus tard à sa sortie du lac. La 
valeur de 11 MW pourrait être nettement exagérée dans la mesu- 
re où la pdriode choisie pour la simulation dramatiserait les 
effets immddiats sans considérer tous les gains se produisant 
immédiatement avant cette période, en amont, et ceux se produi- 
sant apr&s. 

Une évaluation des pertes énergétiques a été faite avec le mo- 
dele de simulation en temps r&el du MENVIQ. 

Dans le cas le plus défavorable étudié, c'est-à-dire le scéna- 
rio où le niveau maximal est fixé B 16,5, et le niveau-cible 
minimal en période estival est fixé à 14,5, on estime la perte 
moyenne d'énergie électrique sur la période historique à envi- 
ron 4,5 Mw. 

Il existe une différence importante entre les pertes estimées 
par Alcan, et celles évaludes par le MENVIQ avec son modèle de 
simulation en gestion réelle. Pour les raisons évoquées plus 
haut, la commission considke que les pertes évaluées par le 
MENVIQ risquent d'être plus près de la réalité que celles d'Al- 
cari. 

Pour les fins de l'évaluation des impacts de la stabilisation 
du niveau en pdriode estivale, la commission, comme pour le cas 
de la baisse de niveau, se basera sur les estimations des per- 
tes les plus representatives de la gestion réelle, dans les 
conditions les plus défavorables qui ont été simulées. 

Pour faire l'estimation des pertes énergétiques dans les condi- 
tions les plus contraignantes, la commission ne dispose malheu- 
reusement pas d'une simulation compl&te. La contrainte maxima- 
le de niveau la plus défavorable est associée au sc&ario 15,5 
pieds. L'&art de génération évalué en gestion réelle est a- 
lors de 19 MW. Quant 3 la contrainte de soutien du niveau es- 
tival a 14,5 pieds, elle n'a pas été evaluée pour ce scénario, 
elle l'a été seulement pour ceux de lb,5 et 17,5 pieds. Si 
l'on combine mathématiquement les résultats, on obtient un to- 
tal de 23,5 MW. Dans ces circonstances, pour les fins de l'a- 
nalyse en cours, la commission considérera comme raisonnable, 
pour des fins de comparaison, une perte globale de 25 MW. 
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Section 5: Les effets d'une baisse de niveau mr la politi- 
que d~'autarcie hxgétique d'blcan 

5.1 A court terme 

Pour estimer les besoins actuels du promoteur, l'étude d'impact 
fournit plusieurs indications qu'il y a lieu d'analyser. Le 
tableau suivant nous informe sur l'estimation de la charge ma- 
ximum qu'Alcan est appelde actuellement à planifier ainsi que 
sur la &Partition de cette charge. 

Répartition de la charge planifiée (Etude d'impact, Annexe 19, 
p. 15). 

Charge Planifi&e 

Usines Alcan: 1789 MW1 

Clients industriels: 186 FG' 

Sous-total 1975 Mw 

Pertes 59 ml 

Grand total 2034 ml2 

88% 

9% 

97% 

3% 

100% 

1 Usines a pleine charge. 

2 Il est prévu de se procurer d'Hydro-Quebec, le déficit, 
lorsque requis. Ces charges sont des moyennes annuelles et, 
B toute fin pratique, constantes sur l'année. 

Cette charge est maximale. Elle dépasse la capacité théorique 
de production du systkme. Il faut donc utiliser d'autres 
points de référence pour estimer, en moyenne, les besoins ac- 
tuels d'Alcan qui, cette fois, tiendraient compte de l'évolu- 
tion de la demande en énergie plutôt que d'une charge maximale 
potentielle. Un tableau de la production effective depuis 1960 
fournit les informations requises B cet égard. 
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Série historique de l'énergie moyenne annuelle produite par les 
centrales hydro-électriques d'hlcan en MW. 

(Etude d'impact, Annexe 19, p. 265). 

Année Alcan 

1960 1691.0 
1961 1622.6 
1962 1650.5 
1963 1683.0 
1964 1871.9 
1965 1936.7 
1966 1934.7 
1967 1934.5 
1968 1926.5 
1969 1965.1 
1970 2068.7 
1971 1880.5 
1972 1873.8 
1973 1864.2 
1974 2000.6 
1975 1820.6 
1976 1146.8 
1977 1818.0 
1978 1920.6 
1979 1413.2 
1980 1811.5 
1981 1909.2 
1982 1862.2 

Ce tableau fait ressortir que, depuis la construction du der- 
nier barrage en 1960, la production moyenne a été de 1860 MW 
pour la période se terminant en 1982 (en excluant les années de 
grhe de 1976 et 1979). En éliminant les années de faible pro- 
duction au début de cette période (1960-64 incl.) la moyenne 
s'établit à 1905 MW. La période débutant en 1974 a été carac- 
térisée par une hausse du niveau moyen du lac et partant des 
conditions d'hydraulicité favorables 3 la production énergéti- 
que. Si l'on 8s limite a cette période, la production moyenne 
a été de 1877 MW. Les derniers calculs ne prennent toujours 
pas en compte les deux années de gr&ve. 

Rappelons que la commission estime la capacité du systkme ac- 
tuel au niveau maximum autorisé à 1950 MW alors que le promo- 
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teur l'estime à 1980 MW. Dans le sc&ario le plus contraignant 
(scénario 15,s pieds) la commission est port& a croire que le 
systkme tel qu'il est aménage actuellement pourrait répondre à 
une charge cédulée de 1924 MT?. L'estimation du promoteur est 
de 1955 MW. Compte tenu que la moyenne historique de produc- 
tion effective d'énergie, selon l'estimation la plus avantageu- 
se pour le promoteur est de 1905 MW, il n'est pas approprié de 
parler, a court terme, de pertes énergétiques pour qualifier 
les karts de gén&ation d'énergie découlant d'une baisse ou 
d'une stabilisation des niveaux. Le promoteur confirme impli- 
citement cette conclusion en affirmant dans son document Posi- 
tion dgposé au début de l'audience que: 

Il faut bien réaliser que toute perte d'energie 
occasionnera éventuellement une perte de capacitk 
de production. Avec la mise en service de l'usi- 
ne Laterrike, pour la Premiere fois de son his- 
toire, le réseau hydro-electrique d'blcan sera 
utilise a pleine capacit8 pour produire de l'alu- 
minium (p. 4). 

5.2 Les conditions d'une perte de génération d'énergie dans le 
futur 

Si dans l'imm6diat la sécurit& d'approvisionnement est mainte- 
nue, c'est donc Zi la lumi8re du programme de reconstruction du 
promoteur que l'adequation avec les besoins futurs doit être 
évalué. Le vieillissement progressif des installations actuel- 
les -*ne le promoteur 3 vouloir remplacer progressivement ses 

-~Usines d'aluminium de Premiere fusion. Dans la mesure où les 
nouvelles cuves seront moins "énergivores" et qu'elles assure- 
ront progressivement la capacité de production des anciennes, 
il y aura dans l'immédiat un léger gain énergétique jusqu'à ce 
que la demande en aluminium exige l'utilisation de la capacité 
excédentaire de production. C'est alors que la charge plani- 
fiée devrait coîncider avec la capacité du système. Il est 
difficile de prévoir a quel moment dans le futur cette condi- 
tion se réalisera. Il faut cependant noter que le rythme de 
construction des nouvelles usines est remis en caus6 et par 
conséquent leur rythme d'utilisation. 

Le promoteur pr&oit autofinancer en bonne partie la construc- 
tion de ces nouvelles installations. Le rythme de la construc- 
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tion est donc lui aussi fortement soumis a la conjoncture de la 
demande en aluminium. 

La commission estime que c'est B moyen terme, sans être plus 
précise, qu'une perte énergétique pourrait se produire suite a 
l'imposition de contraintes de niveaux entraînant une réduction 
de la capacitd potentielle du syst&me. Le moyen terme se ca- 
ractkisant par la possibilité de mettre en oeuvre des actions 
d'accommodements, il convient d'examiner les possibilités d'd- 
liminer ou d'attdnuer le decalage entre les besoins futurs en 
énergie et une capacité qui serait amoindrie par des contrain- 
tes de niveaux. 

Section 6: Les travaux complémentaires lies aa maintien de 
la capacit6 de production 

Pour dliminer ou attdnuer les pertes énergétiques qui se pro- 
duiraient dans le futur avec des contraintes de niveaux rendant 
le syst&me moins performant qu'avec le maximum actuellement au- 
torisé, deux approches peuvent être envisagées: la modifica- 
tion des équipements de production énergetique et la diversifi- 
cation des sources d'énergie. Dans la mesure où la commission 
retient le moyen terme comme pdriode où une perte pourrait être 
occasionnée par une modification des contraintes de niveau, il 
faut exclure a priori comme modifications aux dquipements, le 
harnachement d'apports au bassin qui sont actuellement incon- 
trôlas. 

La commission écarte l'hypoth&se d'achat d'énergie 3 Hydro-Qué- 
bec parce qu'elle veut respecter la politique d'autarcie éner- 
gétique en vigueur chez Alcan. Quant aux autres .sources d'é- 
nergie, la counnission n'a pas cru nécessaire d'en faire l'exa- 
men vu l'interêt et l'efficacité de l'approche 1Se 21 la modi- 
fication des &quipements hydro-électriques d'blcan. 

La commission a recensé diverses amkliorations au rendement des 
equipements (Annexe 3 du rapport) ainsi que l'addition de nou- 
veaux dquipements susceptibles d'augmenter la capacité énerg& 
tique du système actuel. Le tableau suivant en rend compte: 
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Tableau 15: Gains énergétiques 

AMELIORATION / TRAVAUX Mw 

Roue d'eau - Isle- Maligne 30 

Roue d'eau - Chute-du-Diable 13 

Turbo-gén&rateur supplémentaire - I.M. 20 

Amélioration transport I.M. - Arvida 30 

Creusage de la gorge 23 

Barrage sur Péribonca 185 

Total 301 

Concernant les roues d'eau, il y a lieu de Pr&iser que le pro- 
moteur a mis sur pied un programme de remplacement dont le ca- 
ractère imperatif est lie 2 la vie utile de cet équipement. 
Les turbines ont @te installées en 1926 à l'Isle-Maligne et en 
1951 ?J Chute du Diable. Le programme actuel d'blcan prévoit 
qu'au fur et à mesure que le remplacement sers requis, les nou- 
velles roues à aube installees seront d'un design plus effi- 
tient;- Etant donné la durée de ce programme, une partie de ce 
gain, que l'on peut estimer de façon pessimiste au tiers, soit 
14 MW, serait donc disponible à moyen terme pour combler la 
perte appréhendée. La commission croit appropriée de noter que 
ce programme de remplacement doit nécessairement être réalisé; 
à long terme il comblerait les pertes énergétiques potentiel- 
les. De plus, elle estime que son rythme pourrait être adapté 
aux besoins à combler. 

La configuration du barrage de l'Isle-Maligne permet l'ajout 
d'un groupe turbo-gékrateur. Cette amélioration donnerait 
lieu à un gain d'environ 20 MW. La commission estime que cette 
installation pourrait être réalisée à moyen terme et fournirait 
à elle seule 20 des 25 MW requis pour combler le décalage avec 
les besoins. 
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Quoiqu'il n'en ait pas et& fait mention dans l'étude d'impact 
ni lors de l'audience dans son rapport annuel aux employés 
(19831, dans la section consacrée à la Direction de l'énergie 
électrique, Alcan mentionne que le projet de remplacement de 
conducteurs entre l'Isle-Maligne et Arvida diminuerait les per- 
tes de transport de 30 MW. Bien que aucun échéancier n'y soit 
précisé, il est manifeste qu'une partie de ce programme peut 'è- 
tre réalisée à moyen terme. Aussi, la commission estime que la 
rbalisation partielle combinée des programmes de remplacement 
de conducteurs et de roues a aube permettrait à moyen terme de 
produire les 25 MW que des contraintes maximales et minimales 
de niveau pourraient engendrer comme perte. 

Par ailleurs, le creusage de la gorge a suscit& l'intkêt lors 
de l'audience. Cal-, en plus de contribuer a augmenter la pro- 
duction électrique, il contribuerait grandement B régulariser 
le lac: il éliminerait tout risque de dépassement du niveau 
maximum autorisé de 17,5 pieds au printemps en augmentant si- 
gnificativement la capacité d'évacuation du lac. L'estimation 
préliminaire faite par le promoteur en ce qui concerne les 
gains de production suite ?I ces travaux est de 17 MW. La com- 
mission estime que le creusage de la gorge pourrait être con- 
plété avant que l'usine de Laterriere ne soit appelée à fonc- 
tionner à pleine capacite et fournirait, a toutes fins prati- 
ques, l'énergie requise tout en facilitant grandement la regu- 
lation des niveaux. 

Enfin, le développement le plus important pour la génération 
d'énergie serait de compléter le harnachement de la rivike Pé- 
ribonca en construisant un dernier barrage dont le potentiel 

test de 185 MW. Cependant, la commission considke que cet ou- 
vrage ne pourrait être réalisé B moyen terme et ne pourrait 
donc contribuer à combler les pertes, du moins à partir du mo- 
ment où la commission estime que celles-ci pourraient se pro- 
duire. 

Section 7: Conclusions générales - Les pertes bergétiques 
et les pertes de capacite de g6nkation 

Avec plus de relief qu'ailleurs, le promoteur a établi dans son 
document Position, une adéquation entre une perte énergétique 
et une perte de capacité de production. Après avoir invoqué la 
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mise en service de l'usine de Laterrière et l'utilisation de 
toute la capacit6 du bassin, passage que nous avons cité préce- 
demuent, le promoteur affirme que: 

Il est clair, dans ce cas, que toute baisse addi- 
tionnelle de niveau réduirait davantage la capa- 
cite de production d'Alcan. Nous estimons que 
ces préoccupations sont aussi importantes que 
l'érosion (p. 4). 

La commission reconnaît qu'il y a une relation de cause a effet 
entre la capacite de production d'aluminium et la capacit& de 
génération d'énergie. Si la lutte B l'érosion devait imposer 
des contraintes additionnelles de niveaux entraînant à moyen 
terme des pertes énergétiques, le promoteur pourrait envisager 
aussi les interventions qui compensent ces pertes en choisis- 
sant dans l'éventail de celles que la commission a identifie 
comme réalisables dans le même laps de temps. Rappelons d'ail- 
leurs que certains programmes d'am6lioration sont déja en mar- 
che. 
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CHAPITRE 4 - LA GESTION DU LAC ET LA STABILISATION DES BERGES 

Dans le même esprit qu'au chapitre 3, nous analyserons dans le 
présent chapitre les principaux parambtres liés au problkne de 
1'Brosion. Nous tenterons de déterminer comment la gestion du 
lac peut contribuer B atteindre l'objectif de réduire l'dro- 
sion. On examinera aussi l'apport des travaux complémentaires 
et l'on tentera d'dvaluer les scénarios modes de gestion ! tra- 
vaux qui mériteraient notre attention. 

Section 1: L'amplear du problhe de l'&osion 

Il convient de souligner que le phénombne de l'érosion des lit- 
toraux n'est pas propre au lac Saint-Jean ni aux seuls réser- 
voirs hydro-électriques. Loin de la. On le retrouve sur tous 
les grands lacs au Québec, au Canada et dans les autres régions 
du monde. 

De même, l'érosion affecte la plupart des littoraux maritimes 
en matériel meuble et même en roche consolidée. C'est une 
question tr&s étudiée par des centaines de spécialistes, notam- 
ment aux Etats-Unis. Le problbme se révèle d'une telle gravité 
que de nombreuses associations nationales et internationales 
travaillent 3 trouver des solutions au recul des berges et au 
démaigrissement des plages. Le problkme de l'drosion des der- 
nières décennies traduit un déficit sédimentaire important sou- 
vent lié à l'activité de l'homme. 

Stopper l'érosion rel&ve un peu de l'utopie. Les forces de la 
nature sont telles qu'il est illusoire, même avec les moyens 
techniques actuels, de penser parvenir à cette tâche. Toute- 
fois, il est possible d'en réduire considérablement les ef- 
fets. 
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L'&osion des rives du lac Saint-Jean est un probl&me manifeste 
sur l'ensemble du littoral jeannois. Depuis l'édification des 
barrages d'Alcan, l'érosion a augmenté consid6rablement causant 
des dommages et des pertes de terrain fort importants par en- 
droit. L'&l&vation du niveau moyen du lac est en trks grande 
partie responsable de l'érosion survenue au cours des six der- 
nieres décennies. Il y a une relation directe entre les hauts 
niveaux du lac et l'augmentation de l'érosion. Plus longue est 
la période des hauts niveaux du lac, plus forte et substantiel- 
le est l'érosion des rives, car les tempêtes peuvent alors ko- 
der les berges et les plages situées au niveau de 17 ?a 18 
pieds. 

L'étude d'impact indique, en effet, qu'un niveau de 15,5 pieds 
r&duirait 1'6rosion actuelle ou historique (celle des deux der- 
nières d&ennies) d'environ 70%. Ce serait une amélioration 
considérable. Une baisse 3 moins de 13 pieds par exemple se- 
rait encore plus profitable. Mais personne, ni le promoteur, 
ni les utilisateurs, ne la recommande puisqu'à ce niveau les 
pertes énergétiques augmentent encore et les pratiques de loi- 
sirs sont rendues difficiles ou même réduites de manike signi- 
ficative. Bref, pour repondre à l'ensemble des intérêts, il ne 
faut ni monter trop haut, ni descendre trop bas. 

1.1 Le recul de la gr&ve et des berges 

1.1.1 Les agents en cause 

L'érosion des rives du lac Saint-Jean résulte en grande partie 
de l'action des vagues, notamment de celle de tempêtes. Il 
existe aussi d'autres cases comme l'érosion éolienne, l'éro- 
sion glacielle, l'érosion anthropique, les glissements et le 
ruissellement. Ces formes demeurent mal connues, du moins 
quantitativement, pour ce qui concerne le lac Saint-Jean. 

L'érosion par les vagues 

L'kosion des rives du lac Saint-Jean liée aux vagues représen- 
te vraisemblablement 85 B 90% du total. Elle est causée en ma- 
jeure partie par les vagues de tempête. 
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Bien que le rapport du promoteur considke uniquement les va- 
gues de tempête (c’est-a-dire celles engendrées par des vents 
de 30 km/h et plus, soufflant durant au moins une heure, et ca- 
pables de produire un courant de fond de 30 cm/sec.) comme a- 
gent d’érosion efficace, il est permis de penser que les vagues 
engendrées sous des conditions moins sévkes peuvent aussi cau- 
ser de l’érosion sur les plages et les berges exposées, en par- 
ticulier les berges sableuses. 

La dérive littorale produite par le déferlement des vagues 
frappant le rivage obliquement ne cause pas forcément de l’éro- 
sion si l’on considke l’ensemble de la plage. Les maigrisse- 
ments à un endroit sont généralement compensés par des engrais- 
sements h un autre. Toutefois, si les apports sont déficitai- 
res, le bilan sédimentaire devient négatif. Il se produit a- 
lors une perte nette de volume pour l’ensemble de la plage. 
Dans ce cas, on peut parler d’érosion réelle. 

L’&osion éolienne 

Elle pr&aut dans certains secteurs comme taux de Tailla”, 
Saint-Gédéon et, dans une moindre mesure, à la Pointe-de- 
Saint-Méthode. 

Plusieurs intervenants en ont parlé. Malheureusement, le pro- 
moteur a peu étudié la question. On ne possède donc pas de me- 
sures précises sur la quantité de matériel entraînée par l’éro- 
sion éolienne. D’a~res les données existantes, le volume se- 
rait~relativement modeste. Néanmoins, l’activité éolienne cau- 
se des inconvénients aux riverains: ensablement des pelouses, 
apports de sable autour des chalets, etc. 

L’érosion glacielle 

Le promoteur n’a pas étudié la question et ne fournit aucune 
donnée précise sur le sujet. Pourtant plusieurs intervenants 
ont invoqué des dommages causés par les glaces au substrat meu- 
ble, à la végétation riparienne et aux frayeres. Toutefois, 
personne n’a &té en mesure de préciser la nature et l’ampleur 
des dommages réels. Il est possible que la glace cause des 
dommages à quelques endroits autour du lac Saint-Jean; mais 
dans l’ensemble, ils devraient être mineurs. 
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Il peut arriver certaines années, quand la crue est hâtive, que 
les glaces exercent une certaine action sur le rivage à l'occa- 
sion de tempêtes avant qu'elles ne soient 6vacuées vers la 
Grande Décharge. Dans ce secteur, les glaces de dérive peuvent 
causer des dommages aux rives. La question mériterait d'être 
considérée. 

L'erosion anthropique 

L'kosion causée par l'homme se manifeste de diverses façons. 
11 y a d'abord les dommages causés aux rives par les vagues de 
bateau. La question a Bté soulevée par des riverains de la 
Grande Decharge. Ce type de vagues a en effet un grand pouvoir 
érosif en particulier pour la berge et cause des inconvénients 
majeurs aux riverains. D'une part elles constituent un danger 
sérieux pour les baigneurs, en particulier pour les jeunes; 
d'autre part, les embarcations amarrées pr&s des digues ou des 
perrés sont violemment projetées contre les roches et souvent 
avariées. Les vagues érosives sont causées non seulement par 
le bateau La Tournée, mais aussi par les autres types d'embar- 
cation à moteur, en particulier par ceux atteignant 40 km/h 
ou davantage. De plus, les propulseurs du bateau La Tournée 
remanient les sédiments du fond lorsque la profondeur de l'eau 
est faible. 

D'autres aspects méritent d'être signalés. Ainsi, certains in- 
tervenants ont donné des indications concernant les dommages 
causés par l'homme au cours des derni&res décennies. A titre 
d'exemple, M. Jean-Claude Lindsay a mentionné: 

Dans le secteur de Saint-Gédéon, des quantités 
considérables de sable et gravier ont été préle- 
vées sur les îles, en face, afin d'améliorer des 
terrains ou pour la construction de chemins 
(Transcription de la séance du 25 février 1985, 
p. 51). 

Ces actions peu sages ont causé des dommages irréparables à 
certaines îles qui sont aujourd'hui en voie d'érosion. De même 
plusieurs riverains ont modifié les berges, tantôt en les dé- 
boisant, tantôt en les planant et tantôt en construisant des 
terre-pleins ou des terrasses empiétant sur le lac et modifiant 
ainsi la ligne de rivage. La commission croit que les autori- 
tés compétentes devraient contrôler et surveiller de plus pres 
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ces interventions humaines nefastes et en particulier réglemen- 
ter la circulation des bateaux. 

Les autres types d'érosion 

Les berges escarp&s, en particulier les berges argileuses et 
sableuses, s'érodent aussi par d'autres processus que l'action 
des vagues et des divers agents mentionnés plus haut. Les 
glissements de terrain, les eboulis B sec et le ruissellement 
sont trois modes d'érosion des berges escarpks pour lesquels 
on ne dispose d'aucune donnée précise. 

1.1.2 Le recul estimé et constat6 

Les masures faites par le promoteur concernant l'érosion histo- 
rique du lac Saint-Jean indiquent un recul net moyen de 95 me- 
tres (312 pieds) sur le pourtour du lac, pour les 54 annkes 
impliquées. Le taux de recul annuel moyen serait donc de 1,6 
&tres (5,5 pieds). 
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TABLEAU TIRE DES RRPONSES AUX QUESTIONS 
COMPLÉMENTAIRES DE LA COMMISSION 

TABLEAU 1: Recul moyen des berges de 1926 h 1981 

SECTEUR PÉRIODE PERIODE PERIODE 
1926-64 1964-81 1926-81 

(39 années) (18 années) (56 années) 

Pointe Racine 50 m (165’) 29 m (95’) 79 m (260’) 

Pointe-St-Methode 88 m (290’) 18 m (59’) 106 m (349’) 

St-Gédéon 120 m (395’) 10 m (33’) 130 m (428’) 

Métabetchouan 73 m (240’) 8 m (26’) 81 m (266’) 

Pointe Taillon* 62 m (204’) 16 m (54’ ) 79 m (258’) 

M0)WlIle 79 m (258’) 16 m (53’) 95 m (312’) 

Moyenne annuelle 2 m (6,6’) 0,9 m (2,9’) 1,6 m (5,5’) 

* Le calcul du recul DDE Pointe Taillon a et6 estimé B partir 
de photos aériennes seulement. 

L’érosion de 1926 à 1964 represente 83% du recul total alors 
que celle de 1964 à 1981 en repr6sente 17%. Il convient de 
rappeler que depuis 1964, des mesures de protection des berges 
et des rechargements de plage ont eté effectués par Alcan. 
Ces actions expliquent en grande partie le ralentissement du 
recul des berges durant la période 1964-1981. 

Les mesures de protection n’ont cependant pas été appliquées 
partout autour du lac. Malgré celles d6jb eu place, entre 1964 
et 1981, 49 km de berges ont subi une érosion allant de 5 me- 
tres à plus de 30 mètres. Cette érosion a touché environ 22% 
du littoral du lac. Pour les 88% restant, l’érosion n’a pu 
être évaluée puisqu’elle est inférieure à 5 metres (seuil eu 
deça duquel les instruments de mesure n’ont pas enregistré les 
reculs). Les volumes se répartissent de la façon suivante: 
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TABLEAU 3 
(Etude d'impact, Annexe 4, p. 21). 

Ampleur du recul des berges (période: 1964-1981) 

Recul de plus de 30 m = 8km 
Recul de 15 a 30 m = 10 km 
Recul de 5 ?I 15 m = 31,3 km 

En 1976, on a évalué approximativement la surface du lac à 1058 
km2. En utilisant l'estimation du recul moyen des berges 
(95 m&tres) on a détermin8 grosso modo à 1047 km2 la surfa- 
ce du lac en 1926. 
!a2 

Il se serait donc agrandi d'environ 11 
en 50 ans. 

RECUL HISTORIQUE DES BERGES (1964-1981) 

Secteurs ayant enregistrés les plus forts reculs historiques 

NO segment 

138 

63 

53 

143 

142 

139 

114 

14 

62 

61 

Localisation 

Pointe-Chambord 
(baie Doré) 

St-Henri-de-Taillon 

Pointe Racine 

baie Doré 

II ,, 

Desbiens, plage à l'est 
de la riv. Métabetchouan 

Pointe-Bleue 

Pointe Taillon 

Recul en m 

122,27 

102,55 

97,43 

89,78 

85,80 

75,93 

63,71 

56,66 

55,79 

5L,15 

(Tableau 21, p. 90-92, Annexe 19). 
Remarque: Le tableau donne 127 segments sur les 164 de la fig. 

18, p. 41, Annexe 3. On ignore si les segments mm- 
quants ont connu de l'&osion. 

Pour l'ensemble du lac, les 127 segments donnent une moyenne de 
15,86 m. 
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1.2 L'urgence d'intervenir 

De l'avis du promoteur, des travaux sur une distance d'environ 
1 km sont considérés urgents durant la premike année suivant 
l'autorisation. D'autres travaux, sur une distance de 21 km 
devraient être effectués durant la deuxième ann&. Les critè- 
res qui ont servi à déterminer cas priorités sont les sui- 
vants: 

- Importance du taux d'érosion historique; 

- Importance des rassourcas pouvant être affectees (vie humai- 
ne, bâtiment, service public, route, environnement); 

- Distance entre le rivage et les &léments a proteger. 

(Priorit& des travaux de stabilisation des berges du lac Saint- 
Jean, Alcan, document dépose no A35). 

Ces évaluations ont été faites en prenant pour hypoth&se que 
les niveaux 17,5 - 16,5 pieds en gestion théorique (proposition 
Alcan) seraient retenus. Si une autre solution était mise de 
l'avant, on devrait probablement modifier ces évaluations. 

1.3 Conclusion 

La commission constate que l'érosion des berges du lac Saint- 
Jean constitue un probl&me d'envergure auquel il est urgent de 
remédier. Rappelons que le recul moyen des berges pour la pé- 
riode 1926-1981 est de 95 m8tres (312 pieds). Certaines îles 
sont menacées. Plusieurs propriétaires riverains ont dû recu- 
ler leur chalet. Dans d'autres cas, la plage se détériore ou 
devient non accueillante à causa de certains travaux de réfec- 
tion. 

D'après le promoteur, parmi les riverains résidant au bord du 
lac depuis au moins sept ans, quatre sur dix ont subi des per- 
tes de terrain (Résumé de l'étude d'impact, p. 3). 

La commission est d'avis qua ce recul affecte sérieusement 
l'environnement et les propriétés. 
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La commission a constat6 qu'une partie de l'érosion était d'o- 
rigine anthropique. Elle espere que les citoyens se conforme- 
ront aux diverses rkglementations environnementales existantes 
et respecteront eux aussi l'environnement. Les associations de 
riverains devraient se faire un devoir de sensibiliser leurs 
membres aux impacts de la modification de la ligne de rivage. 
Ensemble, elles devraient etablir un "code d'éthique" du rive- 
rain, sorte de guide de conduite pour diminuer l'érosion et 
protéger l'environnement. 

La commission croit que même un abaissement du niveau maximum 
du lac à 15,5 pieds, ne peut a lui seul et 3 long terme appor- 
ter une solution définitive au probl&e de l'érosion causse par 
les vagues de tempête. On peut s'attendre à une diminution si- 
gnificative de 1'Brosion 3 court terme pendant une période va- 
riant entre 5 et 20 ans suivant les secteurs. Apres cette pau- 
se, le taux d'erosion modeste des premieres années augmentera 
et pourra dans certains cas rejoindre celui qu'on connaît au- 
jourd'hui. Cette perspective réelle signifie qu'on ne peut 
sans risque, éliminer complètement les mesures de protection 
des berges, même s'il est possible d'en réduire l'ampleur. 

Les secteurs du rivage 3 pente faible, comme ceux de la partie 
nord du lac (entre la Chamouchouane et la Péribonca) et une 
partie du secteur de Saint-Gédéon, seraient les moins érodés 
suite à une baisse de niveau. Au niveau de gestion 15,5 pi, ce 
secteur pourrait être stabilisé pour une période d'environ 20 
ans et les ouvrages de protection des berges n'y seraient pas 
essentiels à court terme. 

-Pour les secteurs sableux 3 pente relativement forte, l'érosion 
des berges serait stoppée a court terme (5 3 15 ans) selon les 
sites, mais les vagues agressives de tempêtes s'attaqueront 3 
la grève et enleveront les sédiments. Un nouveau profil sera 
ainsi créé qui, progressivement, conduira jusqu'au pied de la 
berge. A ce moment, la vague au niveau de 15,5 pieds jouera le 
même rôle qu'actuellement au niveau de 17,5 pieds. Mentionnons 
aussi que dans le cas d'un bas niveau (15,5 pieds), il y aurait 
augmentation de l'érosion éolienne. 

Quant aux autres secteurs où les fonds sont argileux ou ro- 
cheux, l'érosion serait fortement att6nuée par une baisse du 
niveau à 15,5 pieds. 
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Section 2: les volmues d'erosion 

Il est essentiel de bien comprendre comment les volumes d'éro- 
sion et le recul des berges ont été estimés par le promoteur. 
Nous serons alors en mesure de saisir les difficultes d'évalua- 
tion de l'érosion ~Selle, et par consequent les difficultés 
d'évaluation des travaux de protection et des coûts qui en dé- 
coulent. 

2.1 La prédiction des volumes globaux 

Le mod&lG mathknatique servant & la simulation de 1'6rosion a 
&t& calibre sur un calcul du recul historique des berges qui 
souffrait lui-même d'un certain nombre de limites. Aussi le 
promoteur a précis6 qu'il s'agit là d'une estimation approxima- 
tive de l'érosion. Elle permet cependant d'établir un certain 
nombre de constatations. Auparavant, il convient de rappeler 
que le recul historique des berges a ét& obtenu par comparaison 
de photos aériennes et que la précision est de l'ordre de 5 me- 
tres. Il faut souligner aussi que le promoteur a utilise, 
lorsque c'était possible, les hypothèses les plus pessimistes. 
Il a pris les précautions nkessaires pour eviter que l'impré- 
cision se traduise par "ne sous-estimation grossière et cons- 
tante. 

Même si les valeurs absolues sont d'une fiabilité qu'il n'est 
pas -possible d'estimer, a" dire même du promoteur, la rigueur 

.de la démarche employ6e permet toutefois d'utiliser les résul- 
tats, ?I titre indicatif, pour comparer en les relativisant les 
divers modes de gestion entre eux. 

2.2 La r&partition des volumes par secteur 

Les données du modele hydraulique et du modele mathématique 
semblent être trop globales pour calculer les taux réels dl&- 
roslon et ce, pour diverses raisons: 

- On a n&glig& la dérive littorale, les apports ou les en- 
graissements liés aux vagues de beau temps et les apports 
fluviatiles: 
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- On a laissé de côté tout ce qui n'etait pas tempête, c'est- 
à-dire les vents inférieurs a 30 km susceptibles d'engendrer 
des courants de fond vers le large de l'ordre de 25 cm/sec. 
capables de deplacer le sable des plages. 

En conséquence, il est difficile de savoir à l'avance si les 
volumes d'érosion prévus seront effectivement approch6.v. Il 
pourrait y avoir des differences a la hausse ou B la baisse 
suivant,1625 secteurs. Il faut donc être prudent sur le degré 
de fiabilité à accorder aux calculs des volumes anticipés d'k- 
rosion future. Quoi qu'il en soit, il convient de rappeler que 
les domSes fournies servent avant tout à comparer la perfor- 
mance des divers niveaux de gestion proposés. Un examen du ta- 
bleau de la page 157 du Tome 1 de l'étude d'impact indique les 
variations suivantes pour quelques sites. 
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secteurs l- 

9.6 

5.0 

2.6 

5.9-6.0 

5.5 

4,8-5,3 

9.1-11.5 

6.3-13 

5.0 

1.9 

1.4 

2.3 

3.4 

6.0 

1.6 

1.9 

2.5 

2.4 

3~*5 

6.1 

1.5 

0.7 

2.0 

0.6 

1.8 

5.0 11.1 2.4 

4.1 13.1 3.4 

T Erosion histr 

0.8 

1.0 

1.4 

0.6 

4.4 

5.7 

4,0-4.4 

3.2 

- 
rit 

" 

2.0 

0.5 

0.8 

0.5 

2.3 

14,o 

12.3 

0.8 

Ce tableau compare l'érosion historique observée (1964-1981) 
avec l'érosion simulée par le modèle hydraulique et le modèle 
mathématique pour une période de 23 ans. On constate que dans 
plusieurs cas, il existe des diffkences importantes entre les 
taux obtenus, de sorte que la fiabilité des valeurs fournies 
par les modèles hydraulique et mathématique est affaiblie. 

La commission convient avec le promoteur que la simulation des 
volumes d'érosion ne peut être employée pour estimer la répar- 
tition de l'érosion réelle par plage, compte tenu des différen- 
ces entre les taux obtenus selon les modes d'évaluation utili- 
sés. Elle estime donc justifiée que la programmation des tra- 
vaux complémentaires se fasse sur une base annuelle et sur la 
base d'un suivi de l'érosion. 

La commission constate le manque de données de terrain concer- 
nant l'érosion du lac Saint-Jean. Elle considere que le promo- 
teur devrait les acquérir pour faire une évaluation plus préci- 
se du phénomène. De l'avis des commissaires ces données seront 
nécessaires à l'évaluation et à la révision des travaux propo- 
sés dans le cadre des autorisations à obtenir. 
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2.3 La repartition de l'kosion selon les saisons 

Les figures de la page 250 du Tome 1 de l'&ude d'impact don- 
nent à penser qua l'érosion historique sirnul& connaît une 
pointe au printemps, des creux en .Gté et une reprise soutenue 
en automne. On constate par ailleurs qua l'érosion simulée sa- 
lon les différents modes de gestion donne une pointe printaniè- 
re nettement plus accentu& et une sensibilité plus grande aux 
baisses de niveau en automne qu'en été. Ces tendances grossi&- 
rement cern&s indiquent que les hauts niveaux tels qu'on les 
rencontrent au printemps sont particuli&ement néfastes et 
qu'une baisse des niveaux est particulikement efficace en au- 
tomne. 

Pour connaître la sév&rit& de l'érosion par rapport a la sai- 
SO”, il suffit de convertir les volumes totaux obtenus an volu- 
mes journaliers (Étude d'impact, tableau 35, Tome 1, p. 251). 
On obtient ainsi pour les trois saisons les volumes quotidiens 
suivants pour la période historique 1958-1981: 1056,75 m3 
au printemps; 940,3 m3 en été; et 1127,16 ut3 a l’au- 
tomne. Ce qui donne des pourcentages relatifs respectifs de 
33,8%, 30,1X et 36,1%. 

S&érité de l'krosion selon la saison (1958-1981) 

Saison Volume total 
en lu3 

Volume moyen 
quotidien en m3 

Pourcentage re- 
latif d'&osion 

Printemps 59 178 1056,75 33,8X 
(56 jours) 
Été 85 570 940,30 30,1% 
91 jours) 
Automne 76 647 1127,16 36,1X 
(68 jours) 
Total: 221 385 100% 

Sévérité de l'érosion selon la saison (1974-1981) 

Saison Volume total 
en m3 

Volume moyen 
quotidien an m3 

Pourcentage re- 
latif d'érosion 

Printemps 80 659 1440,33 29,8% 
(56 jours) 
Été 145 389 1597,68 33,1% 
(91 jours) 
Automne 121 389 1788,l 37,1% 
(68 jours) 

Total: 342 640 100% 
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L'automne apparaît donc comme une pkiode de plus forte érosion 
se plaçant même avant le printemps qui est pourtant la période 
des plus hauts niveaux. Cette évaluation confirme les propos 
soutenus par les citoyens en seconde partie de l'audience. El- 
le diffke de celle faite à partir des modes de gestion propo- 
ses où l'érosion apparaît comme beaucoup plus importante au 
printemps. La repartition saisonnike présente un interêt pour 
la commission. En effet, il arrive qu'au printemps, la crue ne 
puisse être contrôlée à cause d'un ensemble de facteurs clima- 
tiques. A l'automne cependant, la marge de manoeuvre du promo- 
teur est beaucoup plus grande. Un scenario de gestion impli- 
quant des niveaux peu élevés en automne, permettrait une reduc- 
tien significative de l'érosion annuelle. Suite 3 l'évaluation 
de la sévérite de l'érosion selon la saison, la commission es- 
time, avec les informations qu'elle possède actuellement, que 
l'érosion est aussi s&ère 3 l'automne qu'au printemps. 

Cependant cette question ne peut être tranch& maintenant; car 
pour renouveler les bases de cette discussion, il est nécessai- 
re de combler les insuffisances de donnges sur les vents. Le 
promoteur a utilise les données de l'unique station de Rober- 
val. Il n'avait pas le choix, car c'est la seule station 23 of- 
frir l'enregistrement de 16 directions de vents et une pkiode 
jugée représentative. Les données fragmentaires de la station 
de Normandin située a l'extr&nit& ouest du lac, mais à l'inté- 
rieur de la plaine, donnent à penser qu'il pourrait exister des 
différences importantes d'orientation des vents sur le péri&- 
tre du lac. 

La commission constate qu'une analyse du vent et du régime des 
vagues à partir de la seule station de Roberval s'avke incom- 
plete et ne permet pas d'arriver à des explications satisfai- 
santes du phénomène de l'érosion. Elle estime donc ap roprié 
q"= soit mis en place un réseau de quatre f stations pour 
accumuler les donnees requises 3 une prédiction plus utile de 
l'érosion sur les différentes berges du lac. Ces données per- 
mettraient d'apprécier de manikre appropriée les propos des ci- 
toyens qui, à partir de leur expérience pratique, voient dans 
les tempêtes d'automne la cause principale de l'&-osion. 

1 Roberval. Metabetchouan - St-Gédéon, St-Henri-de-Taillon, 
Pointe Racine - Vauvert. 
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Section 3: La proposition Alcan et les alternatives 

3.1 Les objectifs et indicateurs retenus 

Dans ses matrices de performance et d'évaluation, le promoteur 
utilise deux critkes que l'on peut associer de manière plus 
&roite que les autres à l'érosion et à la stabilisation des 
berges. D'un côte, il se propose de minimiser l'érosion et u- 
tilise comme indicateur le volume d'érosion exprimé en mStres 
cubes par an. De l'autre, il se propose de minimiser les tra- 
vaux de stabilisation des berges et utilise comme indicateur le 
coût annuel de rechargement des plages exprimé en dollars de 
1982. 

Le choix de l'obiectif de minimiser l'kosion 

Puisque sur le plan méthodologique il est toujours préférable 
de quantifier un objectif pour fins de comparaison, il est ef- 
fectivement plus approprie dans la matrice de performance d'u- 
tiliser la formulation "minimiser l'érosion" que "réduire l'é- 
rosion". En procédant ainsi on est cependant amené à ranger 
selon leur contribution non seulement les options qui réduisent 
l'érosion mais aussi celles qui l'augmentent par rapport B la 
situation actuelle. C'est le cas du scénario sous contrainte 
de niveau maximum de 17,5 pieds qui augmente l'érosion de 64,3% 
par rapport a celle enregistrée de 1958 à 1980. 

.Pour_~le promoteur, les bas niveaux ne sont qu'un des moyens de 
lutte. Mais selon les sondages qu'il a lui-même effectués, 
c'est le moyen retenu par sept citoyens sur dix. 

L'accélération de l'érosion causée par la hausse du niveau 
moyen depuis 1974 et l'échec de l'expérience des plages suspen- 
dues peuvent être retenus comme les deux principales causes de 
la mobilisation des citoyens autour de la stabilisation des 
berges. Aussi la commission estime que la réduction de l'éro- 
sion est un objectif impératif auquel doivent satisfaire les 
modes de gestion des niveaux (sans tenir compte des travaux 
complémentaires de stabilisation) avant de pouvoir être évalués 
quant à leur contribution aux objectifs souhaitables. Dans ce 
contexte, le scénario sous contrainte de niveau maximum de 17,5 
pieds, limite autorisée par l'Acte de 1922, ne pourrait être 
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être retenue comme une option. En effet son application aurait 
pour consCquence une hausse des niveaux moyens, une accéléra- 
tion de l’érosion et, en contrepartie, une intensification des 
travaux de stabilisation. 

3.2 Les scenarios de gestion &tudi&s et leur Performance Par 
rapport à l’érosion 

Comparaison des différents scénarios envisagés pour l’avenir, 
par rapport à leur performance quant 3 l’érosion. 

Simulation 

a Série historique 
1958-1980 

volumes érodés % Reduction 
(sable) de l’érosion 

206 093 m3/an 100% 

o Série historique 
1974-1980 

323 566 ” 157% - 57% 

a 17,5’ max. 

- 16,5’ ’ 

o 16,O’ w 

* 15,5’ rn 

~’ NC~.l 

o NC 2 

NC 3 (Proposition 
Alcan) 

338 676 ” 164,3% - 64,3% 

129 909 ” 63,0X 37% 

77 5” ” 37,6% 62,4% 

59,758 ” 29,0% 71% 

155,158 w 75,2% 24,8X 

192,354 (> 93,3x 6,7% 

172,941 w 83,9X 16,1% 

(etude d’impact, Résumé, p. 21. Résumé synthke, Tome 3, p. 
15.1 
* Interpolé (volume vs niveau de gestion maximum). 

Ce tableau met en évidence que, sans mesures supplémentaires de 
protection des berges et dans les mêmes conditions d’hydrauli- 
cité: 
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Le 

Si Alcan gérait le lac en se prévalant le plus possible des 
droits que lui conc>dent l'Acte de 1922, l'érosion s'accroî- 
trait en moyenne de 64% par rapport à celle connue de 1958 à 
1980; 

Si le promoteur maintenait la gestion commencée en 1974, 
l'érosion augmenterait en moyenne de 57%; 

Si la proposition du promoteur etait acceptée quant au ni- 
veau, l'érosion se poursuivrait en moyenne à raison de 83% 
de celle connue de 1958 à 1980 (réduction de 17%); 

Si le lac était abaissé à 15,5' maximum, l'érosion serait de 
l'ordre de 29% de celle connue de 1958 à 1980 (réduction en 
moyenne de 71%). 

scénario de gestion du lac proposé par Alcan se classe au 5e 
rang parmi les alternatives étudiées. Par rapport à la situa- 
tion historique (1958 & 1980), il permettrait une légère amé- 
lioration, puisque l'érosion serait réduite d'environ 17%. 
L'amélioration entraînée ne serait cependant pas significative. 
C'est grâce aux travaux de protection que l'érosion serait con- 
sidérablement ralentie. Cette approche implique toutefois une 
plus grande artificialisation des rives du lac Saint-Jean. 
Plusieurs riverains et Jeannois se sont élevés contre cette 
proposition globale. 

3.3 La stabilisation des niveaux en période estivale 

En seconde partie d'audience, un grand nombre d'intervenants 
ont indiqué 3 la commission leur intérêt pour le maintien d'un 
niveau minimum en saison estivale. La commission a tenté d'é- 
valuer les impacts de cette hypoth&se sur la génération d'éner- 
gie. Il en a été question au chapitre 3. Nous devons mainte- 
nant tenir compte des effets sur l'érosion. 

Pour faire cet exercice, nous avons utilisé des simulations 
réalisées par le MENVIQ. L'impact du maintien d'un niveau mi- 
nimal en période estivale se traduit par une surélévation du 
niveau moyen d'abord pendant cette période, surélévation qui se 
prolonge ensuite pendant la période subséquente, afin d'équili- 
brer la production énergétique et minimiser les pertes décou- 
lant de cette contrainte. 
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Pour certains sc&narios, on a constat6 une surélévation de 
l'ordre de 1 pied du niveau moyen entre juillet et septembre. 
Si on appliquait cette surélévation du niveau a" scénario Alcan 
15,5 pieds pendant cette période, le taux d'érosion pourrait 
augmenter de 50% B 100%. 

La commission est tr&s consciente de l'impact sur l'érosion 
d'une contrainte de niveau minimal, elle en tiendra compte dans 
le scénario a privilégier et verra s'il y a lieu d'établir 
cette contrainte. 

Les donn&es disponibles ont permis à la commission de constater 
que la majeure partie de l'erosion a lie" lorsque le niveau du 
lac est élevé. En accord avec 1'Btude d'impact, la commission 
conclut que le scénario de gestion sous contrainte de niveau 
maximal à 15,s pieds est le plus performant par rapport B l'é- 
rosion. 

La commission reconnaît que la seule baisse du niveau du lac ne 
solutionnera pas entierament le problème de l'érosion et que 
certains travaux de protection seront nécessaires. 

Cependant la commission considère que la gestion B la baisse 
des niveaux du lac est le moyen à privilégier pour contrer 1'6- 
rosion. Du même coup, la commission note que la stabilisation 
des niveaux en période estivale entraînerait une augmentation 
de l'érosion. 

3.4 L'artificialisation des berges 

Comme nous l'avons déjà mentionné, les mesures de protection 
des rives sont nécessaires. Elles posent cependant des diffi- 
cultés. Il faut d'abord constater que la stabilisation des 
berges des lacs et des cours d'eau est "ne science en évolu- 
tion. Bien que la recherche soit active dans ce secteur, on 
progresse surtout par essais et erreurs. Pour mettre en place 
la bonne structure a" bon endroit, de manière à ce qu'elle soit 
efficace, il faut faire des études et des recherches qui exi- 
gent du temps, de l'expertise et de l'argent. C'est d'ailleurs 
pourquoi le promoteur ne propose qu'un guide à ce sujet. Les 
véritables propositions ne seront faites que lors des program- 
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mes annuels apres consultation des citoyens et après avoir ef- 
fectuk des études appropriées. La décision ne peut donc être 
prise actuellement qu'a partir du guide soumis par Alcan et de 
considérants généraux quant aux méthodes de stabilisation. 
Dans ce contexte, il importe d'être conscient de l'état actuel 
d'artificialisation des rives et d'avoir en tête le portrait 
général des berges une fois le programme compl6t6, compte tenu 
des usages que la collectivit6 souhaite faire du lac. 

Au dire du promoteur, les perrés couvrent actuellement 20 km de 
berges, soit environ 10% du littoral du lac et les murs de sou- 
tènement se répartissent sur environ 4 km. 

Selon l'etude d'impact, en août 1981, les travaux d'épandage de 
sable et de gravier déjà effectués sur les plages s'étendaient 
sur une distance de 35 km. 

Si le programme proposé par Alan était complété, on retrouve- 
rait autour du lac seulement: 

- 42 km de plages à recharger périodiquement; 

- 26,8 Irm de perrés; 

- 8,5 !a de murs de sout&nement ou de blocs de béton. 

Au total, dans 10 ans, 77,3 km de grève et de berges artificia- 
lisés pour fins de protection - c'est-à-dire 35% de tout le 
littoral, sans compter les tributaires et la Grande Décharge. 

Le rechargement des plages ne s'arrêtera pas nécessairement au 
bout de 10 ans. Si la proposition du promoteur est acceptée, 
on devrait en gros recharger les plages zi tous les cinq ans. 
Mentionnons que depuis 1966, 2 millions de m2 de sable ont 
déjà été déversés sur les plages du lac Saint-Jean. Alcan pro- 
pose d'en ajouter annuellement 653 660 tonnes métriques. Voici 
comment se situeraient les autres scénarios sous ce chapitre. 
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~~DIANE DE LA Pti~mNCg DES RECHARGEMENT~ 

1?,5 niv. maximum 3,39 ans 
16,5 ” ” 7,27 ” 
16,O” ” - 10-11 ” environ 
15,5 ” ” - 16 ” 

NC 1 6,35 ” 
NC 2 4,88 ” 
NC 3 (Proposition Alcan) 5 ,t 

Dans la masure où l’objectif de minimiser les travaux de stabi- 
lisation demeure. Au chapitre de la fréquence des recharge- 
ments, c’est le niveau 15,5 pieds qui est le plus performant, 
la proposition Alcan se classant a” cinquième rang. 

3.5 Les mesures de correction et de protection 

3.5.1 La reparation des plages 

La technique des plages suspendues utilisée par Alcan dans le 
passé pour contrer l’érosion des rives du lac Saint-Jean s’est 
révélée peu efficace an plus de créer beaucoup d’insatisfaction 
de la part des riverains et en particulier des baigneurs. En 
effet, une fois le sable de recouvrement enlevé par l’érosion, 

~la matériel grossier en profondeur est apparu à la surface. De 
Plus > les vagues, les courants et les glaces ont redistribué 
“ne partie de ca matériel un peu partout. La plupart des 
intervenants du secteur Métabetchouan - Saint-Gédéon exigent la 
réparation des plages, c’est-a-dire Z’enlBvement des cailloux 
ayant servi de couche de fond aux plages suspendues. On 
demande aussi d’enlever les gros cailloux provenant des perrés 
et des épis qui ont été déplacés par les glaces et les 
tempêtes. 

L’enl8vement des gros cailloux ne posera apparemment pas de 
prohl&mes. Il pourrait en être autrement pour le nettoyage des 
matériaux grossiers des anciennes plages suspendues. Aucune 
évaluation des coûts de l’opération n’a été faite ni par le 
promoteur ni par les requérants. 
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3.5.2 Le rechargement des plages 

Compte tenu que 1'6rosion subsistera quel que soit le niveau de 
gestion du lac, le rechargement de certaines plages s'impose du 
moins dans l'imr&diat puisque plusieurs sont dans un mauvais 
état. 

Fréquence des rechargements 

La fréquence de rechargement diminuera toutefois, selon le ni- 
veau de gestion adopté. A cet egard, le niveau de 15,5 pieds 
demeure le grand favori pour des rechargements les plus espacés 
possible. Quant au niveau-cible 3 proposé, il implique suivant 
les secteurs, des rechargement8 relativement fréquents, allant 
de 4,5 a 21,5 ans avec une médiane de 5 ans (Étude d'impact, 
Annexe 14, p. 321, ce qui se rapproche beaucoup de la situation 
historique avec une médiane de rechargement de quatre ans. Le 
niveau-cible 3 arrive donc en cinqui&me position. 

La nature des rechargement6 

La majorité des belles plages du lac Saint-Jean sont consti- 
tuées de sable fin, un matériau malheureusement tres sensible à 
l'action des vagues, des courants et du vent. 

La granulométrie du matériau utilis& joue un rôle important 
dans~,la fréquence de rechargement. Les estimations tant des 
volumes que des coûts sont fondées, rappelons-le, sut l'emploi 
du sable. Celui-ci est plus sujet a l'érosion que le gravillon 
et le gravier. Le promoteur a retenu le sable pour des fins de 
comparaison des coûts. On ne peut en inférer des engagements 
quant a la granulométrie des matériaux de rechargement. Les 
préférences des citoyens se traduisent par un indicateur en ce 
qui a trait k la granulométrie: celui de pouvoir marcher pieds 
nus confortablement Sur les plages rechargées. Le promoteur 
dans son étude a distingué entre le sable, le gravillon et le 
gravie~r . 

La commission est d'avis qu'il faut trouver une dimension sa- 
tisfaisante pour les utilisateurs et apte a résister à l'action 
des vagues et des courants. Le sable fin, malgré Ses qualités 
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pour les baigneurs, demeure trop sensible à l’érosion par les 
vagues, les courants et le vent. Il n’est donc pas recommandé 
partout. on suggère plutôt “ne granulométrie de sable d’une 
taille comprise entre 1 et 5 mm. Cette gran”lom&rie paraît 
encore très convenable pour les baigneurs. Pour éviter les 
cailloux indésirables, et permettre une $US grande 
homogénéit6, la commission suggke que le matériau granulaire 
des gravieres soit tamisé avant d’être déposé sur les plages. 

Il pourrait même s’avérer approprié de moduler la granulométrie 
du sable en fonction des situations rencontrées 3 savoir: les 
pentes faibles et fortes, les sites où l’érosion éolienne fait 
des ravages, etc. Aussi, la commission estime pertinent de 
suggérer que soit produite, dans la période initiale de mise en 
oeuvre du programme, une carte de la granulométrie des plages a 
recharger, en consultation avec les riverains et les organismes 
ayant des préoccupations récréatives. 

3.5.3 L’adoucissement des pentes 

Cette mesure de correction pourrait être efficace dans certains 
sites pour ralentir l’érosion de la greve. Pour ce qui est des 
berges, l’efficacité de la mesure paraît plutôt discutable à 
long terme. Tout dépend de la granulométrie des matériaux uti- 
lisés. 

3.5.4 La revégétalisation des berges 

Elle est souhaitable dans plusieurs cas. Toutefois, elle sera 
relativement peu efficace contre l’érosion par les vagues puis- 
que les berges déja boisées sont actuellement grugées par l’é- 
rosion. Dans le cas des berges argileuses, “ne couverture vé- 
gétale entrave l’érosion par le ruissellement et retient dans 
“ne certaine mesure les petits décrochements. Dans le cas des 
berges sableuses, les éboulis à sec sont largement contrés. La 
nature du couvert végétal proposé sera donc à prendre en consi- 
dération avant de passer à l’action. 

4.22 



3.5.5 Les ouvrages de protection 

Divers ouvrages pour protéger les berges ont été propos6s. 
Leur efficacité et les coûts sont variables. Epis, brise-lames 
et pose de blocs de béton ne seraient utilisés qua dans des cas 
particuliers. Les perr6.9 sont la structure préconisée pour 
protéger environ 38 km de berges dont 6,7 km autour du lac, 
21,5 km dans la Grande-Décharge, 6,5 km dans l'embouchure de la 
Péribonca et le reste le long de la Chamouchouane et certaines 
îles. 

Plusieurs groupes de citoyens ont manifesté leur inquiétude 
voire leur opposition ?Z ce type d'artificialisation des berges 
du lac Saint-Jean. 

La commission reconnaît l'importance de conserver, dans la me- 
sure du possible, le caractîxe naturel des berges. Toutefois, 
elle est consciente que l'&osion demeure une menace constante. 
En conséquence, la commission suggère de commencer par les si- 
tes les plus affectés, en tenant compte, s'il y a lieu, des 
nouvelles conditions que créeraient un abaissement du niveau. 

Certaines mesures de protection devraient être évitées. C'est 
le cas des gabions, une structure moins durable que les perrés 
et susceptible de causer des dommages a l'environnement une 
fois qu'ils se détériorent. 

La commission reconnaît l'efficacité des perrés. Elle regret- 
te, toutefois, la maniere dont certains perrés ont été faits. 
Elle sugg&re donc que ces structures soient bien faites, c'est- 
à-dire avec des pierres de taille comprise entre 1 et 2 m au 
maximum et que ces pierres soient bien disposées ou agencées a- 
fin que l'esthétique soit acceptable et que les inconvénients 
majeurs de telles structures soient en partie éliminés. Le 
simple déversement au pied des berges de très grosses pierres 
(2-3 m) poussées au bulldozer n'est pas acceptable et présente 
des dangers et des difficultés d'accès au lac. 

La construction d'épis est souhaitable là où il existe une dé- 
rive littorale importante. Toutefois, en accord avec le promo- 
teur, la commission conclut que des études précises et sérieu- 
ses devraient être faites avant de décider de l'emplacement et 
des autres caractéristiques des épis. 
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En dehors de cas tr&s particuliers, la construction de brise- 
lames ne paraît pas souhaitable pour diverses raisons dont 
l'esthbtique. La commission reconnaît que certaines mesures de 
protection comme des murs de soutSnement et la pose de blocs de 
ciment devraient faire partie des mesures envisagées bien qu'il 
y ait modification de l'environnement. 

3.6 Le coût de rechargement des plages 

Pour comparer les options visant a minimiser les travaux de 
stabilisation, l'indicateur de mesure retenu a été, rappelons- 
le, le coût annuel de rechargement des plages exprime en dol- 
lars de 1982. Ce coût potentiel simulé a été établi en déter- 
minant d'abord le tonnage total requis pour chaque plage puis 
la fréquence de rechargement de manike à fixer le tonnage an- 
nuel. 

Avec le promoteur, la commission convient que le coût des ou- 
vrages fixes ne varient pas et qu'en ce sens, ils ne sont pas 
un facteur de discrimination entre les différents scénarios. 
Cependant les commissaires croient qu'on aurait avantage à fai- 
re un estime plus serr6 de ces coûts qui risquent d'augmenter 
sensiblement surtout en ce qui touche les etudes de g6nie pré- 
paratoires a leur réalisation. Le promoteur evalue & 6 mil- 
lions de dollars le coût de construction des perrés. Celui re- 
Ii& 2 la pose de blocs de b&on n'a pas Bté identifié claire- 
ment. Quoiqu'il en soit la commission considère que ces coûts 
risquent d'être sous-estimés. 

En ce qui regarde le coût annuel de rechargement des plages 
projeté selon le mode de gestion, c'est le scénario B 15,s 
pieds maximum qui est le plus performant, la proposition Alcan 
se situant au Se rang. 
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Figure 21: Coût annuel projeté 
selon le mode de gestion 

Mode de Perte de CO& de Tot,?l 
Besllon g6"&dlO" recborge. 

(dollors,on, ment des 
berges 

idollorr /an, 

16.5 max. 1962240 1545506 3507746 
N.C.2 1261440 2479467 3 740907 
16.0max. 2867889 1000 000 3867889 
15.5 max. 3223680 721357 3945037 
N.C.3 1822080 2182441 4004521 
N.C. 1 210240" 2020372 4122772 
17.5 Inox. Aucune prie 4963476 4963476 

(Résumé de 1'6tude d'impact, p. 20) 

Section 4: Conclusions génhales 

Some toute, Ia commission convient avec le promoteur que parmi 
les modes étudies, le scénario de gestion sous contrainte de 
niveau maximal à 15,5 pieds est le plus performant autant en ce 
qui a trait a l'érosion qu'a la stabilisation des berges. S'il 
était adopte, il permettrait d'6conomiser annuellement environ 
1 500 000$ dollars. La commission est d'avis que les plages 
avariées devraient être répar&s en priorite et que les plages 
en voie de disparition devraient être rechargées rapidement. 
Dans ce contexte, la commission considère comme un seuil criti- 
E ~6~ le rechargement de toutes les plages, une dimixn 
de 50% de leur volume ou de leur superficie. Cependant il ap- 
paraîtrait raisonnable d'assurer 3 toutes les plages utilisées 
une largeur d'environ 10 metres. 

La commission estime que les structures, de protection ne de- 
vraient être utilisees que pour les sites les plus menac6s en 
tenant compte des nouvelles conditions que cr&rait le choix 
d'un mode de gestion. 

La commission considSre que le promoteur devrait utiliser, pour 
le rechargement des Plages~, du sable dont la granulométrie de- 
vrait être comprise entre 1 et 5 mm. Ce materie granulaire, 
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pour en assurer une plus grande homogénéite, devrait être tami- 
sé s'il y a lieu avant d'être déposé sur les plages. 

La commission est d'avis que des études plus spécifiques de- 
vraient être menées pour déterminer les caractéristiques de ma- 
sures de protection et leur localisation. 

Selon la commission, il y a lieu de donner suite à la requête 
du promoteur à l'effet que la programmation des travaux complé- 
mentaires se fasse sur une base annuelle et sur la base d'un 
suivi de l'érosion. 
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CHAPITRE5 - LA GESTION DU LAC ET LE DFXELOPPEMENT DES AUTRES 
USAGES 

Le present chapitre est consacr& à l'analyse de l'utilisation 
du lac à des fins de loisir. L'examen portera principalement 
sur l'état du dkveloppement actuel de cet usage, en ayant ce- 
pendant constarmnent 2 l'esprit le maintien des conditions favo- 
rables au développement r&r&-touristique souhaité par une 
bonne partie de la communaut& régionale. 

Section 1: L'occapation du littoral B des fins de loisir 

1.1 L'ampleur du ph6nomkn.e 

L'utilisation du littoral & des fins récr&atives a débuté avec 
les années '50. En 1981, le promoteur indique que 90,9 km de 

~littoral, soit 40,6X des rives du lac est occupé à des fias r& 
créatives. A cela il faut ajouter 17,5 km du littoral des tri- 
butaires inclus dans la zone d'etude soit 8,2% de territoire 
supplémentaire. On évalue B plus de 3 300 le nombre de chalets 
construits sur les bords du lac. Il ne faut pas oublier non 
plus que sur ce littoral on d&xnnbre 18 campings, 14 marinas, 
11 quais publics, 5 plages publiques, 5 bases de plein air ou 
camps de vacances, une auberge jeunesse et 3 motels qui servent 
de lieux de pratique de loisir. C'est grâce en bonne partie B 
la régularisation des niveaux, rappelons-le, que l'utilisation 
du lac a des firis r&zr&atives a éte rendue po8Sible. 

Le grande majorit6 des utilisateurs du lac pro- 
viennent de la rfzgion. Au moins 25 000 personnes 
ont fait un usage régulier de ces installations 
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en 1981; de ce nombre, 21 000 sont demeurées au- 
tour du lac plus de deux mois pendant l'été, dont 
13 000 villggiateurs. 

Des statistiques récentes (1981) nous montrent 
que les activités les plus populaires sont, dans 
l'ordre, la villégiature (1 200 000 jours-utili- 
sateur), la baignade (992 000 jours-utilisateur), 
la navigation de plaisance (276 000 jours-utili- 
sateur), le camping (272 000 jours-utilisateur) 
et la pêche (50 000 jours-utilisateur) (Résumé de 
l'étude d'impact, p. 10). 

Si I'on tient compte de la fonction loisir que peut remplir le 
sanctuaire de Pointe Taillon, c'est 56% des berges du lac qui 
pourraient être considérées comme utilisées à des fins de loi- 
sir. 

Les municipalités ont consacré cette vocation récréative en zo- 
riant plus de 73% (78% avec Saint-Méthode) des rives du lac a 
des fins de loisir. 

Bref, la vocation "loisir" des rives du lac se confirme d'an- 
née en année. Elle est maintenant définie comme une orienta- 
tion de développement prioritaire par les MXC et depuis un cer- 
tain temps déjà, comme une part importante et sans prix de la 
qualité de vie des Jeannois et Jeannoises, des Saguenéens, et 
Saguenéennes. 

On peut en conclure avec le promoteur que: 

( . ..) compte tenu du contexte socio-économique 
qu'on peut déja entrevoir, il est possible que le 
lac Saint-Jean, en tant que ressource récréative 
(plage, pêche, navigation) devienne une destina- 
tion privilégiée pour de plus en plus de Québé- 
cois (Etude d'impact, Annexe 9, p. 9). 
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1.2 La privatisation des berges 

La trSs grande partie des rives zon&es récréatives et/ou urba- 
nisées sont occupées par des propriétes privées; ce phéno&ne 
de privatisation n'implique pas nécessairement la propriété du 
terrain par les résidents puisqu'une majorité d'entre eux sont 
locataires des terrains d'Alcan ou du gouvernement du QuBbec. 
Cet &at de fait crée semble-t-il un probl&me puisqu'il reste 
trSs peu de fenêtres sur le lac donnant l'accessibilité 3 la 
fois aux touristes et aux gens de la région. La demande exc&de 
l'offre actuellement au Lac-Saint-Jean. Le MLCP a d'ailleurs 
commandé a" Conseil régional des loisirs une étude qui devrait 
permettre à très court terme d'identifier des secteurs spécifi- 
ques qui pourraient être développés à des fins publiques de 
loisir. 

Selon le promoteur: 

(...) les seules superficies importantes encore 
disponibles pour la villegiature et la récréation 
publique intensive sont situees dans la partie 
est du lac, respectivement à l'entrée des Grande 
et Petite Decharge. Le potentiel récréatif de la 
berge dans ces espaces est nettement plus faible 
que dans les principaux secteurs de villégiature, 
ce qui explique, en grande partie, qu'elle ne 
soit pas encore 0ccupiSe. 

De tr&s longues sections de plage pourraient en- 
core être mises en valeur, le long de la Pointe- 
Taillon; il en est Sgalement ainsi pour une sec- 
tion de berge, à l'ouest de Vauvert. Malheureu- 
sement, dans la partie sud et sud-est du lac où 
l'achalandage rkréo-touristique potentiel est le 
plus élev8, il ne reste que des sections res- 
treintes de plage actuellement inexploitées, à 
Saint-Gédéon, Métabetchouan et Desbiens. 

Cette analyse met en relief la nécessité de pro- 
teger les quelques sections de plage encore inex- 
ploitées contre les dommages causés par l'érosion 
(etude d'impact, Annexe 9, p. 26 et 27). 
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Dans le programme déposé, Alcan propose certaines interventions 
sur la partie est de Pointe Racine alors que pour la partie 
ouest, de même que pour Pointe Taillon, le promoteur s'est dit 
prêt à étudier la question et prêt B envisager des mesures se- 
lon l'évolution de l'érosion, sam pour autant les integrer 
pour l'instant dans sa proposition. 

Les sites de villégiature se sont développés autour du lac au 
rythme et selon l'évolution des niveaux de l'eau. Avec la ges- 
tion B la hausse des dix derniéres années, de nouvelles baies 
se sont forrages offrant à de nouveaux villégiateurs la chance 
de s'approprier un coin du nouveau lac. Cependant alors que 
certains bénéficiaient de hausse des niveaux, d'autres y per- 
daient puisqu'ils devaient reculer leur chalet & cause de l'é- 
rosion. D'autres encore voyaient leurs installations s'endom- 
mager . 

Les riverains souhaitent que l'érosion soit réduite le plus 
possible. Ils souhaitent aussi pouvoir jouir de belles plages 
propres, sablonneuses et de bonne dimension (ni trop longues, 
ni trop courtes). 

Pour y arriver, les besoins et les solutions divergent quant au 
niveau désiré selon que l'on habite la partie nord du lac, que 
l'on soit installé dans une nouvelle baie ou encore dans un 
secteur où 1'6rosion est tr&s active. Elles divergent aussi 
selon que l'on mette de l'avant Surtout les exigences de la 
villégiature, de la navigation de plaisance, de la chasse ou de 
la pêche. 

Section 2: Les riverains et le choix d'un scénario de 
gestion 

2.1 Les niveaux préférés 

L'objectif poursuivi par le promoteur est de satisfaire les 
propriétaires et les locataires riverains ainsi que les orga- 
nismes et associations du milieu. pour comparer la contribu- 
tion des modes de gestion des niveaux B la poursuite de ces ob- 
jectifs, le promoteur a utilisé un indice de satisfaction. cet 
indice est dérivé de la réponse B la question 41 du question- 
naire employé comme instrument d'étude de la dimension sociale. 
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Pour tenir compte des variations de niveau au cours de l'été et 
d'une ann& a l'autre, chaque mode a été évalué en calculant le 
pourcentage moyen du temps qu'un niveau donné pourrait être ob- 
servé durant les mois de juin, juillet et août, L'indice com- 
bine donc le pourcentage exprimant la préférence pour un mode 
de gestion avec celui exprimant la fréquence d'apparition de ce 
niveau en période estivale. Lorsqu'il s'est agi de mesurer la 
préférence des organismes plutôt que celle des riverains, on a 
procédé de manike similaire. De plus, une pondération a été 
attribuée aux associations, organismes et meneurs d'opinion 
pour établir les fréquences des modes de gestion préférés. 

Les limites des indicateurs utilisés 

La critique des intervenant8 à l'audience a porté principale- 
ment sur la compréhension de la question par les répondants. 
S'agissait-il d'un niveau maximum ? D'un niveau-cible ? D'un 
niveau moyen ? D'un niveau idéal ? La délibération sur ce 
point, quoiqu'il en soit, a fait ressortir que, pour le promo- 
teur, le niveau-cible est un niveau qu'il est préférable de 
faire varier tandis que pour les citoyens, c'est un niveau 
qu'il est préférable de maintenir constant, du moins en période 
estivale. 

La commission consid&re que du point de vue des autres usages 
du lac, la constance des niveaux est un enjeu plus important 
que la hauteur maximale atteinte. Aussi, la commission estime 
qu'il est preférable de retenir l'hypoth&se du niveau estival 
plus constant que variable pour donner suite aux préférences 

--des citoyens. Cette approche, rappelons-le, permet d'atténuer 
les désagréments des bas niveaux et rend caduque la stratégie 
de préférer un niveau plus élevé pour soutenir la moyenne. 
Elle donne la stabilité requise pour adapter les installations 
de villégiature de manike plus permanente. Elle permettrait 
de diminuer l'insatisfaction de ceux qui, habitant une nouvelle 
baie, voient leur coin de lac s'agrandir ou diminuer sensible- 
ment, selon les années. 

11 faut souligner ici que la stabilisation des niveaux signifie 
plus précisément la fixation d'une contrainte de niveau mini- 
mum, limitant ainsi l'écart dans lequel les niveaux peuvent os- 
ciller selon les conditions d'hydraulicité. 
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La commission considke que le niveau en deça duquel la diver- 
site des inconvénients se manifeste est de 14,5 pieds et celui 
où ils s’accumulent, de 14,O pieds. 

La commission convient avec le promoteur que lorsque le niveau 
du lac est infkieur B 14,O pieds, un nombre significatif des 
plages fréquentees s’allongent démesur&ment et cela cause une 
érosion eolienne accrue. Quant aux marinas, le nombre de pla- 
ces disponibles diminue significativement à partir de 14 pieds. 
C’est aussi le niveau à partir duquel commence a se dégrader 
les conditions d’accès. 

Dans la mesure où la deliberation requiert de mettre en éviden- 
ce toutes les conséquences et pas seulement les avantages, il 
convient de signaler que la hausse du niveau moyen estival con- 
tribue 3 augmenter l’&osion des plages et donc les fréquences 
de rechargement. 

2.2 L’importance des plages 

En utilisant les chiffres avancés par le promoteur, on peut 
conclure que la villégiature, la baignade, le camping et le 
plein air rassemblent en moyenne 88% des jours de pratiques ré- 
créatives par année, au Lac-Saint-Jean. Ces activités reposent 
essentiellement sur la prksence d’une rare concentration de 
plages sur les bords du plan d’eau. 

Environ 100 km de berges (47% d u littoral) sont recouvertes de 
sable de granulométrie fine a moyenne. Alcan propose d’effec- 
tuer des travaux sur 45 km de ces berges. 

Le problème qui se pose alors est le suivant: même si le pro- 
moteur est prêt à considérer chaque cas 3 sa juste valeur, il 
exclut actuellement de sa proposition de protection, les plages 
qui ne sont pas utilisées. Et ce, malgré qu’elles puissent of- 
frir un potentiel pour l’avenir. De plus, le choix du matériau 
de recouvrement dépend du degré d’utilisation de la plage. 
Cette grille d’analyse a été largement mise en doute par les 
intervenants 3 l’audience à partir du principe qu’il faut pro- 
téger tout le potentiel récréo-touristique du lac, que ce po- 
tentiel repose en grande partie sur la dimension et la qualité 
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des plages et, par conséquent, sur la finesse du mat&riau de 
recouvrement. 

La substitution d'un matériau moins sensible B l'érosion lors 
de l'engraissement artificiel des plages am&ne plusieurs citoy- 
ens à percevoir ces travaux comme ayant des conséquences néga- 
tives plutôt que positives sur la qualité des sites. Les expé- 
riences antérieures alimentent les appréhensions. Dans les an- 
nées '70, Alcan a dragué le lac pour recharger les plages avec 
du sable fin. Malheureusement ce matériau s'est érodé rapide- 
ment. Le promoteur a par la suite privilégie la technique des 
plages suspendues. Ces plages étaient faites d'une couche de 
sable sur un fond de gravillon ou de gravier. La couche de sa- 
ble s'est elle aussi rapidement érodée laissant une surface de 
gravier ou de gravillon. La gé&ralisation de l'emploi du gra- 
villon et du gravier est persue comme un desastre par plu- 
sieurs. Le projet du promoteur vise à recouvrir 35 des 45 km 
de plages a recharger avec du gravillon et du gravier, r&dui- 
sant ainsi les fréquences de rechargement et les coûts affé- 
rents aux travaux. Malgr& tout, à cause du niveau de gestion 
propose par Alcan, les plages devraient être rechargées à tous 
les cinq ans, si l'on prend la médiane cormne point de repère. 
Or les riverains et les utilisateurs qui ont témoigné à l'au- 
dience ont fait savoir qu'ils souhaitaient profiter de plages 
de sable fin sans avoir a vivre trop souvent avec les inconvé- 
nients que causent les rechargements. 

Le d&eloppement des autres usages du lac repose en grande par- 
tie sur la qualité des plages, avons-nous dit. A l'examen de 
la carte morpho-sedimentologique du littoral r&alis&e par le 
promoteur, on constate que près de 75% de la zone de marnage 
supérieure (zone comprise entre 17,5 et 15,5 pieds de niveau) 
est constituée de sable fin ou moyen. Pourrait-on escompter 
qu'en abaissant le niveau, les utilisateurs retrouveraient des 
plages semblables B celles qui ont fait la r6putation du lac, 
et ce, en diminuant consid&rablement les coûts et les desagré- 
ments lies aox travaux de rechargement (bruit, poussike, dan- 
gers d'accidents . ..) ? On peut en faire l'hypothese. 

Quoiqu'il en soit, il faudrait trouver un matériau qui tout en 
protégeant le confort des baigneurs sera moins sensible à l'é- 
rosion que le sable originel. La commission a dejà fait con- 
naître ses conclusions à cet effet au chapitre 4. 
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2.3 La mise en place de structures de protection fixes 

Plusieurs intervenants à l'audience sont venus signifier com- 
bien certaines structures placées devant chez-eux avaient eu 
des effets négatifs qui ne semblaient pas avoir et& prikus: 
des perr& qui s'enfoncent, s'écroulent ou se déplacent, des 
bpis qui protbgent mal, des plages suspendues où le lac vient 
laver le sable pour n'y laisser que les galets ou le gravier: 

Point n'est besoin d'épiloguer bien longtemps sur 
les r&percussions désastreuses de ces travaux et 
sur leur efficacite t&s relative. Les perrés, 
en plus d'être carrément inesthétiques et dange- 
reux lorsque plac& en zone de villGgiature, dé- 
truisent compl&tement les plages ou en réduisent 
de beaucoup l'accbs... Le rechargement des pla- 
ges produit quant à lui une détérioration consi- 
dérable de leur qualité, de leur confort et de 
leur attrait qui se solde par une perte de jouis- 
sance importante. Il accentue également le pro- 
fil des plages, ce qui a pour effet d'en accéle- 
rer l'érosion. Pour résumer, les travaux de sta- 
bilisation constituent une technique de moindre 
mal... La véritable solution r&side dans une 
baisse de niveau permettant de réduire en autant 
que faire se peut l'érosion, l'envergure des 
travaux et la fréquence des interventions. 

Cette mesure se rév&le d'autant plus impérieuse 
qu'au moins 54 km des plus belles plages du lac 
sont actuellement en cours d'érosion. Or les 
travaux de rechargement prévus par Alcan se limi- 
tent essentiellement aux plages d&jb rechargées 
dans le passé, soit 38 lan en incluant celles re- 
chargées par dragage, et visent exclusivement les 
sones de plage les plus utilisées. Les travaux 
d'ensablement excluent toutes les zones de plage 
peu ou moins utilisées, dont notamment la Pointe- 
Taillon, la Pointe-Racine et les îles qui repré- 
sentent l'essentiel des dernières zones à fort 
potentiel récr&tif d'ac&s public. D'autre 
part, des travaux de perrés et de rechargement 
avec du gravillon ou gravier sont prévus sur cer- 
taines plages plus ou moins utilisées... De plus, 
le phénomène de reconstitution naturelle des pla- 
ges a des niveaux moindres et plus stables n'a 
pas été évalué (Mémoire de SOS lac Saint-Jean, p. 
9 et 10). 
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Par contre, d'autres intervenants ont signalé leur satisfaction 
quant ?I l'utilisation des perr6s pour proteger leurs secteurs. 
C'est le cas par exemple des representants de la section r&- 
gionale de l'Union des producteurs agricoles et des repr&en- 
tants de la municipalité de Saint-MCthode. 

La baisse de niveau n'est pas suffisante, les gens demandent 
des mesure.s de contrôle supplkaentaires. La façon dont le tra- 
vail est fait et les critères qui le guident deviennent un en- 
jeu de premike importance. Nous en avons parlé au chapitre 4. 
Voici comment cela se traduit pour les représentants de la vil- 
le de M&cabetchouan: 

Notre premier principe consiste à conserver au 
lac son potentiel (récr&-touristique). Celui-ci 
doit donc être affecte de façon mineure. Si cer- 
tains travaux diminuent de façon importante, les 
valeurs à long terme du lac; ils doivent être 
temporaires et réversibles. Des que le besoin se 
fera sentir et qu'un usager voudra profiter de ce 
potentiel, des travaux de réam&nagement devront 
être réalises afin de remettre les lieux en é- 
tat.. . 

Le second principe est complémentaire au premier 
car il concerne l'usage des potentiels existants. 
Il nous apparaît essentiel de conserver tous les 
usages actuels du lac et de ses berges. cette 
approche est tres différente d'une vision à par- 
tir de la densité d'utilisation des potentiels 
telle que presentée dans l'étude d'impact... 

Nous pouvons terminer en rappelant que les plages 
de sable fin du lac Saint-Jean ont une réputation 
enviable au Québec et qu'il est difficile d'eva- 
luer l'impact à long terme d'une modification im- 
portante de la qualité de ce mat6riau. 

En conséquence, le rechargement de toutes les 
plages avec du sable est essentiel. Les berges 
ne doivent enregistrer aucun recul à partir de 
maintenant et la gr&ve doit être rechargée lors- 
qu'elle atteint une largeur minimale de dix (10) 
màtres au niveau maximum. De plus, certains sec- 
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teurs particuliers nkessitent des ouvrages com- 
pl&entaires. La berge de la zone urbanisée doit 
être prot&g& avec des blocs de béton ou toute au- 
tre mesure permettant un accks facile a la plage. 
Les perr68 existants pourront Stre lais&s en pla- 
ce, mais devront être remplacks par les mesures de 
protection citées plus haut lorsque leur améliora- 
tion ou remplacement sera nécessaire. Les gra- 
viers qui furent placés par 1'Alcan entre 1975 et 
1980 causent un préjudice sérieux aux usagers. 
Ces pierres sont tr&s désagréables et se brisent 
en fines lames tr&s coupantes. Considerant le 
grand désagrément qui existe depuis plus de cinq 
(5) ans et les fortes pressions de la part des u- 
sagers, ces graviers doivent être enlev6s obliga- 
toirement au printemps 1985. Il ne faudrait pas 
abuser de la tol&ance qu'ont su montrer ces gens 
(Mémoire de la ville de Métabetchouan, p. 5 B 
13). 

En somme, tous les intervenants, autant le promoteur que les 
citoyens et les B~US, partagent le même objectif: il faut mi- 
nimiser les travaux de protection. Les citoyens demandent ce- 
pendant que certaines plages ou structures soient réparees ou 
remplacées et qu'a l'avenir les travaux soient plus respectueux 
des besoins de ceux qui utilisent le lac B des fins de loisir. 
La commission a fait connaître au chapitre 4 ses conclusions 
quant aux travaux de protection et de correction qui devraient 
être envisagh. 

2.4 La navigation de plaisance 

Le promoteur attribue 276 000 jours/an de récr6ation à la navi- 
gation de plaisance au Lac-Saint-Jean soit environ 10% du total 
des jours de pratique de loisir. 

D'ann6e en ann&e, les avantages qu'offre le lac Saint-Jean aux 
navigateurs de plaisance et en particulier à ceux qui aiment la 
navigation à voile se confirment. Sous ce chapitre, il faut 
souligner l'importance de la pratique de la planche à voile. 
Le Conseil régional des loisirs estime a 60 000 joursjan en 
moyenne le temps qui est consacr6 à cette activit6, ce qui é- 
quivaut 2 18% du temps consacré a la navigation de plaisance et 
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2% de toute la pratique de loisir au lac. Ce n'est pas négli- 
geable. 

L'objectif retenu par le promoteur pour évaluer les impacts sur 
la navigation de plaisance est celui de "minimiser" les nuisan- 
ces aux plaisanciers. Pour comparer les modes de gestion sous 
cet aspect, il s'est appuyé sur son enquête auprès des opéra- 
teurs de marinas. Celle-ci révèle qu'à partir de 14,7 pieds 
l'operation des installations est problématique parce que les 
places aux quais sont reduites et que l'actes aux marinas de- 
vient difficile. 

Plusieurs intervenants sont venus souligner à l'audience que le 
poids des quillards dans le choix de l'indicateur était dispro- 
portionné par rapport à celui qu'il occupe dans le nautisme au 
Lac-Saint-Jean. 

Le promoteur a inventorié les problkmes de la navigation de 
plaisance en prenant comme rGférence les bateaux à plus fort 
tirant d'eau. Voilà une demarche sécuritaire pour la naviga- 
tion mais qui n&essite d'en relativiser les r&ultats. Les 
villégiateurs-navigateurs peuvent s'adapter sans trop de dif- 
ficultés B des niveaux inferieurs (15 pieds et moins) puis- 
qu'ils poss&dent , pour la plupart, des chaloupes légeres ou des 
bateaux motorisés à faible tirant d'eau. Ce sont surtout les 
87 quillards qui naviguent sur le lac Saint-Jean qui pourraient 
6prouver certaines difficultés. 

Les plaisanciers eux-mêmes sont venus révéler la limite majeure 
de l'emploi de ce critere. Ils ont rappel6 lors de l'audience 
que si, sur un plan méthodologique, on pouvait compartimenter 
les nuisances Y3 la navigation et les nuisances à la plaisance, 
on ne pouvait en d&duire à tout le moins, que l'indicateur re- 
tenu traduisait leur satisfaction. Car dans leurs choix, les 
citoyens qui pratiquent la navigation de plaisance soulignent 
tenir compte à la fois des effets sur la navigation et des ef- 
fets sur la plaisance. 

Plusieurs propriétaires de quillards sont attirés au lac, mal- 
gré les difficultés plus grandes de navigation, par la fréquen- 
tation des îles. L'6rosion des îles fait donc partie de leur 
évaluation des alternatives de gestion. Ils font eux-mêmes un 
compromis entre les exigences de la navigation et celles de la 
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plaisance. Plusieurs d'entre eux sont donc favorables à une 
baisse de niveau qui permettrait de sauvegarder les îles, et 
d'y accoster avec plus de s6curité. De plus, le maintien d'un 
niveau inférieur stable l'et6 rendrait plus facile la cartogra- 
phie des écueils et permettrait aux navigateurs de se fixer des 
points de rep&re relativement stables. 

Les marinas et les installations nautiques 

Le promoteur soutient qu'en deçà d'un seuil d'environ 15 pieds, 
9 marinas sur 14 éprouvent des difficultés. Ce qui ne les rend 
pas toutes inaccessibles. Cependant quatre ou cinq d'entre el- 
les pourraient nécessiter des travaux de dragage si le niveau 
devait baisser sous le seuil de 14,5 ou 15 pieds pendant une 
longue période chaque été. 

Soulignons que même actuellement le niveau du lac peut selon 
les ann&as descendre sous les 15 pieds et que les marinas doi- 
vent s'y adapter. Mais pour permettre la rentabilisation opti- 
male de ses investissements, il faudrait assurer la stabilite 
du lac à au moins 15 pieds pendant la saison de navigation. 

"La Tournée" 

La Corporation des services maritimes Piekouagami qui op&re le 
bateau "La Tournée" est le fruit de la concertation de 14 muni- 
cipalites jeannoises. L'objectif poursuivi par ce projet est 
d'accroître le potentiel r&cr&-touristique du lac eu se dotant 
d'un équipement-clé. 

A des niveaux se situant entre 15 et 16 pieds, l'opération du 
bateau s'effectue à l'intérieur de la marge de sécurité. Cela 
ne semble pas exclure la visite des points de chute actuelle- 
ment en liste. Les entrées de rivi%res et leur remontée jus- 
qu'au quai ou B la marina demanderaient par contre plus de 
doigté et d'attention. Si le lac était stabilisé à environ 15 
pieds, la corporation devrait probablement envisager des modi- 
fications aux passerelles pour permettre un embarquement plus 
sécuritaire. Mentionnons cependant qu'actuellement ou plus 
tard, si la proposition du promoteur était retenue, le lac 
pourrait aussi baisser, selon les ann&es, sous le seuil de 15 
pieds et que les difficultés dont il est fait mention devront 
donc de toute façon faire partie des probl&nes à considérer. 
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Aussi, en tenant compte de toutes ces considérations, la com- 
mission estime qu'il faut réduire au minimum les chances d'ap- 
parition d'un niveau estival inferieur à 13,5 pieds. Les cor 
missaires croient de plus qu'il serait souhaitable de soutenir 
en été un niveau de 14,5 pieds. 

Les îles 

Compte tenu des caractéristiques de la navigation de plaisance 
sur le lac Saint-Jean, la commission considere qu'il faut pro- 
téger l'attrait que repr6sente les îles. 

Le promoteur n'a pas inclus la protection des îles B son pro- 
gramme de travaux parce que, notamment elle pr&sente des diffi- 
cultes techniques importantes. Une baisse significative du ni- 
veau du lac permettrait de ralentir l'kosion. De l'avis des 
commissaires, il faudrait protéger efficacement les principales 
îles du Lac-Saint-Jean. En priorité, les Iles aux Co"le"vres 
et de la Traverse ainsi que les plus grandes îles du secteur de 
la Grande et de La Petite Décharge, y incluant celles qui of- 
frent un potentiel archéologique. 

2.5 La chasse et la pêche 

La chasse et la pêche génkent environ 3% des activités récréa- 
tives au Lac-Saint-Jean. Ces activitgs sont intimement reliées 
à la~présence et 2 la qualit des habitats ripariens autour du 
1X. Nous en traiterons donc par le biais de l'examen des 

~questions écologiques et plus spécifiquement biophysiques. 

Section 3: Conclusions gén&rales 

La commission considke que la baisse du niveau du lac Saint- 
Jean constitue le moyen à privilégier pour protéger le dévelop- 
pement actuel et potentiel des usages récréatifs du lac et de 
ses rives. En ce sens, la commission conclut que la stratégie 
la plus performante consiste '& stabiliser les niveaux infé- 
rieurs et à minimiser les travaux de protection. cette straté- 
gie est préférable notamment B celle proposée par le promoteur, 
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qui maintient les niveaux moyens plus élevés et qui intensifie 
les travaux de stabilisation. 

La commission estime qu'une solution globale et complkte re- 
quiert de protéger les sites potentiels sans tenir compte de 
leur fréquentation actuelle. Ces sites devraient être incorpo- 
rés 3 la planification du promoteur. Un inventaire syst&aati- 
que est en cours et s'inscrit dans un processus plus large 
ayant pour objet le soutien gouvernemental à leur mise en va- 
leur. Compte tenu de l'échéance de son mandat, la commission 
veut pr&erver le suivi de cette demarche. Elle souhaite que 
le ministre de l'Environnement s'assure que les conditions 
d'autorisation ne limiteront pas et, s'il y a lieu, favorise- 
ront la mise en valeur des sites à potentiel récréatifs identi- 
fiés dans l'inventaire actuellement en cours. Ces conditions 
devraient assurer le soutien g la coordination des divers in- 
tervenants pour faciliter la synchronisation requise par 1'6ta- 
blissement de la programmation annuelle. 

La commission croit qu'il serait important d'assurer les condi- 
tions favorables à un développement ordonné de la vill6giature 
a" Lac-Saint-Jean pour éviter que des citoyens s'installent, 
sans en être conscients, sur des sites très sensibles à l'éro- 
sion ou trizs sujets aux variations du niveau du lac. De l'avis 
des commissaires, les municipalit6s régionales de comtés et les 
municipalités devraient utiliser leur pouvoir de réglementation 
et de zonage en ce sens. 
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CHAFTTRE 6 - LA GESTION DU LAC ET LES QUESTIONS ÉC~L~CIQDES 

Dans ce chapitre, nous traiterons de la question écologique en 
mettant l’accent principalement sur la présence et la qualit& 
des habitats ripariens et sur les espkes sportives les plus 
populaires chez les pêcheurs et les chasseurs. Enfin, nous de- 
terminerons, a la 1umiSr.e des connaissances actuelles, les cow 
ditions les pI.us favorables au développement de la faune et de 
la flore en g&-kSral, en tenant compte de la gestion des niveaux 
du lac. 

Section 1: Les habitats ripariens 

La relation entre les habitats ripariens, leur quantite, leur 
qualité, leur accessibilité et l’importance numérique de cer- 
taines populations fauniques est tr&s étroite. Une atteinte 
aux habitats entraîne une répercussion k plus ou moins br&ve 

-~. échéance, non seulement sur les espkes qui y vivent mais aussi 
sur les espèces qui en dépendent. C’est pourquoi brikwsent, 
nous allons tenter de suivre l’évolution des habitats ripariens 
du lac Saint-Jean depuis son exhaussement. 

Selon l’Association des biologistes du Quebec, l’inondation 
consécutive 3 la construction des barrages aurait fait perdre 
au Lac-Saint-Jean d’importante superficies d’habitats ripariens 
essentiels B la faune et z1 la productivit& g&-&rale du lac. La 
végétation semi-aquatique qui colonisait jadis une bonne partie 
du littoral est aujourd’hui disparue sur une très grande partie 
des rives. 

Cependant, comme le mentionne le Conseil regional de l’environ- 
nement : 
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A la difference des autres réservoirs où le re- 
haussement des eaux dépasse 10 mètres et, dans 
plusieurs cas, ex&de 30 m, le lac Saint-Jean 
ayant subi un exhaussement d'environ 3 m par rap- 
port à ses hautes eaux normales, a pu conserver 
des habitats ripariens, qui, pour la plupart cor- 
respondent aux vestiges d'antan (M&aire, p. 
14). 

Retenons donc que le rehaussement du niveau du lac a causé la 
réduction de nombreux habitats ripariens et autres habitats 
fauniques. Il est imperatif de conserver ceux qui restent. 

En réduisant les effets du marnage, la gestion d'Alcan a pu ê- 
tre bénéfique à certaines espkes. Mais comme cette réduction 
s'est opérée en parallèle au maintien des niveaux élevés qui 
ont entraîné à leur tour les phénomènes d'érosion que nous con- 
naissons, le bilan demeure négatif et les habitats encore uti- 
les sont fragiles. La perte d'habitats ripariens pourrait lo- 
calement avoir des conséquences sur la qualité de l'eau puisque 
la végétation riparienne agit comme Pi&ge retenant les matières 
nutritives contenues entre autres dans les eaux de ruisselle- 
ment. Cette réduction des habitats ripariens limite les aires 
de reproduction des esp?xes dites d'eau chaude, en particulier 
du brochet, de la perchaude et possiblement de certains autres 
poissons-fourrage des espkes recherchées. C'est aussi en zo- 
ries ripariennes que se reproduit la sauvagine. 

L'audience a fait ressortir combien les Jeannois et les utili- 
sateurs du lac appréciaient la faune autant comme observateurs, 
chasseurs et pêcheurs: 

La valeur des habitats ripariens devrait être 
quantifiée au niveau des impacts non seulement 
sur la chasse, le trapage et comme site de migra- 
tion de la sauvagine mais aussi comme centre 
d'interprétation de la nature, tourisme écologi- 
que, etc. (Mémoire du Conseil de l'environnement, 
p. 14). 
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Il apparaît donc important de choisir un mode de gestion qui en 
respecte les exigences. Voyons d'abord quelle a été l'kvolu- 
tion de certaines espkes plus recherchées. 

Section 2: Les esp&ces sportives 

2.1 Les poissons 

Quatre esp&ces constituent des ressources importantes pour la 
pêche sportive au Lac-Saint-Jean: la ouananiche, le doré, la 
lotte et le grand brochet. Les deux premieres 6tant particu- 
likement recherchees par les pêcheurs. Ce sont donc elles que 
nous retiendrons pour les fins de ce bilan, 

L'importance Pass&e de la population de ouananiches a étB dé- 
montrée d'une façon spectaculaire par M. H.J. Beemer à la fin 
du si&cle dernier lorsqu'il a mis sur pied son entreprise tou- 
ristique. Il avait consacre des investissements importants 
pour mettre en valeur cette espke: prolongement du chemin de 
fer de Métabetchouan a Roberval, construction d'un hôtel de 257 
chambres dans cette ville et d'un autre de 37 chambres sur une 
île située B l'entr6e de la Grande Décharge, constitution d'une 
petite flotte allant jusqu'a trois bateaux pour relier Roberval 
et la Grande Décharge,.et cela, pendant vingt ans jusqu'?i l'in- 
cendie de l'hôtel de Roberval en 1908. Qu'il suffise de rappe- 
ler qu'il se capturait en moyenne 30 ouananiches par pêcheur et 

.~par -demi-journée ! (M&oire de Alain Lapointe, p. 15 à '2.0). 
Les anciennes cartes montrant la configuration de la Grande Dé- 
charge avant le harnachement permettent d'imaginer le genre 
d'habitats exceptionnels pour la ouananiche, qui devaient s'y 
trouver (plus de 200 îles, chutes, cascades, rapides, fosses, 
etc.). 

Or, les temps ont bien change lorsque l'on considere que les 
prises ont été d'h peine 0,37 ouananiche par jour-pêcheur au 
cours des quatre dernieres annees. De fait, la ouananiche qui 
était autrefois dominante dans le lac Saint-Jean et ses &nis- 
saires, a connu une telle baisse qu'elle y est devenue minori- 
taire. 
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Le dore jaune est l'esp&ce sportive la plus pêch6e dans le lac 
Saint-Jean. D'a~res Rarvey et Archer (1981), la pression de 
pêche s'établirait B 30 000 jours/homme. Pierre Vaillancourt, 
du Centre écologique du lac Saint-Jean (Mémoire, p. 4) soutient 
qu'il se capturerait plus de 100 000 dor6s annuellement. Une 
croissance particulikement faible combinée à une forte exploi- 
tation explique que les pêcheurs sportifs na récoltent que de 
tr&s petits individus, la qualit de pêche se détériorant gra- 
duellement. 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer la baisse des populations 
de poissons ou leur état de sante: la présence des barrages, 
la pollution des tributaires, la disponibilité et la qualité 
des habitats pour la fraie et l'elevage, l'abondance des pois- 
sons-fourrage et le taux d'exploitation de la pêche sportive. 

Malgr6 les baisses de population, le MLCP estime à 18 500 
jours/pêcheurs la fréquentation moyenne pour la pêche à la oua- 
naniche et à 30 000 jours/pêcheurs la pression annuelle de pê- 
che au doré. Ces activit& entraînent des retombées &conomi- 
ques non négligeables. 

2.2 La sauvagine et le rat musqué 

Le Club des ornithologues rapporte que 32 espkes de sauvagine 
ont été dénombrées sur tout le pourtour du lac Saint-Jean. Il 
y a ~Cependant peu de données sur l'abondance de chaque espke. 
Et pourtant les activités de chasse reliées B l'exploitation de 
la sauvagine ont pris un essor considérable au cours des der 
nikes ann&s (M&oire du Centre écologique du lac Saint-Jean, 
p. 5). Selon le Service canadien de la faune (1984), la crois- 
sance du nombre de chasseurs d'oiseaux migrateurs a 6té de 650% 
au cours des 15 dernikes années et les activités de chasse à 
la sauvagine représentaient 25 215 jours/homme en 1983. De 
fait, le comité de l'environnement de Saint-Félicien précise 
que la chasse est passée de 8 336 jours/personne en 1970 à 31 
312 jours/personne en 1983. 

La sauvagine constitue l'un des groupes fauniques les plus di- 
rectement affecté par les fluctuations du niveau du lac. COUlUle 
plusieurs espkes de canards nichent vers la mi-mai, le ris- 
que d'en voir les nids inondés lorsque le pic de la crue est 
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atteint artificiellement vers le début de juin est évident. Le 
Service canadien de la faune a d'ailleurs observé des densités 
de population plus élevées les années de basses eaux. Les 
baisses estivales de niveaux peuvent avoir pour conséquence 
d'assécher les habitats ripariens et de r6duire ainsi les aires 
d'élevage des jeunes. Enfin, les fluctuations automnales im- 
pr&isibles causent souvent prejudice aux aires de repos des 
esp&ces en migration tout en creant des problèmes aux chasseurs 
qui peuvent retrouver leurs caches pour la chasse dans un sec- 
teur completement asséch8. Des mesures de mitigation peuvent 
être envisagées pour contrer cette situation. 

Section 3: Les conditions favorables B la fanne 

Pour permettre le maintien et même l'augmentation des popula- 
tions fauniques, il convient d'examiner les caractéristiques 
d'une gestion les favorisant et d'identifier les travaux qui 
leur nuisent le moins. 

3.1 La pointe et la durée de la crue 

Tous les organismes qui se sont prononcés sur cette question 
sont d'accord pour affirmer que la gestion historique a été né- 
faste en retardant la pointe de la crue et en allongeant sa du- 

~~ née, Il en resulte l'inondation des nids et des terriers et un 
decalage de la periode de la fraie des poissons d'eau chaude 
(perchaude, brochet), evénements prejudiciables B la reproduc- 
tion de ces espkes. De plus, le prolongement artificiel de la 
durée des hautes eaux a des effets négatifs sur la reconstitu- 
tion de la végétation riparienne. 

C'est pourquoi les mknoires des organismes à vocation écologi- 
que (conseils de l'Environnement, ABQ, associations de chasse 
et de pêche) favorisent de devancer la pointe de la crue de 
deux semaines et d'en limiter au maximum la durée a deux semai- 
*es. 

Il semble toutefois important de maintenir un marnage d'environ 
2 pieds au printemps pour favoriser la création en rives de zo- 
nes de végétation propres à la reproduction de differentes es- 
peces. 
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Le scénario de gestion proposé par le promoteur tout en respec- 
tant le marnage nécessaire, poursuit la gestion historique de 
la pointe de crue. De plus, il entraîne "ne Grosion qui, nous 
l'avons vu plus haut, reduit la dimension des habitats. AlCZlIl 

s'est cependant dit prête à collaborer avec les autorités com- 
pétentes a la mise en oeuvre de mesures de mitigation visant à 
maintenir et même à augmenter le potentiel faunique. 

Le promoteur affirme qu'une baisse des niveaux risque de dimi- 
nuer la qualit des sites de fraie et d'en rendre l'accès plus 
difficile surtout aux poissons-fourrage. Or il semble que l'é- 
tat des connaissances sur les'poissons-fourrage soit peu élabo- 
ré et qu'en consequence, ce genre de conclusion puisse être 
considérée cormne hâtive. De plus, le MLCP soutient qu'il est 
possible d'envisager des mesures de mitigation qui viennent li- 
miter sensiblement les effets d'une baisse de niveau. 

Bref, ce qui semble important pour la faune, c'est la stabili- 
sation relative de la gestion. Une fois le niveau choisi, 
pourvu que la pointe de crue ne soit pas étalée et que le mar- 
nage soit respecté, des mesures de mitigation peuvent être en- 
visagées pour permettre le maintien et l'augmentation du poten- 
tiel faunique. 

3.2 L'effet des travaux complémentaires 

Les impacts des rechargements massifs des plages n'ont pas été 
~évalüés systématiquement. le promoteur mentionne cependant: 

Les matériaux sablonneux arrachés annuellement 
aux berges se déposent rapidement sur les fonds 
littoraux et s'étendent dans le périmiltre litto- 
ral sous l'effet des vagues et des courants lit- 
toraux. le sable étant généralement un substrat 
moins favorable a" benthos que les silts ou l'ar- 
gile, l'ensablement progressif du lac diminue 
l'abondance et la diversité de ces organismes (É- 
tude d'impact, T. 1, p. 116). 
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C'est donc par le biais de la réduction du benthos, nourriture 
essentielle à plusieurs espèces que les travaux de rechargement 
des plages risqueraient d'avoir des impacts négatifs sur La 
faune. On peut faire l'hypothèse qu'une diminution significa- 
tive de la fréquence des rechargements pourrait atténuer ces 
impacts. 

Section 4: La flore 

Sur le littoral du lac se retrouvent encore aujourd'hui des 
plantes reliques qui rappellent certains grands épisodes paléo- 
climatiques qui ont marqué l'histoire post-glaciaire de la ré- 
gion. 

En effet, on retrouve sur certaines rives... des 
halophytes (plantes vivant dans les milieux sa- 
lés) véritables vestiges de la transgression ma- 
rine (Mémoire de.Michel Savard, 24 février 1985, 
p. 2). 

Par exemple l'tludsonie tomenteuse est une plante considérée ra- 
re au Québec. Sur 1'Ile de la Traverse, on a dénombré plus de 
300 espkes végétales. Or plus d'une quinzaine d'entre elles 
sont a la limite nord' de leur distribution. Le ministére de 
L'Environnement considke l'intérêt écologique de ce petit ter- 
ritoire suffisamnent élevé pour envisager d'en faire "ne réser 

cuve kologique. 

Une bonne partie des sites potentiels d'établissement des espè- 
ces rares sont en voie de disparition à cause de l'érosion. 
Parmi les plantes qui représentent un héritage naturel de gran- 
de valeur pour les Jeannois, mentionnons 3 titre d'exemple le 
cerisier des sables, l'astragale du Labrador, le pois de mer et 
le frêne de Pennsylvanie. 

L'étude d'impact n'a pas tenu compte de la conservation du pa- 
trimoine floral et arborescent du littoral du lac Saint-Jean. 
La commission croit qu'il s'agit là d'un paraAtre à considérer 
au chapitre de la question écologique. La responsabilité du 
maintien de cet héritage ne doit pas cependant être le seul 
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fait du promoteur mais aussi celui de la collectivité et des 
autorités gouvernementales concernées. 

Section 5: Des éléments d'une politique dn littoral 

Depuis quelques années, le besoin d'une politique de préserva- 
tion des littoraux se fait de plus en plus pressant. on recon- 
naît notamment le rôle important que joue ce milieu riche et 
diversifie (écotone) dans la préservation de plusieurs espgces 
fauniques et de la qualit de l'eau. En février 1984, le Con- 
seil consultatif de l'environnement posait la "Base d'une poli- 
tique de conservation pour le littoral du Québec". Le MENVIQ 
est à rassembler actuellement les éléments d'une politique de 
préservation du milieu riverain. 

Cette politique met en évidence les aspects suivants: dans la 
zone du littoral soumise au marnage, l'attitude devrait en être 
une de non-intervention. Sur la bande de 10 & 15 m qui suit, 
on ne devrait permettre que les activités qui ne peuvent abso- 
lument pas être localisées ailleurs (marinas, quais, etc.). De 
plus, certaines balises devraient être données mË+ne à ceux qui 
voudront restaurer le milieu. Chaque projet devra être analysé 
au mérite, cas par cas. D'une façon générale, on devrait tou- 
jours privilégier les interventions les plus naturelles: revé- 
gétalisation, adoucissement des pentes, etc. Lorsqu'il s'avé- 
rerait nécessaire de recourir B des moyens artificiels, la pré- 
férence irait, autant que possible, aux interventions les plus 
légeres. Des guides sur les moyens d'intervention en berge ont 
d'ailleurs déjà été publiés dans le cadre du programme Berges 
NE”Vt?S. 

Section 6: Conclusions gGn&rales 

Conformément à la politique en vigueur au ministere de l'Envi- 
ronnement, la commission considke qu'il est préférable de mi- 
nimiser les interventions en rives. 
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La commission estime justifié de raccourcir la durée de la 
pointe de crue, tout en conservant le marnage nécessaire 3 la 
faune. 

Avec le Conseil régional de l'environnement, elle trouve impé- 
rieux d'effectuer un zonage qui respecte les besoins des villé- 
giateurs mais aussi ceux de la faune. Les municipalités et les 
MRC devraient utiliser leurs pouvoirs en ce sens. 

La commission considère que des études devraient être entrepri- 
ses, sous la direction du MLCP, pour mieux connaître la dynami- 
que faunique du lac et de ses tributaires. 

La commission a pris connaissance, à l'occasion de l'audience, 
des propositions de l'organisme Canards illimités. Ces propo- 
sitions présentent des avantages certains. La commission esp&- 
re que dans le cadre du programme de suivi et de contrôle du 
projet de stabilisation des berges, les partenaires concernés 
les prendront en considération. 

La commission souhaite que le promoteur;conformément aux enga- 
gements pris en audience collabore financièrement et technique- 
ment a" maintien et à l'augmentation du potentiel faunique du 
lac. 

La conrmission estime que les sites où se développent les plan- 
tes reliques devraient être inventoriés pour que l'on puisse en 
te"iT compte lors de l'étude des travaux de stabilisation. 
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CHAPITRE 7 - LA SOLUTION PRIVILfiGIÉE PAR LA COMMISSION 

Si la commission estime que le probl&ne majeur 1% a la gestion 
du lac est celui de l'&wsion, elle considère aussi que l'o- 
rientation stratégique qui doit guider le choix des moyens est 
de soutenir la diversification des usages. 

La proposition du promoteur comprenait trois volets: 

- la gestion des niveaux; 

- le choix des travaux complémentaires; 

- le programme de contrôle et de suivi. 

Le présent chapitre mettra en relief les principaux éléments 
qui soutiennent, de l'avis de la commission, la diversification 
souhaitée et à partir desquels devrait être établi le programme 
3 privilégier. 

Section 1: le mode de gestion privil&gié par la commission 

Alcan détient des droits lui permettant d'utiliser les eaux du 
lac Saint-Jean pour générer l'énergie nécessaire à sa produc- 
tion d'aluminium. Le maintien de ces droits constitue pour le 
promoteur une question névralgique. Sa politique d'autarcie 
énergétique en dépend en partie. 
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Sans mettre en cause la vocation hydro-électrique du lac, les 
Jeannois et les Jeannoises qui ont choisi de s'exprimer lors de 
l'audience ont tr6s majoritairement souhaité que la vocation 
"loisir" du lac et de ses rives puisse se consolider et se dé- 
velopper. Ils ont indiqué que le caractke naturel de la res- 
source devait être protégé et restaure. Le lac Saint-Jean 
constitue pour eux un patrimoine dont il faut protéger les ca- 
ractéristiques pour mieux en profiter et pouvoir même le déve- 
lopper. 

Les intervenants ont indiqué aussi que, s'il était urgent de 
mettre en oeuvre une solution pour contrer l'érosion, c'est la 
vision du futur qui devait en inspirer les composantes. 

La commission considke qu'une baisse de niveau plus significa- 
tive que celle proposée initialement par le promoteur permet- 
trait de tenir compte de manière plus satisfaisante à la fois 
des intkêts énergétiques, récréo-touristiques et environnemen- 
taux. 

Comme on l'a démontr6 au chapitre 3 du rapport, même dans l'hy- 
pothese la plus contraignante pour le promoteur (15,5 pieds Fa 
l'année et 14,5 pieds pendant les mois de juillet et août), Al- 
cari est en mesure de combler ses besoins énergétiques avec son 
réseau actuel jusqu'à ce que l'usine de Laterrière soit en 
pleine opération. La production d'aluminium n'en serait donc 
pas affectée. 

Ce n'est qu'à moyen terme qu'un probl&me pourrait se faire sen- 
tir. Les échkxnces de réalisation et de mise en opération de 
l'usine de Laterrière ont ét6 remises en cause publiquement par 
Le promoteur ces dernieres semaines. Il devient donc difficile 
de savoir quand Alcan aura besoin de toute la capacité de pro- 
duction du syst&me. Et même alors, le promoteur pourrait récu- 
pérer l'écart de génération dû 3 une baisse de niveau en améli- 
orant ses installations énergétiques. Des améliorations sont 
déja en cours chez Alun. La réalisation, même partielle, de 
certaines d'entre elles suffirait à combler les écarts de géné- 
ration au moment où ils se produiraient. 

En outre, le creusage de la gorge à l'exutoire du lac et plus 
encore la construction d'un nouveau barrage sur la Péribonca 
permettraient au promoteur d'augmenter la capacité de produc- 
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tion de son syst&ne, dans un cas de 23 MI7 et dans l'autre, de 
185 MW. Alcan a déjà fait connaître son intérêt pour la secon- 
de hypothke. 

Dans la mesure où la période d'autorisation envisagée serait de 
10 ans, conformément 3 la requête d'Alcan, Za commission croit 
que même en abaissant le niveau du lac à 15,s pieds et en sou- 
tenant un niveau estival de 14,5 pieds, Alan pourrait produire 
l'énergie nécessaire à sa production d'aluminium avec son pro- 
pre réseau. 

Par ailleurs, dans la mesure où l'on cherche à réduire l'éro- 
sion des berges de manike significative, tout en minimisant 
les interventions en rives, on constate qu'il faut écarter le 
scénario de gestion à 17,5 pieds l parce qu'il provoquerait 
un accroissement de l'érosion de 69% a" printemps, 36% à l'été 
et 102% à l'automne, "ne augmentation de 68% sur "ne base an- 
nuelle, par rapport à l'érosion enregistrée de 1958 B 1980. 

De plus, il faut indiquer que la gestion técente d'Alcan (1974 
à 1980) a gravement augmenté le taux d'érosion par rapport à la 
gestion historique de 1958 a 1980. En effet l'érosion s'est 
accrue de 36% au printemps, de 70% à l'été et de 57% à l'autom- 
ne, "ne augmentation de 57% sur "ne base annuelle. 

Si l'on maintenait le niveau maximal permis à l'année (17,S), 
il faudrait artificialiser abusivement les rives pour en con- 
trer l'érosion. Pour ralentir l'érosion et préserver le carac- 
tere naturel du milieu, il faut se tourner vers un scénario de 
gestion utilisant les plus bas niveaux. 

1.1 Le scénario de gestion 

En ne considérant que l'érosion, le mode de gestion (théorique) 
idéal parmi les scénarios étudiés est celui de 15,5 pieds. Ce- 
pendant, le scénario de gestion sous contrainte de niveau maxi- 
mal à 16 pieds n'augmente que faiblement l'érosion et permet de 
mieux tenir compte des exigences des diverses vocations du lac. 
La commission retient donc 16 pieds comme contrainte de niveau 
maximal. 

1 Voir figures 7.1, 7.2 et 7.3 établies à partir du tableau 
34, P. 251, tome 1 de l'étude d'impact. 
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Dans l'état actuel du système hydro-électrique d'Alcan, il est 
impossible que ca niveau soit constment respecté lors des 
crues printanikes. Des précisions sur les r&gles de dépasse- 
ment doivent donc être apportées. Elles s'inspirent des simu- 
lations d'Alcan qui montrent que, selon les r&gles d'une ges- 
tion théorique optimale, le niveau 16 pieds ne devrait pas ê- 
tre dépassé en moyenne plus que 3.4% du temps au mois de mai et 
7,2X au mois de juin en gestion dite réelle (Etude d'impact, 
annexe 11). Ces fréquences proviennent de la simulation du mo- 
de de gestion 15,5 pieds d'Alcan puisque selon elle, pour rss- 
pecter une contrainte de niveau maximal a 16 pieds, en gestion 
r&lle il faut gérer un demi pied plus bas. Pendant les autres 
mois de l'année, le niveau 16 pieds ne devra jamais être dépas- 
sé. 

La commission estime que, pour favoriser l'utilisation récréo- 
touristique du lac et de sas rives en période estivale, on doit 
incorporer au mode de gestion, des contraintes qui visent la 
stabilisation des niveaux. La commission considère que le ni- 
veau minimal théorique a respecter pendant les mois de juillet 
et août devrait être de 14,5 pieds. Le niveau du lac en ges- 
tion réelle na devrait pas être inférieur à 14 pieds plus de 
20% du temps pendant ces deux mois. 

Il ne serait pas réaliste de réduire a moins d'un pied et demi 
le marnage permis par les contraintes de gestion. De plus, 
maintenir constant un niveau plus élevé en période estivale ou 
garantir le niveau minimum plus de 80% du temps, dans certaines 
conditions d'hydraulicité, pourrait entraîner une baisse signi- 

.ficative de la génération d'énergie pendant cette période. 

D'autres contraintes concernant la période de crue et sa réduc- 
tion doivent aussi être explicitées. En effet, la contrainte 
maximale théorique de 16 pieds, avec fréquence de dépassement 
permise, devrait être aménagée au printemps. Suivant les con- 
ditions de la crue, lors de la montée des eaux, le lac pourrait 
atteindre certaines années, un maximum de 17,5 pieds. Ce ni; 
veau maximal de 17,5 pieds ne devrait jamais être dépassé. 
Aussitôt la pointe de crue atteinte, le niveau devrait redes- 
cendre dans les deux semaines, au niveau maximal théorique de 
16 pieds. 

Avant de retenir son scénario, la commission a cru bon de véri- 
fier différentes hypotheses. Comme il a été dit précédemment, 
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et en se basant sur son analyse du projet et des attentes des 
intervenants, la commission a retenu les éléments principaux 
suivants pour la formulation du scénario qu'elle proppse: 

1. Une gestion qui minimise l'érosion et minimise l'artificia- 
lisation; 

2. Une gestion où les pertes énergétiques sont facilement com- 
pensables par des améliorations au systtie actuel; 

3. Une gestion qui favorise l'utilisation récréo-touristique 
en période estivale; 

4. Une gestion plus respectueuse de la faune et de la flore; 

5. Une gestion qui réponde aux aspirations de la population; 

6. Une gestion qui est respectueuse des droits et des devoirs 
d'Alcan; 

7. Une gestion qui fait confiance à l'expertise, à la capaci- 
te technique et aux outils de gestion d'blcan; 

a. Une gestion qui fait appel à la compréhension de tous les 
intérêts et au souci d'équité de la population du lac; 

9. Une gestion qui cadre avec l'image de bon citoyen que pro- 
jette la société Alcan; 

10. Une gestion qui, tenant compte de tous les utilisateurs du 
lac, essaie de maximiser les avantages et de minimiser les 
inconvénients. 

Voyons maintenant les implications et conséquences du scénario 
que la commission privilégie, 

Pour en faciliter la compréhension, nous allons le présenter 
par saison: l'hiver, la neige s'accumule mais le ruissellement 
est nul (étiage d'hiver); le printemps, avec la fonte de la 
neige arrive la crue et les débits importants; l'été, les 
pluies sont faibles, l'évaporation importante (étiage d'été); 
l'automne, les pluies sont abondantes et l'évaporation faible 
(crues d'automne). 
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La solution privilégiée par la commission est d6crite au ta- 
bleau 7.2. Elle doit être interprktee sur la base des événe- 
ment6 hydrologiques, dans l'état actuel de l'exutoire et en te- 
nant compte de la contrainte d'un débit minimal, B la sortie du 
lac Saint-Jean. 

Ce scénario n'est pas sans causer des écarts d'énergie, puis- 
qu'il diminue le niveau maximal de gestion. De plus, la con- 
trainte d'un niveau minimal n'est pas sans effet sur l'érosion 
puisqu'en la garantissant, on risque de relever le niveau moyen 
en été. Ce relbvement pourrait se prolonger en automne. POIX 
vérifier ces éléments, nous avons fait appel a l'expertise du 
MENVIQ dans le présent dossier. 

Section 2: Les cons6qnences d&conlant du scénario propos4 

2.1 Les pertes énergétiques 

Ce scénario de gestion a été testé a l'aide du modele du MEXVIQ 
et il conduit à une perte énergétique moyenne de 16 MW par an- 
née sur 38 années par rapport au scénario 17,5 pieds et ce, mê- 
me avec la contrainte de niveau minimal réel a 14 pieds. 

Dans l'opérationalisation de ce scénario de contrainte minima- 
l=, deux options sont possibles soit, la modification de la 
charge cédulée en été (échange d'électricité hiver - eté, scé- 
nario C), ou soit le maintien de cette charge (scénario B). 

Dans le cas où l'on maintient le module pendant la période de 
contrainte estivale, la contrainte de niveau minimal de 14 
pieds (en gestion réelle) est violée 20% du temps, et le niveau 
13 pieds est atteint 10% du temps environ. Cependant, dans le 
cas où l'on échange de l'énergie (achat en été qui est compensé 
par non achat en hiver), la contrainte minimale de 14 pieds ne 
serait violée que 7% du temps environ. A priori, le scénario C 
pourrait sembler plus intéressant. 
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2.2 Les effets sur l'érosion 

Pour estimer les effets du soutien d'un niveau minimum th&.xi- 
que de 14,5 pieds sur l'&osion, la commission, ZI défaut d'une 
simulation appropriée de l'érosion, a dû procéder par une voie 
approchée. On a tracé la courbe des niveaux moyens correspon- 
dant B la gestion sous contrainte de niveau maximal à 16 pieds, 
sans contrainte estivale. On a fait de même pour celles cor- 
respondant aux deux options possibles (scénario B - scénario C, 
figure 7.4). 

On constate que pour la période s'etendant du Ier janvier au 
Ier juin, et pour celle s'étendant du ler octobre à la fin de 
décembre, les scénarios de la commission correspondent sensi- 
blement au sc6nario 16 pieds, en terme de niveau moyen. Ceci 
nous permet, sans erreur significative, de considérer que l'é- 
rosion sur ces périodes sera de même amplitude que pour le ni- 
veau de gestion 16 pieds sa- la même p&iode. 

On constate d'autre part que pour la période s'étendant entre 
le Ier juin et le Ier octobre, il y a une surélévation signifi- 
cative du niveau moyen pour l'option avec échange (scénario C) 
et celle sans échange (scénario B). Ce qui Aisne à devoir cal- 
culer l'érosion correspondante pour cette période. On utilise 
à cette fin les données issues des scénarios de gestion d'Alcan 
(Étude d'impact, Annexe 11). Pour évaluer l'impact d'une con- 
trainte de niveau minimum sur l'érosion, la démarche suivante a 
été adoptée. D'abord l'accroissement du niveau moyen est cal- 
culé à partir des données du MENVIQ résultant des simulations 
de trois scénarios de gestion (scénario A - 16 pieds maximum 
sans contrainte minimale estivale, scénario B - 16 pieds maxi- 

mm, contrainte estivale 14,5 pieds, charge cédulée constante, 
scénario C - 16 pieds maximum, contrainte estivale 14,5 pieds, 
charge cédulée variable). On retrouve ces données au tableau 
7.3 et les accroissements correspondants aux colonnes (B-A) et 
(C-A). 

Dans un deuxi&me temps, à partir des données de l'annexe 11 de 
l'étude d'impact sur les niveaux moyens des scénarios Alcan 
17,5 16,5 et 15,5 pieds, les niveaux correspondant à chaque pé- 
riode hebdomadaire ont été interpolés. On retrouve ces données 
au tableau 7.4. Pour chaque période hebdomadaire, ces valeurs 
de niveaux moyens correspondent aux volumes d'érosion moyens 
hebdomadaires que l'on retrouve au tableau 35 du Tome 1. Par 
interpolation parabolique (volume vs niveau) l'érosion a été 
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pour le scénario Alcan 16 pieds. ces résultats sont donn&s a" 
tableau 7.5. Ensuite on a supposé que les accroissements de 
niveaux moyens calculés préc&demment seraient les mêmes pour un 
scénario Alcan 16 pieds, avec la même contrainte estivale mini- 
male. Ces accroissements ont donc été ajoutés a" niveau 16 
pieds Alcan pour interpoler l'érosion. Ces valeurs sont don- 
nées a" tableau 7.5. 

Parmi les deux scénarios envisagés, on constate que celui (scé- 
nario B) où le module est maintenu en Sté, cause le moins d'é- 
rosion. C'est donc celui que la commission a privilégie en fi- 
xant le taux de d&passement du niveau minimum par le bas à 20% 
en moyenne pendant la période estivale. Finalement on peut 
comparer le scénario retenu par la commission par rapport B ce- 
Iui retenu par Alcan. on constate (tableau 7.6) que le scéna- 
rio proposé par la commission correspondrait, en volume d'éro- 
sion moyen hebdomadaire (calculé sur la période du Ier mai a" 4 
novembre) à un scénario Alcan équivalent à 16,16 pieds en ges- 
tion théorique. 

Le scénario privilégié est non seulement réalisable, mais il se 
traduit dans les faits, de la façon suivante: 

- Il maintient un écart de génération en gestion r&lle de 
l'ordre de 16 MW sur la base historique (MENVIQ 1944 à 
1980) par rapport a" scénario 17,5 pieds; 

- Il réduit l'érosion de 41% par rapport a" scénario du promo- 
teur, et de 49% par rapport a l'érosion historique (1958 à 
1~981) ; 

- Il garantit, en moyenne, que le niveau du lac en période es- 
tivale sera plus élev6 que 14 pieds, 80% du temps; 

- Il permet, pour fin environnementale, un marnage a" prin- 
temps dont la durée ne devrait pas dépasser trois semaines; 

Il tient compte des contraintes physiques imposées par 
l'exutoire actuel du lac et de l'incertitude hydrologique; 

- Il aurait pour effet de diminuer de moitié environ le re- 
chargement des plages (à tous les 10 ans vs à tous les 5 
ans) et d'étaler les travaux de protection sur "ne plus lon- 
gue période. 
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Section 3: Les trwartx complbentaires 

.:: 

La commission considke que même si le niveau du lac est abais- 
s6 21 16 pieds, cette seule baisse ne suffira pas à régler le 
probli?me de l'erosion. Certains travaux doivent donc être en- 
visages durant la période d'autorisation et des critères doi- 
vent être établis pour déterminer le choix des travaux dans 
l'avenir ainsi que le moment de leur réalisation. 

La commission estime que les travaux de protection ne sont pas 
les seuls a devoir être considérés. Pour conserver et restau- 
rer le caractère naturel du lac et de ses rives dans le but 
d'en développer les usages, des travaux de correction doivent 
aussi être planifiés. 

La commission suggère que le promoteur: 

- Realise, en consultation avec les citoyens, certains travaux 
de correction et de protection des berges; 

- Prenne en considération tous les sites, dans la perspective 
d'une solution globale et complète; 

- Décide de leur protection en tenant compte de leur fréquen- 
tation et de leur utilisation actuelle et potentielle; 

- Détermine les travaux en prenant en considération les parti- 
cularit6s de chacun des sites; 

- N'utilise les structures de protection que pour les sites 
les plus menacés en tenant compte des nouvelles conditions 
que créera le choix d'un mode de gestion; 

- Accorde la priorité B la réparation des plages avariées et 
au rechargement des plages en voie de disparition. La com- 
mission considère comme un seuil critique pour le recharge- 
ment de toutes les plages, une diminution de 50% de leur vo- 
lume ou de leur superficie. Cependant, il apparaît raison- 
nable d'assurer ?I toutes les plages utilisées une largeur 
minimale d'environ 10 mètres; 

- M&e des ktudes plus spécifiques pour d6terminer les carac- 
téristiques des mesures de protection et leur localisation. 
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En conséquence: 

- Il y a donc lieu de donner suite à la requête d'Alcan de fi- 
xer à 10 ans la p&riode de réalisation du programme de sta- 
bilisation; 

- 11 y a aussi lieu de donner suite B sa requête à l'effet que 
la progranrmation des travaux complémentaires se fasse sur 
une base annuelle et sur la base d'un suivi de l'&zosion. 

Section 4: La participation des divers intervenants an pro- 
gramme de stabilisation des ~krges 

4.1 La programmation annuelle et la continuit& du processus de 
révision et de participation 

Le promoteur présente aux'fins de la procédure d'évaluation et 
d'examen des impacts un programme de stabilisation qui n'énonce 
pas les 616ments sp6cifiques de sa programmation. Il se limite 
2 expliquer une strategie de contrôle de l'érosion par la ges- 
tion des niveaux et la réalisation de travaux de protection. 
Il ajoute les critkes guidant le choix des méthodes de stabi- 
lisation et leur emploi selon les caract&ristiques des sites. 
La détermination des lieux prioritaires et des caractéristiques 
spécifiques des interventions sont reportées à la programmation 
annuelle elle-même assujettie aux approbations usuelles prévues 
par la Loi sur la qualit de l'environnement. 

La demande d'autorisation du promoteur porte sur une période de 
10 ans. Il n'est pas dans les politiques actuelles d'autoriser 
des travaux sur une aussi longue période. Il faut donc s'assu- 
rer que les caractéristiques principales du processus d'évalua- 
tion et d'examen des impacts trouvent à s'incarner dans l'exa- 
men annuel de la programmation spécifique. 

Le renouvellement des perspectives d'utilisation du lac doit 
pouvoir être reconnu dans la gestion des eaux et des rives du 
lac Saint-Jean. Sans mettre en cause la responsabilité du pro- 
moteur dans la mise en oeuvre des travaux, la contribution des 
citoyens aux orientations à donner aux différents usages du lac 
doit trouver sa place au stade de la planification ainsi qu'à 
ceux du suivi et du contrôle. Il faut assurer la coopération 
des différents agents et réunir à cette fin les conditions du 
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soutien institutionnel a l'interaction entre les principaux 
partenaires: le promoteur, les agents gouvernementaux ainsi 
que les représentants des usagers et des citoyens préoccupés 
plus gén6ralement par la qualit environnementale du lac. 

Le cadre institutionnel et lbgal actuel attribue au promoteur 
le droit de proposer des travaux et la liberté de mettre en 
oeuvre l'autorisation donnée. Dans ce contexte, la programma- 
tion annuelle spécifique prend un caractke névralgique. 

Les organismes émetteurs d'autorisations ont le pouvoir de re- 
trancher certains éléments du programme proposé par le promo- 
teur mais ils n'ont pas la possibilite d'en ajouter à moins que 
celui-ci y consente. Compte tenu de l'ampleur des travaux, une 
saine régulation ne peut reposer uniquement sur le mécanisme de 
la proposition. Si d'ordinaire on escompte l'établissement de 
réseaux informels d'influente mutuelle pour huiler ce mécanis- 
me, d'autres exigences imposent l'existence d'un lieu d'in- 
fluence sur la planification du promoteur qui soit transparent, 
formel et institutionnalisé. 

Si le Conseil des ministres répondait favorablement à la requê- 
te d'blcan, le processus d'audience publique ne pourrait plus 
être déclenché pour dix ans, du moins en vertu de l'article 31, 
de la Loi sur la qualité de l'environnement. Il faut donc, à 
cause de la longue durée de l'autorisation et du contexte pro- 
pre au lac Saint-Jean; que le mécanisme de révision de la pro- 
grammation annuelle, avant son autorisation, remplisse la voca- 
tion~~habituellement assumée par l'audience publique et qu'il 

-~Permette l'articulation de la contribution des citoyens. Pour 
pouvoir mobiliser les ressources appropriées à cette fin et as- 
surer la crédibilit6 de la démarche auprès des citoyens et du 
promoteur, un organisme spécialisé doit être constitué. 

L'exercice adéquat des pouvoirs d'autorisation pose dans ce cas 
un défi particulier. Un suivi particulikement déployé dans 
des Echéances rendues serrées par le rythme des autorisations, 
doit pouvoir être exercé de manike à ce que l'évaluation des 
travaux effectues influence la programmation de l'année qui 
vient, soit pour ajuster les résultats escomptés, soit pour in- 
corporer les acquis des apprentissages effectués. L'adminis- 
tration, notamment en environnement, étant beaucoup mieux &qui- 
pée pour les contrôles a priori qu'a posteriori, il y a lieu de 
reconnaître le caractère prioritaire et durable de ce dossier 
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en spécialisant des ressources à la concertation interministé- 
rielle de même qu'à la préparation et au suivi des décisions. 

4.2 La diversite des opérations et des rôles 

La participation des divers intervenants au progranrme de stabi- 
lisation des berges impose d'assurer le soutien à diverses opé- 
rations. Suite au recensement que la commission a fait des di- 
verses positions des citoyens et du promoteur, on peut en les 
regroupant énoncer ces opérations de la manike suivante: 

' Le contrôle et le suivi des conditions du décret gouverne- 
mental; 

o La concertation des partenaires dans le cadre de la prépara- 
tion de la programmation annuelle; 

' L'acquisition et la consignation de connaissance sur le lac 
et sa dynamique ainsi que les moyens de les mettre en va- 
leur; 

0 Le d&veloppement de perspectives communes entre les parte- 
naires et l'harmonisation des exigences parfois contradic- 
toires des différentes vocations du lac, des "ormes d'ac- 
tion, des autorisations et des âchéanciers relatifs aux dif- 
férents projets; 

L'arrimage de la participation des citoyens et des agents 
gouvernementaux à la planification et au suivi des travaux. 

On peut rattacher ces opérations à divers rôles: 

0 Un rôle de liaison puisqu'une coordination s'impose pour as- 
surer le développement d'une perspective commune, l'acquisi- 
tion de l'expertise technique nécessaire à la continuité, et 
la synchronisation des échéanciers des mécanismes de consul- 
tation et d'autorisation; 

o Un rôle de surveillance de la conformité des actions aux 
"ormes prescrites ou autrement convenues. Ce rôle porte en 
premier lieu sur le suivi des conditions de l'entente du dé- 
cret gouvernemental et sur les points particuliers qui né- 
cessitent "ne injection de crédibilité pour assainir le cli- 
mat. Par exemple, la surveillance des méthodes employées 
pour la mesure des niveaux; 
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o Un rôle de conception faisant appel à la contribution des 
ministkes, des MRC et des organismes porteurs de perspecti- 
ves, de politiques et de normes d'action relatives aux dif- 
férentes vocations du lac. Ce rôle implique des contribu- 
tions techniques et politiques; 

' Un rôle d'information portant entre autres sur les résultats 
des activit6s de surveillance et sur les gestes de coopera- 
tion entre les partenaires; 

* Un rôle de consultation servant a assurer le leadership né- 
cessaire B la concertation des partenaires en vue de la pré- 
paration de la programmation annuelle. Des propositions 
pourraient alors être adress&es aux divers partenaires sur 
les sites à privilégier, le type de travaux souhaités, les 
échéanciers, la coordination à établir avec d'autres projets 
en cours... Dans l'exercice de ce rôle, l'organisme n'a pas 
B se substituer aux divers réseaux existants ou à ceux sus- 
ceptibles de se créer (comme une fédération d'associations 
de riverains). 

L'organisation de la gestion collective des usages du lac im- 
plique de faire un compromis entre des exigences contradictoi- 
res. D'une part, l'administration publique repose sur un sys- 
terne des responsabilités partagées. On ne peut, sans engager 
des changements importants, substituer un nouvel organisme à un 
autre dont les responsabilités sont d&j& prescrites par voie 
législative. Pour qu'il puisse s'insérer dans le cadre insti- 
tutionnel actuel, il faut que le nouvel organisme ait une fonc- 
tion de soutien et que sa taille soit restreinte. Somme toute, 
que le mécanisme soit léger et que les rôles qu'on lui attribue 

-âne Soient pas conflictuels avec ceux déjà inscrits dans les 
lois. 

La phase initiale de toute démarche de concertation se caracté- 
rise par une exploration globale et indifférenciée qui s'accom- 
modera aisément de la diversité des rôles. Il faut cependant 
convenir que les besoins dans le futur sont susceptibles d'évo- 
luer et notamment de se porter sur des cibles plus précises. 
Dans ce contexte, une autre condition d'efficacité est de doter 
l'organisme de soutien d'une certaine souplesse et d'6viter de 
pousser la formalisation de ses caractéristiques. Il faut donc 
se garder de figer les caractéristiques de l'organisation en 
prenant pour base la perception actuelle des besoins puisque 
leurs formes et leurs priorités sont appelées à évoluer. 
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Finalement, il faut éviter que l'organisme en s'occupant un peu 
de tout, finalement ne s'occupe de rien. Aussi pour maintenir 
des conditions d'efficacité, la commission a tenté de limiter 
les rôles qui lui seraient confiés. 

4.3 La vocation et les mandats du comité 

Une bonne majorite d'intervenants a l'audience ont proposé la 
mise sur pied d'un comité de gestion. Ils ont signifié par là 
leur souci de contribuer au renouvellement des perspectives 
d'utilisation du lac et de s'assurer que les travaux s'inserent 
adéquatement au milieu physique et humain. 

Le comité ne se substituerait pas au promoteur pour la gestion 
quotidienne des équipements, le contrôle des débits et des ni- 
ves.ux. Mais il aurait une influence effective sur la planifi- 
cation et le suivi des travaux. Les citoyens ont illustré leur 
volonté d'une influence réelle en souhaitant qu'il ait un ca- 
ract&re décisionnel. Cette considération am&e la commission à 
retenir comme rôle prioritaire de ce comite, le rôle de sur- 
veillance. 

Ce rôle de surveillance est celui qui se rapproche le plus du 
caractke décisionnel recherché, sans se substituer aux mandats 
des autorités actuellement impliquées dans la gestion du lac ou 
dans l'aménagement de 88s rives. Il prendrait appui sur la vé- 
rification de la conformité de la gestion du lac et de la réa- 
lisation des travaux avec les conditions ou les normes d'action 
précisées dans les autorisations. Il engloberait aussi la sur- 
veillance des mesures faites pour établir le niveau du lac et 
l'acquisition des connaissances requises pour faire l'examen et 
l'évaluation des impacts de la gestion retenue. 

Au lieu d'exercer un contrôle en figeant dans les conditions 
d'autorisation les formes de coopération des divers partenai- 
res, il apparaîtrait préférable de confier au comité un rôle 
complémentaire de liaison dont le pivot serait une tâche d'or- 
ganisation. Un peu ZI la manière d'un organisme-parapluie ou 
d'un secrétariat, il servirait d'organisme-hôte, qui aplanit 
les difficultés protocolaires, évalue la nécessité d'établir 
les relations sur une base continue ou occasionnelle, négocie 
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la composition des groupes de travail. Bref, il favorise et 
organise la coopération entre les partenaires plutôt que de de- 
venir lui-même le responsable du d6veloppement des perspectives 
et des normes. 

Dans le cadre de l'exercice de ces rôles, la commission dégage 
comme mandats: 

D  De cr&er les conditions nécessaires a ce que soient élabo- 
rées des politiques et des normes d'action relatives aux 
diffgrentes vocations du lac, en constituant entre autres un 
lieu de rencontre pour les MRC, le promoteur et les organis- 
mes sectoriels et en leur assurant un soutien technique; 

De surveiller l'application des normes prescrites par l'en- 
tente autorisant le programme de stabilisation et celles au- 
trement convenues. Plus spécifiquement, de surveiller les 
niveaux du lac et d'en assurer la diffusion publique; 

D  D'assurer le leadership de la concertation des partenaires 
dans le cadre de la préparation de la programmation annuel- 
le: 

o De promouvoir le financement d'activités nécessaires 21 l'ac- 
quisition des connaissances requises pour l'examen et l'éva- 
luation des impacts de la gestion retenue; 

0 De conseiller les différents partenaires sur les conditions 
d'une meilleure coopération (les démarches à mettre en oeu- 
vre, les tâches à accomplir, les ressources à mobiliser, les 
points de vue 3 harmoniser et les opérations à coordonner) 
et soutenir la coordination et la liaison en fournissant le 
secrétariat ad hoc des activités conjointes; 

0 Faire des recommandations aux différents partenaires ainsi 
qu'au gouvernement sur tout sujet approprié à la bonne ges- 
tion collective et polyvalente du lac; 

D Faire rapport annuellement au gouvernement et aux citoyens; 

0 Fournir deux ans avant la fin de la période d'autorisation, 
une évaluation globale instrumentant la continuité avec la 
période qui suivra. 
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4.4 La composition et les ressources du comit& de gestion 

Les deux principaux rôles attribués au comité, la surveillance 
de la conformité des actions aux normes prescrites et le sou- 
tien à la coordination, fournissent les balises pour définir sa 
composition. Le rôle de surveillance porte en premier lieu sur 
le suivi des conditions de l'entente et du dkret gouvernemen- 
tal et sur les points particuliers qui nécessitent une injec- 
tion de crédibilité pour assainir le climat (la surveillance 
des méthodes employées pour la mesure des niveaux). sous ce 
rapport, le comité doit jouir d'un poids moral certain. Sa 
composition ne peut être basée uniquement sur la compétence 
technique et doit plutôt assurer en premier lieu la présence de 
personnes ayant la stature politique requise pour assurer la 
représentation des intérêts. Le comité doit aussi avoir les 
attributs d'un organisme gouvernemental. De plus, pour satis- 
faire aux exigences de souplesse et de légèreté, le nombre de 
ses membres doit demeurer limite. 

La commission conclut qu'il faut donner au comité la forme sui- 
vante: 

Qu'il soit créé par le gouvernement pour assurer la recon- 
naissance institutionnelle requise; 

Qu'il soit doté du statut d'une commission pour éviter l'as- 
servissement de son rôle de surveillance 3 la hiérarchie de 
l'un ou l'autre des ministk-es impliqués; 

Que sa composition soit limitée à 3 membres et que la recon- 
naissance de ses membres soit assurée par la consultation 
préalable des divers partenaires de la gestion du lac; 

Qu'il soit doté des ressources pour lui assurer une autono- 
mie relative dans les opérations découlant de ses mandats; 

Que le soutien administratif soit assuré par le ministke de 
l'Environnement responsable de l'administration de la Loi 
sur la qualité de l'environnement qui prescrit la procédure 
d'évaluation et d'examen des impacts; 

Que le ministre de l'Environnement soit le responsable mi- 
nistériel de la commission. 
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Figure 7.1: Erosion du lac Saint-Jean 
selon différents scénarios 
pour la période s'étendant 
du ler mai au 26 juin. Eva- 
luation faite par le modèle 
d'Alcan, 1982. 

Figure 7.2: Erosion du lac Saint-Jean " 100- 
selon différents scénarios . 
pour la période s'étendant 
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Figure 7.4: Résultats du MENVIQ 
A. Niveaux moyens (1944-1980), 37 ans - scénario 16' maximum 
B. Scénario de la Commission - maintient du module électrique 

en période estivale 
C. Scénario de la Commission sans maintient du module électri- 

que en période estivale (juillet - août) 
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CHAPITR!3 8 - CONCLUSIONS 

PRÉAMBULE 

Pour donner suite aux souhaits du ministre de l'Environnement 
de concilier les intérêts sociaux, environnementaux et économi- 
ques, la commission a situé son mandat dans le cadre de la re- 
cherche du meilleur compromis possible entre tous les intérêts 
en c*use, compromis qui soit respectueux de l'environnement na- 
turel spécifique que constituent le lac Saint-Jean et ses ri- 
"es. 

Il faut souligner que le programme de stabilisation des berges 
du lac Saint-Jean et l'audience publique qui a été tenue sur ce 
dossier est d'un caractke particulier. Sous plusieurs as- 
pects, c'est 60 ans d'histoire qui ont defilé sous les yeux des 
commissaires. Il semble aussi que 1'Btude d'impact et l'au- 
dience aient été une occasion privil8gi&a, autant pour le pro- 
moteur que pour les intervenants, de faire la lumière sur cer- 
taines transformations qui ont marque l'evolution de la r&gion 
du Lac-Saint-Jean depuis le debut du si&cle. 

La commission tient à souligner la qualité de l'effort consenti 
à la fois par le promoteur, les ministkes, les institutions 
locales et r&gionales, les groupes d'intérêt et les citoyens 
eux-mêmes pour analyser en profondeur la question de la stabi- 
lisation des berges du lac Saint-Jean et le projet proposé. 
Elle tient 3 signaler en outre la sérénité avec laquelle les 
échanges se sont déroulés. 

Alcan, par la présentation d'un projet d'une envergure certaine 
a démontré son intention de s'attaquer fermement au problème de 

8.1 



l'kosion et de prendre en considération les attentes de la po- 
pulation en ce qui concerne l'utilisation du lac a des fins au- 
tres que celles du promoteur. 

La cmission souhaite que ce rapport puisse servir à mieux é- 
clairer le ministre de l'Environnement et le gouvernement du 
Québec dans la décision qu'ils auront 3 prendre et qu'il puisse 
permettre aussi à la population du Lac-Saint-Jean et à la So- 
ciété Alun de découvrir des avenues d'entente. 

Au terme de cet exercice, nous ne pouvons qu'espérer que toute 
la collectivité régionale y compris Alcan, en soit finalement 
mieux servie. 
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1. L'flROSION, LE PROBLtiMS MAJEUR 

La camissîoa, en accord avec le promoteur et les interve 
nants B l'audience, estime que l'érosion des berges do lac 
Saint-Jean constitue le problhe prioritaire B solutionner. 

1.1 CONSIDÉRANT: 

- que l'ensemble des berges du lac Saint-Jean ont reculé en 
moyenne de 95 m (312 pi) de 1926 à 1981 et qu'elles reculent 
encore a un rythme annuel moyen d'environ 0,9 m (2,9 pi); 

- que depuis une vingtaine d'années (1964 à 1981) 49 km de 
berges (22% du littoral) ont reculé de 5 à 30 mktres; 

- qu'au dire du promoteur, 28 km de rives nécessitent une pro- 
tection dans les deux premieres années suivant l'autorisa- 
tion; 

- que certaines îles sont menacées de disparition. 

COïWXJlSIOA 1.1 La commission estime que l'ampleur du problè- 
me de l'ikosîon n&essite qu'an y apporte une 
solution efficace. 

1.2 CONSIDÉRANT: 

- que juridiquement parlant Alcan pourrait par la gestion lé- 
gale de ses ouvrages éroder indéfiniment des terrains sans 
que les propriétaires et locataires ne puissent s'y opposer; 

- que la plupart des riverains sont locataires d'Alcan et que 
leur bail contient systématiquement une clause de renoncia- 
tion à tous dommages résultant de la gestion des eaux du 
lac; 

- que malgré les travaux déjà effectués par Alun plusieurs 
d'entre eux ont dû reculer leur chalet pour Eviter les ava- 
ries; 
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- que selon le promoteur, depuis 1964, quatre riverains sur 
dix résidant au bord du lac depuis plus de sept ans, ont su- 
bi des pertes de terrain; 

- que les activites de loisir au Lac-Saint-Jean reposent en 
grande partie sur la présence d'une forte concentration de 
plages qui sont en voie d'érosion; 

- que l'kosion a des effets néfastes sur les habitats ripa- 
riens et sur l'environnement en général; 

- que certains sites archéologiques sont aussi menacés. 

CONCLUSION 1.2 La canission conclat que le problhe de l'+ 
rosion ntkessite me solution énergique. 

1.3 CONSIDÉRANT: 

- que l'iX&vation du niveau moyen des eaux du lac Saint-Jean 
est en tr&s grande partie responsable de l'érosion survenue 
au cours des six dernieres dkennies. 

CONCLUSION 1.3 La emission constate avec le promoteur que 
le schario de gestion SOWJ contrainte de ni- 
veau mrrrimal B 15,5 pieds est le pins perfor 
msmt pour reduire l'&rosion parmi les scénarios 
étudi&s. 

1.4 CONSIDÉRANT: 

- qu'en général l'application des méthodes de stabilisation 
est encore au stade expérimental au Quebec; 

- que l'inefficacité de certains travaux a engendré insatis- 
faction et m6fiance et a porté atteinte à la qualité envi- 
ronnementale de certains sites au Lac-Saint-Jean; 

- que sur le plan environnemental, la baisse de niveau est une 
méthode efficace pour réduire l'érosion. 
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COl?cLlJsIOA 1.4 La camnission conclut que la baisse du ni- 
veaa du lac Saint-Jean constitue le moyen a 
privilégier pour reduire l'érosion. 

1.5 CONSIDÉRANT: 

que les écarts de génération d'énergie caus& par une 
baisse de niveaux peuvent être compenses par des améliora- 
tions au syst&me. 

conclusion 1.5 La cdssion est d'avis que l'approche de- 
vrait privilégier les travaux d'am&lioration 
du syst&me énerg&tique d'blcan de préférence 
aux travaux de protection et de stabilisation 
des berges. 

2. LB coNcILL4lToN DE TOUS LES lIlT&ÊTs 

La cormnission considère qu'une baisse de niveau plus sigaifica- 
tive qne celle proposée initialement par le promoteur permet- 
trait de tenir cœpte de manière plus satisfaisante à la fois 
des intérêts energétiquea, récréa-touristiques et envircmnemen- 
taux. 

2.1 CONSIDÉRANT: 

qu'il y a lieu de respecter la politique d'autarcie éner- 
gétique d'Alcan et qu'il faut alors assurer au promoteur 
l'énergie nkzessaire à sa production d'aluminium mainte- 
nant et au moment où les opérations de ses nouvelles usi- 
nes le nécessiteront; 

que dans le cas du scénario le plus contraignant, l'écart 
énergétique ?a combler est selon Alcan de 35 MW en gestion 
théorique et de 25 Mw selon la commission, en gestion 
réelle; 
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- que la capacité du systkme hydre-electrique actuel d'Alca" 
"'a jamais été Utilis&e totalement pour la production d'alu- 
minium. 

colwmJsIoA 2.1 La edssion conclut qn'8 court terme, Al- 
ca est en meure de combler ses besoins éner 
gstiques B mhe son réseaa actael, que l'on 
retienne les estimés d'blcan on ceux de la 
comission. 

2.2 CONSIDgRANT: 

que selon le promoteur, avec la mise en service de l'usine 
de Laterrikre, pour la première fois de son histoire, le 
réseau hydro-électrique d'Alcan sera utilisé à pleine ca- 
pacité pour produire de l'aluminium; 

que les échéances de réalisation et de mise en opération 
de l'usine de Laterribre ont été remises en cause publi- 
quement par Alca"; 

que la production énergétique d'Alcan depuis les 20 der- 
nières années a été de 1905 MW en moyenne (incluant les 
ventes aux tiers). 

coNcLusIoN 2.2 La ccauission estime qne jusqu'a ce que l'u- 
sine de Laterri@ soit en pleine opération (à 
noyen terme) Alcan est en mesure de combler 
88s besoins avec ses installations actuelles, 
même dans le cas du s&nario le plus contrai- 
griant . 

2.3 CONSIDÉRANT: 

qu'à plus long terme, selon le promoteur, les besoins é- 
nergétiques se maintiendront au niveau de la capacité ac- 
tuelle des installations hydro-électriques; 

que des améliorations peuvent être apportées au système 
hydro-électrique d'Alcan (roues d'eau: 43 MW, turbo-géné- 
rateur: 20 MW, anélioration du transport d'énergie: 30 MW, 
creusage de la gorge k l'exutoire du lac: 23 MW). 
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CONCLUSION 2.3 La commission estime que même dans le sc&m- 
rio le plus contraignant, les écarts de g&né- 
ration ne mettent pas en cause l’autonomie 
&xerg&ique d’blcan, car ils peuvent être cm- 
blés par des méliorations aa système. CESY 
taines de ces am6liorations (roues d’eau et 
transport d’énergie> sont déjà en voie de rh- 
lisation et pourraient être ccmplét&s au m* 
ment où les besoins en energie se feraient 
sentir. 

Le D~VJXOPPEmNT DES USAGES RBXIW-TOURISTIQUJZS ET ENVIRONNB- 
nENTAux 

2.4 CONSIDhANT: 

que la vocation "loisir" des rives du lac se confirme de 
plus en plus et qu'elle est définie comme une orientation 
prioritaire par les trois MRC et plusieurs municipalit6s 
jeannoises; 

que le promoteur estime qu'il est possible que le lac 
Saint-Jean devienne une destination "loisir" privilégii+e 
par de plus en plus de Québécois; 

que pour assurer une utilisation optimale des plages, el- 
les doivent avoir une dimension raisonnable (ni trop é- 
troite ni trop large); 

que la stabilisation des niveaux permettrait d'adapter les 
installations de villégiature de manière plus permanente; 

que l'accks aux installations nautiques serait favoris6 
par le maintien d'un niveau minimum d'environ 14 pieds 
pendant la saison estivale. 

CONCLUSION 2.4 La commission conclut que pendant la période 
estivale, les niveaux devraient être stabili- 
sés. 
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2.5 CONSIDfiRANT: 

qu'il faut maintenir la présence d'une faune abondante ca- 
pable de soutenir dans des conditions appropriées les ac- 
tivités de loisir s'y rapportant; 

qu'il faut favoriser le développement des habitats ripa- 
riens. 

coNcLusIoN 2.5 La commissioe est d'avis qu'un sc&nario de 
gestion du lac impliquant un raccourcissement 
de la dur&= de la crue printanike et un mar- 
nage d'environ deux pieds s'avkerait béniZfi- 
que. 

2.6 CONSIDÉRANT: 

que les impacts des rechargements massifs des plages sur 
l'écologie du lac ne sont pas connus; 

que la politique environnementale de protection des lacs 
et des cours d'eau cherche à minimiser les interventions 
en rives. 

coNCLusIoFI 2.6 La cdssion croit qo'il est essentiel que 
le scénario de gestion retenu diminue plus 
qu'il ne l'est proposé la fréquence des re- 
chargements de plages. 

3. LE PROMANNE PBIVIL&ti PAR LA COHMISSION 

Pour réduire l'érosion, minimiser les travaux de protection, 
protgger l'environnement et assurer un développement harmonieux 
de tous les potentiels que re&lent le lac Saint-Jean et ses 
rives, en respectant l'autonmie î5nergetique d'dlcan. 
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QUAITT AU ScÉruwO DB GESTION DES I?IV'EADX DU LAC SAINT-JEAN 

LA COMMISSION CONCLUT: 

3.1 

3.2 

3.3 

3.4 

que la contrainte de niveau maximal de 16 pieds en gestion 
théorique (15,5 pieds en gestion réelle) ne devrait jamais 
être dépass& sauf en moyenne 3,4% du temps au mois de mai 
et 7,2$ du temps au mois de juin; 

qu'en période de crue le niveau maximal de 17,5 pieds 
(gestion théorique) ne devrait jamais être dépassé; 

que la contrainte de niveau minimal (gestion r&elle) pen- 
dant les mois de juillet et août devrait être de 14 pieds 
et que cette contrainte devrait être respectée 80% du 
temps; 

que > pour reduire la durée de la crue, aussitôt la pointe 
atteinte, le niveau du lac devrait redescendre dans les 
deux semaines au niveau maximum theorique de 16 pieds. 

LES COK3tQUENCES DB CE SdNARIO 

Le scénario proposé permettrait: 
.~ --- 

- de réduire l'érosion d'environ 41% par rapport au scénario 
de gestion proposé par le promoteur et de 49% par rapport à 
l'érosion historique (1958 à 1981); 

- de diminuer de moitié environ la fréquence de rechargement 
des plages (à tous les 10 ans vs à tous les 5 ans) par rap- 
port au scénario Alcan et d'étaler les travaux de protection 
sur une plus longue période. Il ne serait probablement pas 
nécessaire de protéger une partie des berges et des plages 
avant 5 ?I 20 ans selon les secteurs; 

- de diminuer en conséquence les coûts afférents aux travaux 
et de les étaler dans le temps; 
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- de garantir qu'en moyenne le niveau du lac, en période esti- 
vale soit plus élevé que 14 pieds, 80% du temps; 

- d'obtenir au printemps, un marnage bénéfique a la faune; 

- de stabiliser les niveaux estivaux pour les fins récréo-tou- 
ristiques et de régulariser l'accès aux installations nauti- 
ques; 

- de tenir compte de l'incertitude hydrologique en incorporant 
des fréquences de depassement; 

- de tenir compte des contraintes imposées par l'exutoire du 
lac, dans son état actuel; 

- de maintenir l'écart de génération dans le même ordre de 
grandeur que celui découlant du scénario Alcan (16 Mw / 
13 Mw). 

QUAA1:AUX TRAVAUX COMPLl?MJZNTAIRES 

LA COMMISSION CONCLUT QUE LE PROMOTEUR DEVRAIT: 

3.5 

3.6 

3.1 

3.8 

3.9 

3.10 

réaliser, apr&s consultation avec les citoyens, certains 
travaux de correction et de protection des berges; 

prendre en considération tous les sites, dans la pers- 
pective d'une solution globale et complète; 

décider de leur protection en tenant compte de leur fré- 
quentation et de leur utilisation actuelle et potentiel- 
le; 

déterminer les travaux en prenant en considération les 
particularités de chacun des sites; 

n'utiliser les structures de protection que pour les si- 
tes les plus menacés en tenant compte des nouvelles con- 
ditions que créera le choix d'un mode de gestion; 

accorder la priorité à la réparation des plages avariées 
et au rechargement des plages en voie de disparition. 
La commission considère comme un seuil critique pour le 
rechargement de toutes les plages, une diminution de 50% 
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3.11 

3.12 

de leur volume OU de leur superficie. Cependant il appa- 
raît raisonnable d'assurer que toutes les plages utili- 
sées soient d'une largeur minimale d'environ 10 metres; 

utiliser pour le rechargement des plages une granulomé- 
trie de sable d'une taille comprise entre 1 et 5 mm. Que 
le matériel granulaire, pour en assurer une plus grande 
homogénéité, soit tamisé s'il y a lieu avant d'être dépo- 
sé BUT les plages; 

inclure dans le programme de protection, 1'Ile aux Cou- 
leuvres et 1'Ile de la Traverse ainsi que les plus gran- 
des îles du secteur de la Grande et de la Petite Déchar- 
ge. 

QUANT A LA PROG%A?MATION ET A LA DlJdE DES TRAVADX 

LA COMMISSION CONCLUT: 

3.13 que des .études plus spécifiques devraient être menées 
pour déterminer les caractéristiques des mesures de pro- 
tection et leur localisation; 

3.14 qu'il y aurait donc lieu de donner suite à la requête 
d'Alcan de fixer à 10 ans la période de réalisation du 
programme de stabilisation; 

3.15 qu'il y aurait aussi lieu de donner suite à sa requête à 
l'effet que la programmation des travaux complémentaires 
se fasse sur une base annuelle et sur la base d'un suivi 
de l'érosion; 

3.16 que le gouvernement devrait dél&guer au ministre de l'En- 
vironnement, en vertu de l'article 31.5 de la Loi sur la 
qualité de l'environnement, le pouvoir d'autoriser la 
programmation annuelle. 

QUANT A LA FOIOIE D'ADTOltISATIOIi 

LA COMMISSION CONCLUT: 

3.17 que l'autorisation du programme de stabilisation des ber- 
ges devrait être conditionnée par l'établissement d'une 
entente d'une durée de 10 ans entre le promoteur et le 
gouvernement du Québec; 
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3.20 

3.21 

3.22 

.,.. 

3.18 qu'a defaut d'une telle entente le caractère effectif des 
conditions envisagées par le gouvernement devrait être 
assuré par la révision de l'Acte de 1922; 

3.19 que l'entente devrait spkifier les pénalités à encourir 
suite a" non respect de l'une ou l'autre clause. 

LA CRk!Al'ION D'UNE COMMISSION DE SURVSILUNCE ET DE LIAISOIV 

Suite aux nombreux mémoires recommandant la création d'un comi- 
té de gestion et apr&s analyse de la question: 

LA COMMISSION CONSIDÈRX: 

qu'il faudrait soutenir le caractère collectif de la ges- 
tion des "sages du lac et assurer un support institution- 
nel 3 l'interaction et a la coordination des principaux 
partenaires: le promoteur, les MRC, les agents gouverne- 
mentaux, les représentants des usagers et des citoyens 
préoccupés plus généralement par la qualité environnemen- 
tale du lac; 

qu'un comité spécialisé devrait être institué à ces fins; 

que son mandat devrait être: 

0 de créer les conditions nécessaires pour que soient é- 
laborées des politiques et des normes d'action relati- 
ves aux différentes vocations du lac, en constituant 
encre autres un lieu de rencontre pour les MRC, le 
promoteur et les organismes sectoriels et en leur as- 
surant un soutien technique; 

0 de surveiller l'application des normes prescrites par 
l'entente et le décret autorisant le programme de sts 
bilisation et celles autrement convenues. Plus spéci- 
fiquement, de surveiller les niveaux du lac et d'en 
assurer la diffusion publique; 
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a de favoriser la concertation des partenaires dans le 
cadre de la preparation de la programmation annuelle; 

' de promouvoir le financement des activites nécessaires 
à l'acquisition des connaissances requises spécifique- 
ment pour l'examen et l'&~aluation des impacts de la 
gestion retenue; 

de conseiller les différents partenaires sur les con- 
ditions d'une meilleure coopération (les démarches à 
mettre en oeuvre, les tâches à accomplir, les ressour- 
ces à mobiliser, les points de vue à harmoniser et les 
opérations à coordonner) et de soutenir la coordina- 
tion et la liaison en fournissant le secrétariat ad 
hoc requis pour des activites conjointes; 

' de faire des recommandations aux différents partenai- 
rss ainsi qu'au gouvernement SU~ tout sujet approprie 
& la bonne gestion collective et polyvalente du lac; 

de faire rapport annuellement au gouvernement et aux 
citoyens et de soutenir la tenue d'activités spkifi- 
ques d'stude~de son rapport, auxquelles seront conviés 
les organismes interessés; 

de fournir deux ans avant la fin de la période d'auto- 
risation, une évaluation globale instrumentant la con- 
tinuité avec la période qui suivra. 

3.23 que ce comité devrait être créé par le gouvernement pour 
..~ -~ assurer la reconnaissance institutionnelle requise; 

3.24 qu'il devrait être doté du statut d'une commission pour 
éviter l'assenrissement de son rôle de surveillance à la 
hiérarchie de l'un ou l'autre des ministères impliqués; 

3.25 que sa composition devrait être limitée à 3 membres et. 
que la reconnaissance de ses membres devrait être assu- 
rée par la consultation préalable des divers partenaires 
de la gestion du lac; 

3.26 qu'il devrait être dote de ressources pour lui assurer 
une autonomie relative dans Les opérations découlant de 
ses mandats; 
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3.27 que le soutien administratif devrait être assuré par le 
ministère de l'Environnement responsable de l'administra- 
tion de la Loi sur la qualité de l'environnement qui 
prescrit la proc6dure d'évaluation et d'examen des im- 
pacts; 

3.28 que le ministre de l'Environnement devrait être le res- 
ponsable ministeriel de la commission. 

LES OPIHIOAS DE LA COIIMSSION QUANT A L'AdNACEUJlRT DU TERRI- 
TOIBE 

3.29 La commission croit qu'il serait important d'assurer les 
conditions favorables à un développement ordonné de la 
villégiature au Lac-Saint-Jean pour éviter que des ci- 
toyens s'installent, sans en être conscients, sur des si- 
tes tr5s sensibles à l'érosion ou tr&s sujets aux varia- 
tions de niveau. De l'avis des commissaires, les munici- 
palités régionales de comtés et les municipalités de- 
vraient utiliser leur pouvoir de réglementation et de zo- 
nage en ce sens; 

3.30 Avec le Conseil régional de l'environnement, la commis- 
sion trouve impérieux d'effectuer un zonage qui respecte 
à la fois les besoins des riverains et les exigences de 
la flore et de la faune; 

3.31 La commission souhaite ardemment que les citoyens se cou- 
forment aux diverses rPglementations environnementales 
existantes et soient respectueux eux aussi de l'environ- 
nement. De l'avis des commissaires, les associations de 
riverains devraient se faire un devoir de sensibiliser 
leurs membres aux questions environnementales. Elles de- 
vraient établir ensemble un code d'éthique du riverain, 
sorte de guide de conduite pour diminuer l'érosion et 
protéger l'environnement. 

L4 CONNAISSANT DU HILIE 

3.32 La commission souhaite que des études soient entreprises 
sous la direction du MLCP, pour mieux connaître la dyna- 
mique faunique du lac et de ses tributaires et que l'ex- 
périence des associations compétentes soit mise à contri- 
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bution. Que, conformément à ses engagements lors de 
l'audience, le promoteur y collabore financi&rement et 
techniquement; 

3.33 La commission croit approprie que soient recueillies les 
données de terrain nécessaires à une évaluation du pro- 
bl&ne propre a chaque secteur. De l'avis des commissai- 
res, ces informations sont nécessaires à l'évaluation et 
à la révision des travaux proposés dans le cadre des au- 
torisations à obtenir; 

3.34 La cormnission suggke que soit mis en place un réseau de 
quatre stations anémométriques (Roberval, Métabetchouan - 
Saint-Gédéon, Saint-Henri-de-Taillon, Pointe Racine - 
Vauvert) pour accumuler les données requises à une éva- 
luation plus précise de l'érosion sur les différentes 
berges du lac et que les dispositions prises à cet égard 
par le promoteur puissent être complétées; 

3.35 La commission a précisé à l'bnnexe 3 du rapport, ses con- 
clusions quant au "0 de Roberval". On y indique entre 
autres qu'un point altimétrique devrait être identifié 
correctement sur le terrain afin d'éviter toute confusion 
future quant à l'échelle de référence pour la gestion des 
niveaux; 

3.36 La commission a identifié au chapitre 2 du rapport quel- 
ques questions juridiques qui auraient int&rêt à être 
clarifiées. Elle souhaite que les autorités gouvernemen- 
tales compétentes effectuent les mises à jour pertinentes 
et en fassent la diffusion à la population; 

3.37 La commission croit que le ministke de 1'Énergie et des 
Ressources devrait entreprendre, ?I court terme, la révi- 
sion de la carte de la tenure des terres du lac Saint- 
Sean et que, dans le cadre de cette révision, il statut 
sur l'impact éventuel de la différence de 0,5 pied cons- 
tatée par le Service d'arpentage du même ministère entre 
le point "0" de l'échelle à Roberval et le point "0" de 
l'échelle à Alma, tel que stipulé dans le document “Étude 
relative au plan de référence ayant servi de base à l'& 
lévation des eaux du lac Saint-Jean". Les résultats de 
cette recherche ainsi que la carte révisée devraient être 
rendus disponibles à la population. 
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Fait 21 Québec, le 9 mai 1985 

Louise Roy / 
Présidente de la commission Commissaire 

Pierre Villeneuve 
Commissaire 



ANNEXE 1 - Ordre des interventions durant l'audience 

Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

11-01-85 Information 81 
Alma (Ière seance) 

85 

101 

159 

175 

206 

7 

9 

12-01-85 
(1 ère 
séance) 
Alma 

Information 
(2e seance) 

51 

69 

12-01-85 Information 
(2e séance) (3e séance) 
Alma 

72 

. 100 

199 

252 

Gustave Glackburn 

Denis Trottier 

Gabriel Leblanc 

Lucien Scullion 

Rodrigue Brassard (Vme) 

Gérald Scullion 

Gérald Scullion 

Conrad boulay, Association 
chasse et pêche Lac-Saint- 
Jean 

François Larochelle, Asso- 
ciation touristique ré- 
gionale 

Conrad Baulay, Association 
chasse et pêche Lac-Saint- 
Jean 

François Larochelle 

Nicol Tremblay, Conseil 
régional des loisirs 

Pierre Beauchesne 

Camil Laprise, Base de 
plein air Pointe Racine 



Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

268 

294 

313 

365 Maurice Dumas 

423 Marc Archer, SOS lac 
Saint-Jean 

13-01-85 Information 8 
Alma (4e séance) 

34 

71 

99 

142 

162 

204 

15-01-85 Information 22 
Alma (5e séance) 

62 

Car01 Sasseville, Serv~ice~.~~ 
des loisirs de Mistassini 

René Rousseau, Base de 
plein air Pointe Racine 

Jean-Marc Gendron, munici- 
palité de Mistassini 

Maurice Dumas 

Marc Archer, SOS lac 
Saint-Jean 

Gabriel Leblanc 

Guy Duval, Regroupement 
de 10 propriétaires de 
1'Ile de la Traverse 

Paul Morin, .:Association des 
plaisanciers de la baie 
MoTse 

Roger Coudé 

Claude Villeneuve, Asso- 
ciation des biologistes 
du Québec 

Thérèse Lavoie, Associa- 
tion des biologistes du 
Québec, région Saguenay- 
Lac-Saint-Jean 

Denis Trottier, Conseil 
régional de l'environne- 
ment 
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Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

16-01-85 Information 
Alma (6e séance) 

17-01-85 Information 
Alma (7e séance) 

140 

165 

200 

Lucien Scullion 

Gérald Scullion 

Denis Côté, Association 
du domaine Grandmont 

219 Jean-Guy Girard 

6 

211 

Claude Duchesne, Associa- 
tion des chalets de Saint- 
Henri-sur-le-lac inc. 

Maurice Dumas, Conseil 
régional de l'environne- 
ment 

257 

297 

Françoise Legault 

Camille Laforge, Conseil 
régional des loisirs 

351 Claude Villeneuve, Associa- 
tion des biologistes du 
Québec 

392 

33 

46 

60 

108 

172 

Rodrigue Brassard (Mme) 

François Larochelle, Asso- 
ciation touristique rëgio- 
nale 

Michel Savard, Club des 
ornithologues régional 

Patrick Lemieux 

Marcel Trottier 

Nicol Tremblay 
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Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

183 

221 

258 

278 

290 

307 

326 

354 

366 

380 

407 

414 

416 

420 

426 

429 

432 

436 

-4- 

Pierre Tremblay, Société 
nationale des Québécois 

Gabriel Leblanc, SOSlac 
Saint-Jean 

Louise Bouchard-Accolas 

Claude Duchesne, Associa- 
tion.~VTTla des Sables 

Roger Lajoie 

Aurélien Harvey 

Carole Asselin, Conseil 
regional de la culture 

Céline Legault 

Gabriel Mongeau, Base de 
plein air de Saint-Gédëon 

Richard Desy, Base de 
plein air de Saint-Gëdëon 

André Proulx, Commission 
régionale de plein air 

Denis Trottier 

Serge Maltais 

Jules Côté 

Benoit Gagnon 

Jean-Guy Girard 

Guy Duval 

Martial Langlois 



Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

18-02-85 Audition 
Mistassini (lère séance) 

439 

445 

Laval Fortin 

Patrice Bouchard, Féde- 
ration du syndicat du 
secteur aluminium 

9 Municipalité régionale 
de comte Maria Chapdeleine, 
par Ange-Aimé Thibeault et 
Martin Claveau 

46 Conseil du travail FTQ, 
par Camil Lavoie,et Rodrigue 
Lessard 

97 

121 

169 Michel Bouchard 

185 Base de plein air Pointe. 
Racine, par Camil:Laprise et 
Rémi Rousseau 

222 

276 

332 

346 

Marcel Trottier 

Boulianne, Dauphinais, 
Desgagné, Tremblay et 
Associés, par Victorien 
Desgagné 

Municipalité de Mistassini, 
par Jean-Marc Gendron et 
Car07 Sasseville 

Comité d'environnement de 
Dolbeau-Mistassini, par 
Denis Trottier 

Club Panache inc., par 
Claude Dion et Alain Gagnon 

Ligue des propriétaires de 
Vauvert, par Gilles Veilleux et 
Georges Villeneuve 
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Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

19-02-85 Audition 11 
Roberval (2e seance) 

37 

62 

105 

150 

180 

207 

231 

256 

297 

343 

20-02-85 Audition 4 
3e seance) 

37 

Municipalité de Roberval, 
par Donald Bergeron 

Municipalité régionale de 
comté Le Domaine-du-Roy, 
par Gaston Vallée et Jacques 
Valois 

Domaine Brassard, par Mme 
Rodrigue Brassard 

Conseil de l'environnement 
de Saint-Félicien, par 
Martin Murdoch et Jean- 
François Roberge 

Corps de plaisance et de 
securité, par Paul Roy 

Conseil des Montagnais, par 
Jean-Bernard Lavoie et 
Edouard Robertson 

Municipalité de Saint-FéTi- 
cien, par Benoit Laprise et 
Gilles Potvin 

Association La Sauvagine inc., 
par Raymond Lavoie 

Maurice Larouche 

Municipalité de Saint-Prime, 
par Patrice Laroche et 
Claude Villeneuve 

Gilles Savard 

Centre écologique du lac 
Saint-Jean, par Raymond 
Desjardins et Marc Valentine 

Municipalité de Chambord, 
par Jean-Pierre Tremblay 
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Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

69-101 Municipalité de Saint- 
Méthode, par André Leboeuf 
et Solange Girard 

89 

21-02-85 Audition 
Alma (4e séance) 9 

60 

Club des bons loisirs de 
Saint-Prime, par Albert 
Gagné 

Association des biologistes 
du Québec, par Claude Vil- 
leneuve et Thérèse Lavoie 

Les Pères du Saint-Sacrement,~~,,~ 
par~conrad Manger 

69 Club de voile des Iles inc., 
par Serge Tremblay 

85 Association des propriétaires 
de chalets de Saint-Henri- 
sur-le-lac, par Claude 
Duchesne 

106 

722 Pierre Montambault 

126 Plage Pointe-aux-Trembles, 
par Benoit Power 

135 

22-02-85 Audition 
Alma (5e seance) 

Association La Pointe â la 
Ouananiche, par Jocelyn 
Villeneuve 

Florence Simard-Belly 

Conseil régional des 
loisirs, par Camil Laforge, 
Nicol Tremblay et Serge 
Plourde 

55 Comité de l'environnement de 
Chicoutimi inc., par 
Suzanne Tremblay et Jean- 
Pierre Girard 
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Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

74 Fédération des syndicats 
du secteur aluminium, par 
Jean-Marc Dubois et Lévis 
Desgagnés 

131 Municipalité d'Alma, par 
Gabriel Fortin 

149 Association des proprié- 
taires de chalets de la 
plage Wilson, par Benjamin 
Marcoux 

165 Conseil régional de l'envi- 
ronnement, par Maurice 
Dumas etGérald Sculiion 

217 Association des citoyens du 
Rang-des-Iles, par Denis 
Néron et Raymond Ratte 

207 Canards Illimités, par 
Bernard Fillion et George 
Arsenault 

279 Association des propriétaires 
riverains de l'étang des Iles, 
par Gilles Thibault et Martial 
Langlois 

288 Regroupement de 19 proprië- 
taires de 1'Ile de la Tra- 
verse, par Guy Duval et 
Normand Dignard 

317 Association chasse et pêche 
Lac-Saint-Jean inc., par 
Conrad Boulay 

326 Lucien Scullion 
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Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

23-02-85 Audition 2 
Alma (6e séance) 

29 

48 

92 

100 

110 

145 

189 

212 

227 

24-02-85 Audition 4 
Alma (7e séance) 

39 

55 

Municipalité Hëbertville- 
Station, par Jean-Louis 
Touzin et André Guay 

Conseil economique d'Alma 
et du Lac-Saint-Jean Est.par 
Georgette Georgiev 

Conseil de la zone touristique 
d'Alma, par François 
Larochelle 

Domaine des Chênes, par 
Jean Duchesne 

Club Carcajou d'Alma, par 
Gérald Simard 

Fédération québécoise de 
la faune, par Léopold 
Quintal 

Louis Desrochers 

Corporation C.A.S., par 
Jean-Jules Pilote et Line 
Gauthier 

Françoise Legault 

Fédération des associations 
du Banc de Sable, par 
Gabriel Leblanc 

Michel Savard 

Domaine Renaud, par 
Gisèle Verreault 

Municipalité de Saint- 
Gédéon, par Jean-Philippe 
Coulombe 
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Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

73 Travailleurs de la base de 
plein air Saint-Gédéon, 
par Gabriel Mongeau 

91 Association des propriétaires 
de chalets de La Tour, par 
Ovide Claveau et Michel 
Lapointe 

104 

118 

141 

144 

Lionel Girard 

Martin Belley 

Jocelyn Maltais 

Association de chalets 
Belle Rivière, par 
Léopold Perron et 
Réjean Villeneuve 

148 Association du Domaine 
Grandmont, par Denis 
CGté et Robert Ouellet 

163 

170 

208 

236 

242 

Résidants du Rang 3 de 
Saint-Henri-de-Taillon, 
par Louise Bouchard 

Association touristique du 
Saguenay - Lac-Saint-Jean - 
Chibougamau, par Alain 
Larouche et Bernard Côté 

Services maritimes 
Piékouagami, par Alain 
Larouche 

Association des 31, par 
Claudette Loiselle 

Société nationale des 
Québécois, par Louise 
Bouchard-Accolas et Pierre 
Tremblay 
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Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

304 

25-02-85 Audition 
Aima (Be séance) 

338 

347 

354 

355 

362 

2 

16 

30 

61 

81 

Municipalité régionale 
de comté Lac-Saint-Jean 
Est, par Jean-Charles 
Tremblay, Gabriel 
Fortin et Jean-Claude 
Lusinky 

Patrick Lemieux 

Conseil régional de la 
culture, par Marcel 
Duchesne et Daniel 
Hébert 

Dominique Poirat 

Camping Villa des Sables, 
par Claude Duchesne 

Martin Belley 

Association chasse et 
pêche et conservation de 
Desbiens, par Guy Desmeules 

Comité d'environnement 
d'Alma, par Jean-Yves Des- 
chênes et Jocelyn Caron 

Jean-Claude Lindsay 

Union des producteurs 
agricoles, par Antonio 
Dallaire, Charles-Auguste 
Laforest et Eenoit Harvey 

Regroupement des organismes 
communautaires et culturels 
d'Alma (ROCCA), par Jean- 
Guy Girard et Gervais 
L'Heureux 
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Date Partie de 
l'audience 

Page de la Nom de l'intervenant 
transcription 

95 Association des camion- 
neurs en vrac Saguenay- 
Lac-Saint-Jean, par Paul 
Desbiens et Ghislain 
Bergeron 

106-123 Municipalité de Métabet- 
chouan, par Marcel 
Duchesne et Rejean Ville- 
neuve 

119 Serge Maltais 

149 Roger Coudé 

163 Club des ornitholosues 
amateurs du 'Saguenay - Lac- 
Saint-Jean, par Marc- 
André Bélanger et Michel 
Savard 

138 Association des proprié- 
taires riverains de 1'Etang 
des Iles, par Martial Lan- 
glois 

179 

194 

210 

243 

253 

Association des plaisanciers 
de ?.a baie MoTse, par Paul 
Mot-in et Alain Pilote 

Base de plein air Saint- 
Gédéon, par Richard Désy 
et Marc Beausoleil 

S.O.S. lac Saint-Jean, par 
Marc Archer 

Roger Lajoie 

Association des propriétaires 
du quartier de la Dam-en- 
terre, par Gilbert Lapointe 
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Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

262 Conseil régional de déve- 
loppement, par Fernand 
Tremblay 

269 

275 

Robert Tremblay 

Gabriel Fortin, Louise 
Bouchard-Accolas et 
Serge Plourde 





: ., 

ANNEXE II - Liste alphabétique des intervenants durant l'audience 

(Les indications de pages renvoient au cahier de la transcription 
de la séance mentionnée) 

Archer, Marc. Voir S.O.S. lac Saint-Jean. 

Arsenault, George. Voir Canards Illimités. 

Asselin, Carole. Voir Conseil régional de la culture. 

Association chasse et pêche et conservation de Desbiens. Séance du 
25 février, p. 2-15. 

Association chasse et pêche Lac-Saint-Jean inc. Séances du 12 
janvier (lere séance), p. 9-50; du 22 février, p. 317-325. 

Association de chalets Belle Rivière. Séance du 24 fëvrier, p. 
144-147. 

Association des biologistes du 
p. 204-240; du 15 janvier, 
du 21 fëvrier, p, 9-58. 

Association des camionneurs. en 
du 25 février, p. 95-105. 

Québec. Séances du 13 janvier, 
p. 22-42; du 16 janvier, p. 351-391; 

vrac Saguenay - Lac-Saint-Jean. Séance 

Association des citoyens du Rang-des-Iles. Séance du. 22 fëvrier.;. 
p. 217-226. 

Association des plaisanciers de la baie Mo4se. Séances du 13 janvier, 
- p. 142-161; du 25 février, p. 179-193. 

Association des propriétaires de chalets de la plage Wilson. Séance 
du 22 février, p. 149-164. 

Association des propriétaires de chalets de La Tour. Séance du 
24~ février, p. 91-103. 

Association des propriétaires de chalets de Saint-Henri-sur-le-Lac. 
Séances du 16 janvier, p, 6-112; du 17 janvier, p. 278-289; 
du 21 février, p. 85-105. 

Association des propriétaires du quartier de la Dam-en-terre. Séance 
du 25 février, p. 253-261. 
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Association des propriétaires'riverains de 1'Ëtang des Iles. Séances 
du 17 janvier, p. 436-437; du 22 février, p. 279-287; du 25 fevrier, 
p. 138-148. 

Association des 31. Séance du 24 février, p. 236-241. 

Association du Domaine Grandmont. Séances du 15 janvier, p. 200-218; 
du 24 février, p. 148-162. 

Association de La Pointe a la Ouananiche. Séance du 21 février, 
p. 106-121. 

Association La Sawagine inc. Séance du 19 février, p. 231-255. 

Association touristique du :Saguenay - Lac-Saint-Jean - Chibougamau. 
Séance du 24 février, p. 170-207. 

Base de plein..air Pointe. Racine. Seances du 12 janvier (2e séance), 
P. 252-267, 294-312; du 18 février, p. 185-221. 

Base de plein-air Saint-Gédéon. Seances du 17 janvier, p. 366-406; 
du 24 février, p. 73-90, du 25 février, p. 194-209. 

Beauchesne, Pierre. Séance du 12 janvier (2e séance), p. 199-251. 

Beausoleil, Marc. Voir Base de plein. air Saint-Gëdëon. 

Bëlanger, Conrad. Voir Peres du Saint-Sacrement. 

Bélanger, André. Voir Club des ornithologues amateurs du Saguenay- 
Lac-Saint-Jean. 

Belley, Martin. Séance du 24 février, p. 118-125, 362-365. 

Bergeron, Donald. Voir municipalité de Roberval. 

Bergeron, Ghislain. Voir Association des camionneurs en vrac du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean. 

Blackburn, Gustave. Séance du 11 janvier, p. 81-84. 

Bouchard, Bertrand. Ministère de l'Environnement, Exploitation des 
barrages. Séance du 17 janvier, p. 241-244. 

Bouchard, Louise. Voir Résidents du rang 3 de Saint-Henri-de-Taillon. 
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Bouchard-Accolas, Louise. Voir Société nationale des Québécois. 

Bouchard, Michel. Séance du 18 février, p. 169-183. 

Bouchard, Patrice. Voir Fideration du syndicat du secteur 
aluminium. 

-~ ~~ 

Bouchard, Robert. Alcan. Séance du 15 janvier, p. 90. 

Bouchard, Serge. Alcan,~pr&ence permanente. 

Boulay, Conrad. Voir Association Chasse et Pêche Lac-Saint-Jean inc. 

Boulianne,.Dauphinais, U~esgagnë, Tremblay et associes. Séance du 
18 février, p. 121-168. 

Bourgoing, Roland. Alcan. Seance du 13 janvier, p. 25-31. 

Brassard, Rodrigue (Mme). Voir~Domaine Brassard. 

Brun, Henri. Personne ressource de la commission. Séances du 11 
janvier, p, 194-196; du 13 janvier, p. 131-147; du 16 janvier, 
p. 153-156, 158-161; du 17 janvier, p. 43-44, 175-177, 364-365. 

Camping Villa des Sables. Séance du 24 février, p. 355-361. 

Canards Illimités. Séance du 22 février, p. 227-278. 

Caron, Jocelyn. Voir Comité d'environnement d'Alma. 

Carrier, Jean-Paul. Ministère de l'Environnement, Direction régionale 
du Saguenay-lac-Saint-Jean. Séances du 17 janvier, p. 360-361; du 
25 février. p. 278-279. 

Centre écologique du Lac-Saint-Jean. Séance du 20 février, p. 4-36. 

Chevalier, Gilles. Alcan, présence permanente. 

Claveau, Martin. Voir Municipalité régionale de comté Maria Chapdeleine. 

Claveau, Ovide. Voir Association des propriëtaires de chalets de La Tour. 
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Club Carcajou d'Alma. Séance du 23 février, p. 100-109. 

Club des bons loisirs de Saint-Prime. Séance du 20 février, p. 89-100. 

Club des ornithologues amateurs du Saguenay - Lac-Saint-Jean.~ Séances 
du 17 janvier, p. 46-59; du 24 f&ier,~p. 4-38; du 25 février, 
p. 163-178. 

Club de voile des Iles inc. Séance du 21 février, p. 69-83. 

Club Panache inc. Séance du 18 février, p. 332-345. 

Comité des l'environnement de Chicoutimi inc. Séance du 22 février, 
p. 55-73. 

Comite d'environnement d'Alma. Séance du 25 février, p. 16-29. 

Comité d'environnement de Dolbeau-Mistassini. Séances du 11 janvier, 
p. 85-101; du 15 janvier, p. 62-134; du 17 janvier, p. 414-415; 
du 18 février, p, 276-331. 

Commission régionale de plein- air. Seance,du 17 janvier, p. 407-413. 

Conseil de l'environnement de Saint-Félicien. Séance du 19 fevrier, 
p. 105-149. 

Conseil des Montagnais. Seance 

Conseil du travail FTQ. Séance 

Conseil économique d'Alma et du 
p. 29-47. 

du 19 février, p. 180-204. 

du 18 février, p. 46-96. 

Lac-Saint-Jean Est. Séance du 23 février, 

Conseil régional de développement. Séance du 25 février, p. 262-268. 

Conseil régional de la culture. Séances du 17 janvier, p.326-345; 
du 24 février, p. 347-353. 

Conseil régional de l'environnement. Séances du 11 janvier, p. 206-232; 
du 12 janvier (lère séance), p. 7; (2e séance), p. 365-422; du 15 
janvier, p. 165-199; du 16 janvier, p. 217-256; du 22 février, 
p. 165-216. 

Conseil régional des loisirs. Séances du 12 janvier (lëre séance), 
p. 100-132; du 16 janvier, p. 298-345; du 17 janvier, p. 172-182; 
du 22 février, p. 7-54. 
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Conseil de la zone touristique d'Alma. Séances du12 janvier (lère séance), 
p. 51-67, 72-99; du 17 janvier, p.~~33-45;~ du 23 février, p. 48-91. 

Corporation C.A.S. Séance du 23 février, p. 189-211. 

Corps de plaisance et de sécurité. Séance du 19 février, p. 150-177. 

Côté, Bernard. Voir Associa~tion touristique ~‘Saguenay - Lac-Saint-Jean - 
Chibougamau. 

C6te, Denis. Voir Association du Domaine Grandmont. 

Côté, Jules. Seance du 17 janvier, p. 420-425. 

Coudé, Roger. Séances du 13 janvier, p. 162-203; du 25 février, 
p. 149-162. 

Coulombe, Gilles. Ministère de l'Environnement, Direction des ëvalua- 
tions environnementales. Seances du 11 janvier, p. 11, 16-29, 
78-80, 82-84, 107-109, 214, 224; du 12 janvier (2e séance), p. 
318-319, 361-364; du 13 janvier, p. 81-87, 95; du 15 janvier, 
p. 11, 139, 211; du 16 janvier, p. 26; du 17 janvier, p. 68-73, 
240, 241, 280-282, 311-312, 360, 3X-398. 

Coulombe, Jean-Philippe. Voir municipalité de Saint-Gédéon. 

Coupal, Bernard. Firme André Marsan et associés Inc. Séances du 13 janvier, 
p. 48; du 16 janvier, p. 30-34, 38-46, 86-91, 352; du 17 janvier, 
p. 102-159, 168, 169. 

Dallaire, Antonio. Voir Union des producteurs agricoles Saguenay- 
Lac-Saint-Jean. 

Damphousse, Michel. Office de planification et de développement du 
Québec. Séance du 12 janvier (lere séance), p. 4,165-170. 

Desbiens, Paul. Voir Association des camionneurs en vrac du Saguenay- 
Lac-Saint-Jean. 

Deschesnes, Jean-Yves. Voir Comité d'environnement d'Alma. 

Desgagnés, Lëvis. Voir Fédération des syndicats du secteur aluminium. 
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Desgagné, Victorien. Voir Boulianne, Dauphinais, Desgagné, Tremblay 
et associes. 

Desjardins, Raymond. Voir Centre ecologique du lac Saint-Jean. 

Deslauriers, Mario. Alcan. Seance duo 16 janvier, p. 138, 144-148, 
163-173, 176-198. 

Desmeules, Guy. Voir Association chasse et pêche de Desbiens. 

Desrochers, Louis. Séance du 23 février, p. 145-188. 

Dësy, Richard. Voir Base de plein-air Saint-Gëdëon. 

Dignard, Norman. Voir Regroupement de 10 propriétaires de 1'Ile de 
la Traverse. 

Dion, Claude. Voir-Club Panache inc. 

Domaine Brassard. Séances du 11 janvier, p. 175-205; du16 janvier, 
p. 392-393; du 19 février, p. 62-104. 

Domaine des Chênes. Séance du 23 février, p. 92-99. 

Domaine Renaud. Séance du 24 février, p. 39-54. 

Dubois, Jean-Marc. Voir Fédération des syndicats du secteur aluminium. 

Duche~sne, Claude. Voir Association des propriétaires de Saint-Henri- 
sur-le-Lac et Camping Villa des Sables. 

Duchesne, Jean. Voir Domaine des Chênes. 

Duchesne, Marcel. Voir Conseil régional de la culture et municipalité 
de Métabetchouan. 

Dumas, Maurice. Voir Conseil régional de l'environnement. 
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Duval, Guy. Voir Regroupement 
Traverse. 

Fédération des associations du 
p. 227-237. 

de 10 propriétaires de 1’Ile de la 

Banc de Sable. Séance du 23 février, 

Fédération des syndicats du secteur aluminium. Séances du 17 janvier, 
p. 445~446; du 2'2 février, p. 74-130. 

Fédération québécoise de'la faune. Séance du 23 février, p. 110-142. 

Fillion, Bernard. Voir Canards Il limités. 

Fleury, Jean-Pierre. Ministère de 1'Ënergie et des Ressources, Direc- 
tion régionale 02. Séance du 12 janvier (2e séance), p. 275-278, 
320, 321. 

Fortin, Gabriel. Voir municipalité d'Alma et Municipalité régionale 
de comté Lac-Saint-Jean Est. 

Fortin, Jacques. Alcan, présence permanente. 

Fortin, Laval. Séance du 17 janvier, p. 439-444. 

Gagné, Albert. Voir Club des bons loisirs de Saint-Prime. 

Gagnon, Alain. Voir Club Panache inc. 

Gagnon, BenoTt. Séance du 17 janvier, p. 426-428. 

Ghanimë, Linda. Firme André Marsan et associés. Séances du 12 janvier 
(lere séance), p. 25, 26, 43-50, 68; du 12 janvier (2e séance), 
p. 292, 327; du 13 janvier,,p. 36-41, 216-221; du 16 janvier, 
p. 261, 375-380, 388; du 17 janvier, p. 17, 48-56, 272-276. 

Gauthier, Line. Voir Corporation C.A.S. 

Gauthier, Pierre. Office de planification et de développement du 
Québec. Seance du 11 janvier, p. 111. 

Gendron, Jean-Marc. Voir Nunicipalitë de Mistassini. 
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Gent&, Philippe., Ministère~de l'Environnement, Direction des éva- 
luations environnementales. Séances du 12 janvier (2e séance), 
p. 359-360; du 13 janvier, p. 120, 121; du 17 janvier, p< 371- 
373. 

Georgiev, Georgette. Voir Conseil économique d'Alma et du Lac Saint- 
Jean Est. 

Gilbert, Pierre. Ministere de l'Environnement, Direction régionale 
Saguenay - Lac-Saint-Jean. Séance du 16 jlanvier, p; 26. 

Girard, Jean-Guy. Voir Regroupement des organismes communautaires et 
culturels d'Alma (ROCCA). 

Girard, Jean-Pierre. Voir Comité de l'environnement de Chicoutimi inc. 

Girard, Lionel. Séance du 24 février, p. 104-117. 

Girard, Solange. Voir municipalité de Saint-Méthode. 

Guay, André. Voir municipalité d'hébertville Station. 

Harvey, Aurélien. Séance du 17 janvier, p. 307-325. 

Harvey, Benoît. Voir Union des producteurs agricoles Saguenay - Lac- 
Saint-Jean. 

Hébert, Daniel. Conseil régional de la culture. 

Laforest, Charles-Auguste. Voir Union des producteurs agricoles 
Saguenay - Lac-Saint-Jean. 

Laforge, Camille. Voir Conseil régional des loisirs. 

Lajoie, Roger. Séances du 17 janvier, p. 290-306; du 25 février, 
p. 243-253. 

Lalumiere, Gilles, Alcan. Séances du 12 janvier (lere séance), p. 
86-89; du 12 janvier (2e séance), p. 186-189, 368-372, 391-400, 
438; du 13 janvier, p. 196-199; du 16 janvier, p. 117-122, 136, 
144-152, 199-207, 275, 386; du 17 janvier, p. 92-101, 140, 313- 
320. 
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Langlois, Martial. Voir Association des propriétaires riverains de 
1'Etang des Iles. 

Lapointe, Gilbert. Voir Association des propriétaires du quartier de la 
Dam-en-terre. ~~ ~~'~ 

Lapointe, Michel. Voir Association 
La Tour. 

Laprise, Camil. Voir Base de plein 

Laprise, Benoit., Voir municipalite 

des propriétaires de chalets-de 

air Pointe Racine. 

de Saint-Felicien. 

Laroche, Patrice. Voir municipalité de Saint-Prime. 

Larochelle, François. Voir Conseil .de la zone touristique d'Alma. 

Larouche, Alain. Voir Association touristique du Saguenay - Lac-Saint- 
Jean - Chibougamau et Services maritimes Piëkouagami. 

Larouche, Maurice. Seance du 19 février, p. 256-296. 

Lavoie, Camil. Voir Conseil du travail FTQ. 

Lavoie, Jean-Bernard. Voir Conseil des Montagnais. 

Lavoie, Paul. Ministère de 1'Ënergie et des Ressources, Direction de 
l'électricité. Séances du 11 janvier, p. 191-194; du 12 janvier 
(lère séance), p. 5, 53-57; du 12 janvier (2e séance), p. 315, 373- 
375; du 13 janvier, p. 126, 127; du 15 janvier, p. 171-183; du 
16 janvier, p. 140, 245; du 17 janvier, p. 119, 120, 146-154, 
173, 174, 225-229, 297-305. 

Lavoie, Raymond. Voir Association La Sauvagine inc. 

Lavoie, Thërese. Voir Association des biologistes du Québec. 

Leblanc, Gabriel. Voir S.O.S. lac Saint-Jean et Fédération des associa- 
tions du Banc de Sable. 
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Leblond, Robert. Robert Leblond, Laval Tremblay et associés. Séances 
du 12 janvier,(lere séance), p. 114-132, 153-160, 172-175, 181- 
182; du 13 janvier, p. 234-237; du 15 janvier, p. 201-209; du 16 
janvier, p. 318-327, 355; du 17 janvier, p. 404, 405. 

Leboeuf, André. Voir municipalite de Saint-Méthode. 

Leclerc, Fernand. Alcan, présence permanenté;. 

Legault, Celine. Séance du 17 janvier, p. 354-365. 

Legault, Françoise. Séances du 16 jawier, p. 257-296; du 23 février, 
p. 212-226. 

Lemay, Jean-Louis. Alcan, présence permanente. 

Lemieux, Patrick. Séances du 17 janvier, p. 60; du 24 février, p. 
338-346. 

Lessard, Rodrigue. Voir Conseil du travail FTQ. 

L'Heureux, Gervais. Voir Regroupement des organismes communautaires 
et culturels d'Alma (ROCCA). 

Ligue des propriétaires de Vauvert. Séance du 18 février, p. 346-377. 

Lindsay,,Jean-Claude. Séance du 25 février, p. 30-60. _~ 

Loiselle, Claudette. Voir Association des 31. 

Lundahl, Pierre. Firme André Marsan et associes InC. Séances du 11 janvier, 
p. 73-77, 149, 150, 202; du 12 janvier (lere séance), p. 12-19; 
du 12 janvier(2eséance), p. 228-231, 234-242, 248-250, 260-263, 
285-288, 299-307, 324, 354-357, 404-411, 416-418; du 13 janvier, 
p. 5-8, 99, 110-115, 149; du 15 janvier, p. 15; 120-122, 220-227, 
233, 244; du 16 janvier, p. 37, 56, 328; du 17 janvier, p. 31, 32, 
80-87, 334-342, 374-378, 387-393. 
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Lusinky, Jean-Claude. Voir Municipalité régionale de comté Lac-Saint- 
Jean ~~Est. 

Maltais, Jocelyn. Séance du 24 février, p. 141-143. 

Maltais, Serge. Séances du 17 janvier, p. 416-419; du 25 février, 
p. 119-122. 

Marcoux, Benjamin. Voir Association des propriétaires de chalets 
de la plage Wilson. 

Marsan, André. Firme Andr6 Marsan et associés Inc.~Sëances du 12 janvier, 
(l&e séance), p. 133-153; du 12 janvier (2e séance), p. 202-206, 
210-228, 233, 376; du 13 janvier, pu. 42-48, 50-61; du 15 janvier, 
p. 31-33, 41; du 16 janvier, p. 3, 4, 47-52, 76, 89-96, 260, 283, 
335-341; du 17 janvier, p. 13-16, 78, 187, 191-195, 198-205, 215- 
218. 

Michaud, Jacques. Ministere de l'Environnement, Direction des Etudes 
spécialisées. Sfance.du ll.~janvier, p. 215. 

Mongeau, Gabriel. Voir Base de plein-air de Saint-Gëdëon. 

Montambault, Pierre. Séance du 21 février, p. 122-125. 

Morin, Paul. Voir Association des plaisanciers de la baie Mofse. 

Norin, Rëjean. Ministere de 1'Ënergie et des Ressources, Service de l'arpentage. 

Municipalité d'Alma. Séance du 22 février, p. 131-148. 

Municipalité de Chambord. Séance du 20 février, p. 37-68. 

Municipalité .d'Hébertville-Station. Seance du 23 février, p. 2-28. 

Municipalité de Mëtabetchouan. Séance du 25 février, p. 95-105, 123- 
137. 
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Municipalité de Mistassini. Séances du 12 janvier (2e séance), p. 26% 
293, 313-364; du 18 février, p. 222-275. 

Municipalite de Roberval. Séance du 19 février, p. 11-36. 

Municipalité de Saint-Fëlicien. Seance du 19 février, p. 207-229. 

Municipalité de Saint-Gédéon. Seance du 24 fevrier, p. 55-72. 

Municipalité de Saint-Méthode. Séance du 20 février, p. 69-88, 101-103. 

Municipalité de Saint-Prime. Séance du 19 février, p. 297-342. 

Municipalité régionale de comté Lac-Saint-Jean Est. Séance du 24 février, 
p. 304-337. 

Municipalité régionale de comté Le Domaine-du-Roy. Séance du 19 février, 
p. 37-61. 

Municipalité régionale de comté Maria Chapdeleine. Séance du 18 février, 
p. 9-45. 

Murdoch, Martin. Voir Conseil de l'environnement de Saint-Fëlicien. 

Néron, Denis. Voir Association des citoyens du Rang-des-Iles. 

Ouellet, Robert. Voir Association du Domaine Grandmont. 

Peres du Saint-Sacrement. Séance du 21 février, p. 60-68. 

Perron, Léopold. Voir Association de chalets Belle-Rivière. 

Pilote, Alain. Voir Association des plaisanciers de la Baie .MoSse. 

Pilote, Jean-Jules. Voir Corporation C.A.S. 

Pineau, Laval. Ministere d&l'Ënergie et des Ressources, Service des 
l'arpentage. Sdances du 72 janvier (lëre,sëance), P. 58-G6, 69-71; 
du 16 janvier, p. 219-225, 234-244, 246-253. 
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Plage Pointe-aux-Trembles. Séance du 21 février, p. 126-134. 

Plourde, Serge. Voir Conseil régional des loisirs. 

Poirat, ~Dominique. Séance du 24 février, p. 354. 

Potvin, billes. Voir Municipalité de Saint-Félicien. 

Power, BenoTt. Voir Plage Pointe-aux-Trembles. 

Proulx, André. Voir Commission régionale de plein air. 

Quintal, Léopold. Voir Fédération québécoise de la faune. 

Ratte, Raymond. Voir Associations des citoyens du Rang-des-Iles. 

Regroupement de 10 propriétaires de 1'Ile de.la Traverse. Sëances du 
13 janvier, p. 99-141; du 17 janvier, p. 432-434; du 22 février, 
p. 288-316. 

Regroupement des organismes communautaires et culturels d'Alma (ROCCA). 
Séances du 15 janvier, p. 219-246; du 17 janvier, p. 429-431; du 
25 février, p. 81-94. 

Résidents du rang 3 de Saint-Henri-de-Taillon. Séance du 24 février, 
p. 163-169. 

Roberge, Jean-François. Voir Conseil del'environnement de Saint-Fëlicien. 

Robertson, Edouard. Voir Conseil des Montagnais. 

Roussea.u, Rémi. Voir Base de plein air de Pointe Racine, 

Roy, Paul. Voir Corps de plaisance et de sécurité. 

Saint-Onge, Daniel. Ministêredt! Loisir..~~de._la_Chasse et de la Pêche,. 
Direction régionale Saguenay - Lac-Saint-Jean. Séances du 12 janvier 
(lère séance), p. 79-21, 27-38, 101-112, 176-180; du 12 janvier 
(2e séance), p. 278-285, 289, 317; du 13 janvier, p. 223; du 
15 janvier, p. 11~; 20,~70; du 16 janvier, $i 362, 374, 390; du 
17 janvier, p, 18, 52, 383-385, 398. 
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Sasseville, Carol. Voir municipalité de Mistassini. 

Savard, Gilles. Séance du 19 février, p. 343-371. 

Savard, Michel. Voir Club des ornithologues amateurs du Saguenay- 
Lac-Saint-Jean. 

Scullion, Gérald. Vo>~Conseil régional de,-e-lronnement, 

Scullion, Lucien. Séances du 11 janvier, p. 159-174; du 15 janvier, 
p. 140-164; du 22 février, p. 326-337. 

Services maritimes Piékouagami. Séance du 24 février, p. 208-235. 

Simard-Belley, Florence. Séance du 21 février, p. 135-154. 

Simard, Gérald. Voir Club Carcajou d'Alma. 

Société nationale des Québécois. Séances du 17 janvier, p. 183, 258- 
271; du 24 février, p. 242-303. 

S.O.S. lac,Saint-Jean. Séances du 11 janvier, p. 101-158; du 12 
janvier (2e séance), p. 423-461; du 13 janvier, p. 34-68, 71-98; 
du 17 janvier, p. 221-257; du 25 février, p. 210-242. 

Tatrung, Hau. Alcan. Seance du 16 janvier, p. 122-127, 142, 143, 151. 

Thibeault, Ange-Aimé. Voir Municipalité régionale de comté Maria 
Chapdeleine. 

Thibeault, Gilles. Voir Association des propriétaires riverains de 
L'Etang des Iles. 

Touzin, Jean-Louis. Voir municipalité d'Hébertville-Station. 

Tremblay, Fernand. Voir Conseil régional de développement. 

Tremblay, Jean-Charles. Voir Municipalité régionale de comté Lac- 
Saint-Jean Est. 
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Tremblay, Jean-Pierre. Voir municipalité de Chambord. 

Tremblay, Nicol. Voir Conseil régional des loisirs. 

Tremblay, Pierre. Voir Société nationale des Québécois. 

Tremblay, Robert. Séance du 25 février, p. 269-274. 

Tremblay, Roland. Ministére de l'Environnement, Direction rëqionale 
du Saguenay ~; Lac-Saint-Jean. Séance du 15 janvier, pi. 216, 231-237. 

Tremblay, Serge. Voir Club de voile des Iles inc. 

Tremblay, Suzanne. Voir Comité de l'environnement de Chicoutimi inc. 

Trottier, Denis. Voir Comité d'environnement de Dolbeau-Flistassini. 

Trottier, Marcel. Seances du 17 jawier, p. 108-171; du 18 février, 
p. 97-120. 

Union des producteurs agricoles .Saguenay - Lac-Saint-Jean. Séance du 25 
février, p. 61-80. 

Valentine, Marc. Voir Centre écologique du lac Saint-Jean. 

Vallée, Gaston. Voir Municipalité régionale de comté Le Domaine-du- 
Roy. 

Valois, Jacques. Vojr Municipalité régionale de comté Le Domaine-du- 
Roy. 

Veilleux, Gilles. Voir Ligue des proprietaires de Vauvert. 

Verreault, Gisèle. Voir Domaine Renaud. 

Villeneuve, Claude. Voir municipalité de Saint-Prime et Association des 
biologistes du Québec. 



Villeneuve, Georges. Voir Ligue des propriétaires de Vauvert. 

Villeneuve, Jocelyn. Voir Association La Pointe 2 la Ouananiche. 

Villeneuve, Réjean. Voir Association de chalets Belle-Riviere et 
Municipalité de Mëtabetchouan. 

Wells, Guy. Alcan. Séances du 13 janvier,~ p. 12-17, 20; du 15 
janvier, p. 45; du 17 janvier, p. 4, 5, 126-129, 133-136. 
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ANNEXE III,- Liste des documents déposés 

A- 

l. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

Par le promoteur 

Programme de stabilisation des berges du lac Saint-Jean - 
Ëtude d'impact sur l'environnement et le milieu social. 
Aluminium du Canada Ltée, André Marsan et Associés (no 1 à 24). 

Rapport synthèse (tome 1): Le milieu, le phénomène d'érosion et 
l'analyse de diverses options de gestion des niveaux du lac. 

Rapport synthke (tome 2): Moyens complémentaires de stabilisa- 
tion et applications aux zones homogènes. 

Rapport synthèse (tome 3): Répercussions sociales, environnemen- 
tales et implications techniques et économiques du mode de 
gestion proposë et des moyens complémentaires de stabilisation 
des berges. 

Annexe 1: Régime des vents. 

Annexe 2: Géomorphologie du littoral. 

Annexe 3: Hydrologie et sédimentologie. 

Annexe 4: Modifications de la zone littorale de 1964 a 1981. 

Annexe 5: Qualité des eaux littorales. 

Annexe 6: Végétation de la zone littorale. 

Annexe 7: Ressources fauniques et répercussions des options de 
gestion du lac sur les habitats. 

Annexe 8: Effets des interventions de contrôle de l'érosion 
sur les organismes benthiques. 

Annexe 9: Milieu socio-économique et répercussions des options 
de gestion des niveaux du lac. 

Annexe 10: Potentiel archéologique. 

Annexe 11: Niveaux du lac Saint-Jean sous divers modes de 
gestion du réservoir et génération énergétique. 
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15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 

24. 

25. 

26. 

27. 

28. 

29. 

Annexe 12: Etudes sur modèle réduit (modèle de plages bi- 
dimensionnel) et note sur le transport solide éolien. 

Annexe 13: Modèle mathématique de l'érosion. 

Annexe 14: Analyse des solutions techniques. 

Annexe 15: Compte rendu des rencontres avec les associations 
de propriétaires et locataires riverains, les organismes 
régionaux et de secteur et les meneurs d'opinion. 

Annexe 16: Enquête auprès des propriétaires et locataires 
riverains. 

Annexe 17: Devis du ministère de l'Environnement du Québec. 

Annexe 18: Démarche sociale du promoteur: consultation, inté- 
gration, information, rétroaction et suivi. 

Références de l'annexe 18. 

Annexe 19: Réponses aux questions complémentaires du ministère 
de l'Environnement. 

Analyse des résultats de simulation du ministère de l'Environ- 
nement du Québec pour les différents scénarios d'abaissement 
du lac Saint-Jean. 

Principaux individus employés dans le cadre de l'étude'd'impact 
du programme de stabilisation des berges du lac Saint-Jean. 1 
page. 

Document position sur le prograsune de stabilisation des berges 
du lac Saint-Jean par Alcan, lors des audiences publiques tenues 
par le Sureau d'audiences publiques sur.l'environnement du Québec. 
Aluminium du Canada limitée 11 janvier 1985, 14 pages, 

Application et durée du programme de stabilisation des berges du 
lac Saint-Jean. Aluminium du Canada limitée, 8 janvier 1985, 
8 pages, tableaux. 

Courbe granulométrique des matérieux déposés sur le lot 56 du 
rang 1 du canton de Métabetchouan (Plage Alonzo Tremblay, 1984). 

Mémoire présenté à la Compagnie les forces motrices du Saguenay 
en juin 1970. Mémoire préparé par le Comité pour la protection 
Desh berges du lac Saint-Jean concernant les rivages du lac Saint- 
Jean, 11 janvier 1971, 8 pages et annexes. 
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30. Politique d'action de 1'Alcan et de l'Association des proprié- 
taires riverains du lac Saint-Jean inc., concernant le niveau 
des eaux du lac Saint-Jean, 3 pages. 

31. Données hydromëtéorologiques fournies ?i la commission des au- 
diences publiques (donnees demandées par M. Gabriel Leblanc) 
et fournies a M. Leblanc: hiveau du lac Saint-Jean par jauge 
avril/dëcembre 81-84; précipitations journalières de mai/novembre 
80-84; vitesse et direction des vents de mai/novembre 80-84. 

32. Niveaux du lac Saint-Jean - Scénario 17,0'/16,0' (gestion theo- 
rique). 

33. Projection des élévations du lac Saint-Jean en considérant le 
scenario 17,5'/16,5' en gestion réelle, 11 pages, tableaux. 

34. Reconstitution des niveaux du lac Saint-Jean à l'état naturel 
(1943-1984); 

35. Priorité des travaux de stabilisation des berges du lac Saint- 
Jean, 4 pages, tableaux. 

36. Méthode de calcul concernant l'évaluation de la perte en énergie 
résultant d'un rehaussement du niveau du LSJ de 3 pieds (Ref. ?I 
la question 34, p. 270-271 de l'annexe 19)', 1 page. 

37. Final technical report on the projet: New technology for 
increasing the power output from an existing complex hydro- 
electric system, 1982, June. 

38. Effet de l'abaissement du niveau maximal du lac Saint-Jean de 
~~ 101;84 m (17,5 pieds) a des niveaux variables (troisième scénario) 

durant l'été, l'automne et l'hiver sur la génération produite, 
l'emmagasinement dans les réservoirs et lesdébits dans le sys- 
tème hydroëlectrique Alcan, au Saguenay. André Ayotte, Rëjeanne 
Bergeron et Hau Ta Trung, Groupe ressources hydrauliques, Société 
d'électrolyse et de chimie Alcan ltëe, 14 septembre 1982, 27 
pages et annexes. 

39. Le Saguenay et le bassin du lac Saint-Jean. Buies, Arthur, 1896. 

40. Rapport préliminaire, Site M - Mëtabetchouan, été 1967. Robert 
Simard, Société d'archéologie du Saguenay, 1967. 

41. Les schèmes d'établissement à la fin de la préhistoire et au dë- 
but de la période historique: le sud du Québec. Rober J.M.'Ma- 
rois, 1974, 433 pages. 

42. Sites du Peok8agamy, Site S (La K8spajgane). J.H. Fortin, 1968, 
12 pages. 
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43. Un site du royaume du Saguenay. Rapport préliminaire, Site 0 
(section 4) - Lac Saint-Jean. J.H. Fortin, 1966 et 1972. 

44. Le site 8.S.lOA, Un site archafque des fonds de la K8spajgane, 
lac Saint-Jean. J.H. Fortin, 1971. 

45. Carte officielle de la bathymétrie du lac Saint-Jean #6010 
1:75 000, 1978. 

46. Niveaux naturels reconstitués du lac Saint-Jean pour la période 
de 1926-84 et Comparaison des niveaux naturels reconstitues du 
lac Saint-Jean avec ceux enregistrés historiquement entre 1943 
et 1984. 

47. Analyses de fréquence des niveaux du lac Saint-Jean dans les 
scénarios considérés (17,5, 16,5, 15,5, Ncl, Nc2, Nc3). 

48. Mesures de recul des berges à Saint-Coeur-de-Marie. Alcan et 
André Marsan et associés, 17 janvier 1985, 2 pages. 

49. Bancs de réserves - Matériaux de rechargement. Alcan, 17 
janvier 1985. Note explicative et rapport no 45139 de décembre 
1984. Bancs d'emprunt potentiels de la région de Métabetchouan. 
Inventaire préliminaire. 

50. Table de conversion pied-metre - Niveau du lac Saint-Jean journa- 
lier 1943-1985. 

51. Cartes topographiques (63) et carte index (fond topographique 1926) 
échelle 1" : 100'. 

52. ~-Photographies aériennes de 1926 (échelle 1"=650') pour Sainte- 
Monique, Pointe-Taillon et Saint-Gédéon; photographies aeriennes 

de 1947‘(échelle 1'*800') pour Sainte-Monique, Péribonka, Saint- 
Méthode et Saint-Gëdëon. 

53. Réponses du promoteur aux questions des intervenants (séance 
du 17 janvier 1985) et de la commission. 

54. Correctifs (droit de rectification) du promoteur relatifs à la 
teneur de certains mémoires présentés lors de la 2e partie de 
l'audience, 22 mars 1985, 48 pages. 

55. Explication de la méthode de calcul utilisëe par Aluminium du Canada 
Ltée pour établir le niveau du lac St-Jean, 5 avril.1985, 12 pages et 
annexes. 
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B- 

1 . 

2 . 

.3 . 

4. 

5 . 

6 . 

7. 

8 . 

9 . 

10 . 

Par les ministères et organismes gouvernementaux 

Etude de certains droits de la société Alcan sur le lac Saint- 
Jean. Jean Roberge, ministère de l'Environnement, Service 
juridique, 14 novembre 1984, 10 pages. 

Evaluation du modèle mathématique utilisé par André Elarsan et 
associés dans le cadre du programme de stabilisation des berges 
du lac Saint-Jean de la compagnie Alcan. Yvon Ouellet, Centre 
de recherches sur l'eau de l'Université Laval, avril 1983, 32 
pages. 

Révision des pertes énergétiques - Programme de stabilisation 
des berges du lac Saint-Jean. Bertrand Bouchard, Michel Dolbec 
et Claude Lamontagne, ministere de l'Environnement. Direction 
génerale des ressources hydriques, Direction de l'hydraulique, 
Service de l'exploitation des ouvrages, octobre 1984, 18 pages 
et annexe. 

Etude relative au plan de référence ayant servi de base à l'é- 
lévation des eaux du lac Saint-Jean. Régent Morin et Laval 
Pineault, ministère de 1'Ënergie et des Ressources, Service de 
l'arpentage, 27 septembre 1984~, 31 pages, annexes. 

Clarification sur le zéro hydrographique vs le zéro.de Roberval 
et le niveau moyen des mers. Denis Hains, Pêches et Océans Ca- 
nada, 11 janvier 1985, 2 pages. 

Schéma d'aménagement, Pointe Racine - 1:20 000. inistëre de 
1'Energie et des Ressources, région 02, Lac-Saint-Jean. 

Réponses du ministere de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation, du ministère des Loisirs, de la Chasse et de 
la Pêche, du ministère de 1'Ënergie et des Ressources et de 
l'Office de planification et de développement du Québec, à 
la consultation interministérielle sur l'avis de conformité. 

Centre de document du service des études écologiques du ministère 
du Loisir, de la Chasse et de la Pêche (liste bibliographique), 
2 paqes. 

Bibliothëque du ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche (liste bibliographique),4 pages. 

Bail concernant les forces hydrauliques de la rivière Péribonka, 
7 septembre 1984, no 216570, entre le Gouvernement de la province 
de Québec et Aluminium du Canada, limitée. 



11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

Crustal Movement in the Lake St-John Area of Quebec. N.H. Frost, 
J.E. Lilly, Geodetic Survey of Canada, Surveys and Mapping Branch, 
Department of Mines and Technical Surveys, Technical Report no 
GR-5, May 1966,14 pages. 

Arrêté en Conseil no 1132-73, concernant la révision du taux de 
la redevance payable par "Les Forces motrices du Saguenay limitée" 
sur les bénéfices d'emmagasinement retirés du lac Saint-Jean, 
28 mars 1973. 

Tableau synthese sur le zéro de Roberval. 

Répertoire photographique des berges du lac Saint-Jean, été 1979 
(3 volumes). (Document disponible pour consultation à l'Office 
de planification et de développement du Québec, région 02). 

Bassin hydrographique - Saguenay-Lac-Saint-Jean - Etude pré- 
liminaire de la mise en valeur des rives du lac Saint-Jean 
1980, Volume 1, rapport 19; volume II, annexes; volume III, 
cartes. Alain Boulianne et Régis Martel, ministere de l'En- 
vironnement, Direction générale de l'assainissement des eaux. 

Lettre de Paul M. Lavoie, Direction de l'électricité, minis- 
ter-e de 1'Ënergie et des Ressources à Mme Loüise Ray du Bureau 
d"audiences publiques sur l'environnement concernant les 
tarifs préférentiels offerts par Hydro-Québec. 28 janvier 
1985, 2 pages. 

Actes portant sur le lac Saint-Jean. 

Tableau du nombre de jours au-dessus du niveau 101,84 mètres 
(17,~s pieds). 
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c- 

l * 

2 . 

3 . 

4. 

5. 

6 . 

7. 

8 . 

9 . 

10 . 

11 . 

12 . 

Par le public 

Contrat de vente no 16,800 entre Georges Lemay et Saguenay 
Power Company Limited (Partie fie no 94 du cadastre du canton 
Dalmas). 21 février 1941. 

Contrat de vente de l!Tle de la Traverse (1947). 

Les problèmes de l'eau au Saguenay-Lac-Saint-Jean - ler rapport 
Etude et analyse sociologique des consultations populaires. 
La Société nationale des Québécois du Saguenay-Lac-Saint-Jean, 
20 mars 1970, 124 pages. 

Les problèmes de l'eau au Saguenay-Lac-Saint-Jean - 2e rapport 
Pollution et conservation. La Societe nationale des Québécois 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean, 20 mars 1970, 86 pages. 

Dossier: La "Tragédie" du lac Saint-Jean. Dans: Saguenayensia, 
volume 22, no 2, mars-avril 1980, p. 38-88. 

Avis préliminaire sur l'évaluation du processus de participation 
des citoyens. Programme de stabilisation des berges du lac 
Saint-Jean. Présenté à André Marsan et associés, par le Conseil 
régional de l'environnement, le Conseil rëgional de la Culture 
et le Conseil regional des loisirs. (Saguenay-Lac-Saint-Jean- 
Chibougamau-Chapais), juillet 1983, 29 pages, annexes. 

Le camping au Lac Saint-Jean. Lucie Lamontagne,. avril 1976, 
87 pages, annexe. 

Opération aluminerie. Exposé préliminaire. Anonyme, s.d., 
19 pages et annexe. 

Cartes bathymëtriques au 1: 15 000, feuillets nos 5045, 5047, 
5050, 5052, 5053, 5074, 5076A, 5076B, 5077, 5078, 5079 et 5080. 
Canada, ministère des Pêches et des Océans, Service hydrographique 
du Canada 1983. 

Cartes topographiques au 1: 50 000, nos 32A/8, 32A/9, 32A/16, 
22D/5, 22D/13, avec en surcharge, informations sur le banc 
d'emprunt. Canada, ministère de l'Energie, des Mines et des 
Ressources, direction des levées et de la cartographie. 

Point zéro â l'échelle du quai de Roberval. Conseil régional de 
l'environnement du Saguenay-Lac-Saint-Jean-Chibougamau. 

Crustal Load and Vertical Movements near Lake St-John. Dans: 
Journal canadien des sciences de la terre, vol. 12, no 5, mai 1975. 
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13 . Les tremblements de terre au Québec. Maurice Dumas, Université 
du Québec à Montréal, mai 1976, 20 pages. 

14 . Crustal Movement in the Lake St-John area of Quebec. N.H. Frost 
and J.E. Lilly, 1966, p. 10. 

15 . La "Tragédie" du lac Saint-Jean. Loyal exposé par le comite de 
defense des cultivateurs léses. 

16 . Deux photos prises par M. Gabriel Leblanc, le 15 décembre 1984 
avec affidavit. 

17 . Lettre et talon de chèque de Saguenay Power Company, Ltd,relative- 
ment aux dommages causés sur le lot 21-9 du rang 1, Canton Taillon, 
propriété de Lucien Scullion, 26 novembre 1957. 
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AiiNEXEIV Liste des niémoires déposés 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

a. 

9. 

10. 

Municipalité tigionale de comté de Maria Chapdeleine. Mémoire 
sur la stabilisation des berges du lac-Saint-Jean, février 
1985, 11 pages. 

Conseil du travail du Saguenay Lac Saint-Jean (F.T.Q.) et du 
Haut du lac Saint-Jean (F.T.Q.) Memoire - Programme de sta- 
bilisation des berges du lac Saint-Jean, 18 fevrier 1985, 11 
pages. 

Trottier, Elarcel. Memoire, 12 février 1985, 12 pages. 

Boulianne, Dauphinais, Desgagne, Tremblay et associes inc. 
Mémoire soumis au Bureau d'audiences publiques sur l'environ- 
nement - Projet Alcan, 14 février 1985, 40 pages. 

La Corporation de la base plein air Pointe Racine. Mémoire 
sur la stabilisation des berges du lac Saint-Jean présenté au 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement, 12 fevrier 
1985, 24 pages et annexes. 

Ville de Mistassini. Mémoire sur la stabilisation des berges 
du lac Saint-Jean présenté au Bureau des audiences publiques 
sur l'environnement, février 1985, 17 pages et annexes. 

Comité de l'environnement de Dolbeau Nistassini. Mémoire du 
Comité de l'environnement de Dolbeau - Mistassini - Présenté 
dans le cadre des audiences publiques sur le programme de 
stabilisation des berges du lac Saint-Jean, 14 février 1985, 
18 pages. 

Club Panache inc. Memoire du Club Panache inc. de Dolbeau- 
Mistassini concernant les berges du lac Saint-Jean, 18 février 
1985, 3 pages. 

Ligue des propriétaires de Vauvert inc. Mémoire de la "Ligue 
des propriétaires de Vauvert inc." sur le programme de stabili- 
sation des berges du Lac-Saint-Jean à l'intention des commissai- 
res du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement du 
Cuëbec, 13 février 1985, 13 paoes. 

Ville de Roberval - La traversée internationale du lac Saint- 
Jean - Club nautique de Roberval inc. Memoire - Stabilisation 
des berges du lac Saint-Jean, février 1985, 7 pages. 
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11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 

24. 

25. 

Municipalité régionale de comte Domaine du Roy. Mémoire - 
Programme de stabilisation des berges du lac Saint-Jean, 
11 février 1985, 8 pages. 

Le Domaine Brassard. !@moire présenté au Bureau d'audiences 
publiques sur l'environnement, 19 février 1985, 51 pages. 

Comité de l'environnement de Saïnt-Félicien. Mémoire sur le 
programme de stabilisation des berges du lac Saint-Jean, 
février 1985, 14 pages. 

Conseil des ilontagnais du lac Saint-Jean. Reqistre de consul- 
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